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PREF DE SA SAINTETÉ 

A MGR DECHAMPS, ARCHEVÊQUE DE MALINKS. 

PIE IX, PAPE. 

Vénérable Frère, salut et bénédiction aposto­

lique. 

Nous vous félicitons, Vénérable Frère, d'avoir, 

dans votre nouvel ouvrage : VInfaillibilité et le 

Concile général , comme dans de précédenLs 

écrits, mis en lumière celte vérité : que la droite 

raison rend à la toi catholique un tel témoignage 

([ue non-seulement les croyants, mais les rationa­

listes eux-mêmes sont contraints de reconnaître 

l'absurdité des opinions qui lui sont contraires. 

Nous avons éprouvé une vive jouissance envoyant 

avec quelle clarté vous développez les principes 

que vous énoncez, par quels arguments vous les 

soutenez, avec quelle sagacité et quelle érudition 

vous réfutez les sopbismes qu'on leur oppose. 

C'est pourquoi nous vous remercions de nous avoir 

offert ce volume. Il servira beaucoup, nous en 

avons la confiance, à dissiper bien des préjugés. 

C'est donc avec amour que nous vous accordons, 



— s — 

comme gage de la protection divine et de notre 

particulière affection , à vous et à tout votre 

diocèse, notre bénédiction apostolique. 

Donne à Rome, près Saint-Pierre, le 20 juin, 

1889, la xxn e année de notre pontificat. 

PIE IX, PAPE. 



PIUS PP. IX. 

Vencrabilis Fraler , salutem cl apostolicam 

bcncdiclioncm. 

Gratulamur tibi, Vencrabilis Fraler, quod sicut 

alias sic in nupero opère tuo : De infallihilitatc 

et Concilie* général^ luculenter ostenderis, ita 

rectam rationem suffragari catholiese fidei, ut non 

modo pii, sed et ipsi rationaliste absurda fateri 

cogantur commenta quee ab ipsa dissentiunt. 

Summopere vero delectati sumus perspicuitate, 

qua principia a te prolata explicasti, argumentis, 

quibus ea asseruisti, sagacitatc et eruditione, qua 

disjecisti cavillationes adversas. Qua de re gratias 

tibi agimus de oblato nobis voluminc; quod certe 

preejudicatis opinionibus discutiendis non paruin 

profuturum esse confidimus. Intérim vero divini 

favoris auspicem et prsecipuœ nostrœ bcncvolentiio. 

pignus apostolicam benedictionem tibi totique 

diœcesi tuée perarnanter impertimus. 

Datum Romae apud S. Petrum, die 2(5 Junii 

1869, ponlificatus nostri anno xxiv. 

PIUS PP. IX 





L'INFAILLIBILITÉ 

ET LE CONCILE GÉNÉRAL. 

Le prochain Concile n'est pas seulement l'objet 

des espérances de l'Eglise ; il lest aussi des 

préoccupations du monde. A la grande surprise 

des théoriciens du positivisme et de la foule des 

matérialistes pratiques, les questions religieuses 

reprennent leur rang, c'est-à-dire le premier, dans 

lu pensée publique. Les princes et les diplomates 

ont les yeux sur Rome. Les hommes d'Etat, de 

robe et d'épée, les hommes de la tribune et de la 

presse surtout, inclinent à faire de la théologie, 

et grâce aux journaux de toutes les nuances,'cette 

théologie, quelque peu nouvelle et souvent étrange, 

arrive à tous les degrés de l'échelle sociale. Partout 

on parle du Concile et de ce qu'il va faire. Mais 

pendant que Lépiscopat catholique s'applique 

principalement à 1 étude des questions discipli­

naires,, parce que la discipline n'est pas immuable, 

et qu'elle s'harmonise toujours avec les situations 

changeantes des sociétés et les nécessités variables 

des temps, le monde, lui, s'inquiète avant tout des 
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questions dogmatiques ou doctrinales. Habitué 

qu'il est d'entendre tout révoquer en doute, et de 

rencontrer des gens toujours prêts à faire la vérité 
ou à la refaire, il s'imagine que les Pères du 

Concile n'auront pas moins d'audace , et que 

l'Eglise se dispose à de nouvelles révélations! Mais 

parmi les révélations qu'il attend, il en est une qui 

pique singulièrement sa curiosité : que va décider 

le Concile sur l'infaillibilité du Pape? 

Le ton sur lequel on pose cette question, même 

au sein des assemblées législatives, et la façon 

dont on la conçoit, prouve chez les gens du 

monde, et surtout chez les écrivains de la presse 

périodique, une remarquable ignorance des choses 

dont ils parlent. Je crois donc qu'en publiant à 

leur usage, et sur le point qui semble les intéres­

ser le plus, celte élude vraiment élémentaire, je ne 

ferai pas chose inutile. 

Je dois toutefois les prévenir ici (pie ce que je 

vais établir sur l'infaillibilité ne regarde qu'indi­

rectement les incrédules. C'est aux chrétiens que 

je m'adresse. Mais ce que j'écris pour ceux-ci fera 

du moins connaître aux autres une chose qu'ils onl 

besoin de savoir : que le Concile général, s'il 

définit l'infaillibilité du Sainl-Siégc en matière de 

foi, ne révélera pas une vérité nouvelle, n'inven­
tera pas un nouveau dogme, mais définira 

dogmatiquement une croyance aussi ancienne et 
aussi catholique que l'Eglise elle-même. 
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Cependant, si la thèse dont je prends la défense 

ne s'adresse pas directement aux incrédules , 

j 'aurai soin de l'interrompre quelquefois à leur 

intention, et de m'arrêter en chemin pour leur 

parler de ce qui les regarde. Avant même de me 

mettre en route, j 'aurai déjà quelque chose à 

leur dire sur une sorte d'infaillibilité qui leur 

appartient, et dont ils ont aujourd'hui trop envie 

de se défaire. Je terminerai cette étude en mon­

trant à tous que le Concile aura d'autres questions 

à résoudre que celle de l'infaillibilité, que ces 

questions de notre temps sont plus graves encore 

que celles du XVI e siècle, et que, si la réponse du 

Concile de Trente aux erreurs du protestantisme 

fut pleine de lumière et de grandeur, la réponse 

du Concile de Rome aux négations radicales de 

l'apostasie qui se déclare, sera plus grande et plus 

lumineuse encore. 

Laeken, 25 janvier 1869. 





PREMIERE PARTIE. 

C H A P I T R E 1. 

L'INFAILLIBILITÉ NATURELLE 

OU LA CERTITUDE. 

L'Infaillibilité de l'Eglise enseignante, dans la 
conservation du dépôt de la foi, n'est pas la 
seule qui soit méconnue de nos jours , et dont 
il faille prendre la défense. L'infaillibilité sur­
naturelle qui garde fidèlement au monde, selon 
les promesses de Jésus-Christ , la vérité divi­
nement révélée, présuppose l'infaillibilité natu­
relle ou l'autorité certaine de la raison dans les 
choses de sa compétence 1 . Chez l'homme qui 
jouit de l'usage de la raison, l'ignorance invinci­
ble et le doute légitime n'existent pas sur les 
premiers principes. L'absence d'éducation laisse, 
il est vrai, la raison dans un demi sommeil, et 

1 Quando certitudo adest in summo gradu, tune adest 
quoque infallibilitas qusedam , quia optime dicitur testimo-
nium sensuum aut hominum in summo gradu fallere non 
posse. (Liebermann, Dem. Cath. p . IL c. 3, n. 608). 
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l'éducation, quand elle est faussée, trouble la 

raison et la conscience ; mais il n'en est pas 

moins vrai que la raison, dès que son attention 

est éveillée, adhère infailliblement, ou avec une 

pleine certitude, au simple énoncé des premiers 

principes de la raison elle-même et de la con­

science. Ceux qui s'occupent de l'enfance véri­

fient tous les jours cette adhésion certaine ou 

infaillible, non-seulement aux premiers principes, 

mais à leurs conséquences évidentes et nécessaires. 

C'est à l'infaillibilité naturelle de la raison que 

Ton donne le nom de sens commun, parce que le 

bon sens est commun à tous les hommes. M. de 

Lamennais n'a fait que retourner cette vérité si 

simple, quand abusé par un secret orgueil, il 

prétendit fonder une philosophie nouvelle sur le 

sens commun pris à rebours, comme si le bon 

sens n'était bon que parce qu'il est commun, tan­

dis qu'il n'est commun que parce qu'il est bon, 

ou conforme à la nature. Qui ne se rappelle les 

vains efforts du malheureux auteur de VEssai sur 

Vindifférencey pour contester à la raison la certi­

tude qui lui est propre, pour la pousser au doute 

universel, et pour la réduire à mendier la certi­

tude tout entière au témoignage extérieur, au 

témoignage du sens commun du genre humain, 

de la raison générale? Evidemment cette prétendue 

philosophie du sens commun n'avait qu'un tort, 

celui de résister au sens commun lui-même. 
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Certes, nous confondons par le témoignage de nos 
semblables, ou du sens commun, les esprits égarés 
qui résistent au bon sens, mais il n'en est pas 
moins vrai que ce sens n'est commun ou n'appar­
tient à tout le monde, que parce qu'il est le bien 
propre de chacun de nous. 

Eh bien ! c'est la certitude ou l'infaillibilité 
naturelle de la raison, qui est misérablement niée 
aujourd'hui dans son domaine principal, dans la 
sphère de l'ordre moral. L'ordre moral comprend 
l'ensemble des devoirs de l'homme à l'égard de 
Dieu, à l'égard de son prochain et à l'égard de 
lui-même, c'est-à-dire la pleine et triple justice, et 
c'est cette triple justice que l'on remet en question 
de nos jours au nom d'une morale nouvelle, ou 
plutôt d'une morale toujours nouvelle, le progrès 
défendant à la vérité d'hier de demeurer la vérité 
de demain, et la liberté de penser ne pouvant 
admettre de limite. Comme si le progrès pouvait 
être autre chose que le développement dans 
l'unité, que le mouvement dans une direction, 
que la marche dans une voie tracée à la lumière 
des principes; et comme si la liberté de penser, 
conçue en dehors de toute limite, n'était pas la 
même chose que la liberté conçue en dehors de 
toute loi, cest-à-dire, que l'aveugle licence, que 
la négation manifeste de la raison elle-même. 
Aussi, cette négation de l'orgueil en délire a-t-elle 

reçu sa formule dans la théorie hégélienne de 
2. 
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l'identité des contradictoires, théorie qui a donné 

naissance à la sophistique moderne. Le Concile, 

sans aucun doute, arrachera le masque à cette 

science du mensonge, falsi nominis scîentiœ1, à 

cette ennemie déclarée de la raison, tout autant 

que de la foi, 

La liberté de penser, prise dans son sens littéral, 

est aussi vieille que l'homme. Nous avons tous et 

toujours été très-libres de penser bien ou mal, et 

nous le serons toujours; mais la liberté de penser 

à laquelle on prétend à cette heure, est autre 

chose : c'est la revendication d'un droit nouveau, 

du droit de n'avoir jamais que des opinions. 

L'opinion impliquant le doute, la liberté de 

penser, telle qu'on l'entend, ou du moins telle 

qu'on la veut, n'est que la négation de la science, 

la négation ue l'autorité du bon sens, la négation 

de la certitude ou de l'infaillibilité naturelle, La 

revendication du droit de n'avoir jamais que des 

opinions, c'est la revendication du droit de ne 

rencontrer jamais de vérité qui oblige, parce 

qu'on ne veut pas de loi pour la pensée, parce 

que l'on ne veut pas de vérité maîtresse, mais 

qu'on veut, au contraire, en rester toujours le 

maître : le maître de la vérité, pour la faire 

comme on la désire, et pour la défaire et la refaire 

à son gré! En un mot, l'on veut usurper, en le 

falsifiant, le droit de Celui qui seul ait jamais pu 

i I. Tira. VI, 20. 
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dire : Je suis la vérité; je suis, et je ne change 

pas. Il est en effet, par lui-même, tandis que, 

par nous-mêmes, nous ne sommes pas. 

Il est vrai que les libres-penseurs ne se rendent 

pas toujours compte de l'absurde liberté qu'ils 

veulent, et qu'ils ne prétendent pas à cette liberté 

dans toutes les sphères de la vérité naturelle, mais 

ils y prétendent formellement dans la sphère de 

l'ordre moral ou de la justice, surtout à 1 égard de 

Dieu, c'est-à-dire dans la sphère religieuse où ils 

veulent absolument que tout soit incertain 1. Je 

dis qu'ils le veulent, car c'est le cœur chez eux 

qui trouble la téte, Dieu leur apparaissant comme 

souverainement gênant pour l'indépendance qu'ils 

rêvent. 

Ils rêvent l'impossible : Meditati sunt inania. 

Le bon sens, le sens commun qui les presse au 

d e d a n s et au dehors, ne leur permettra jamais de 

•i Nous avons dit ailleurs que la négation de la certitude 
en matière de religion est la grande erreur de notre temps, 
f erreur-mère de la plupart de celles qui trompent aujour­
d'hui les hommes. On pourrait l'appeler aussi l'épidémie 
dont sont atteints cle nos jours une foule d'esprits manifes-
tement malades. Si Ton exigeait de l'Académie des sciences 
qu'elle proclamât en faveur cle toutes les théories, même 
des plus absurdes, le droit égal d'être enseignées dans les 
établissements publics, on la ferait sourire de pitié. La tolé­
rance suffit A la sottise. Et l'on discute sérieusement s'il 
faut accorder, en pleine civilisation chrétienne, les mômes 
droits au paganisme, au bouddhisme, au mahométisme, qu'à 
la religion chrétienne elle-même ! La tolérance ne suffît-elle 
pas à la corruption? 
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méconnaître, en tranquillité de conscience, la 

certitude où arrive la raison dans Tordre moral 

comme dans les autres ordres, et dans Tordre 

moral à l'égard de Dieu, c'est-à-dire en matière 

de religion, aussi bien et plus que partout ail­

leurs. 

Non, le bon sens ne le leur permettra jamais, 

car c'est surtout en matière de religion que la 

raison ne peut admettre l'incertitude. La raison 

n'est-elle pas la faculté supérieure qui défend à 

l'homme d'agir sans savoir pourquoi? Comment 

donc lui permettrait-elle de vivre sans savoir 

pourquoi? C'est cependant ce qui aurait lieu si 

l'homme était privé de certitude en matière de 

religion, puisque la religion n'est autre chose que 

la science de la fin dernière ou du pourquoi de 

la vie. La raison ne peut donc admettre ici 

d'incertitude sans se renier elle-même. 

Mais comment arrivc-t-cllc ici à la certitude? 

Voyez comment elle y arrive dans les autres 

sphères, et vous verrez comment elle y arrive dans 

celle-ci. 
Comment la raison parvient-elle à connaître 

avec certitude les choses de Tordre sensible? 
Par le témoignage éprouvé des sens. 
Comment parvient-el'c à connaître avec certi­

tude les choses du monde intérieur, de ce monde 
que nous portons en nous-mêmes? 

Par le témoignage éprouvé de la conscience. 
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Gomment parvient-elle à connaître avec certi­

tude les choses du monde intellectuel? 

Par le témoignage ou plutôt par l'éclat éprouvé 

de l'évidence 1. 

Demandez à l'homme raisonnable s'il peut y 

avoir des effets sans causes, si une œuvre magni­

fique et compliquée ne suppose pas un ouvrier. 

Demandez-lui si l'unité ou l'harmonie des cieux 

ne révèle pas une intelligence suprême. Et par­

tout et toujours vous vérifierez ce mot du Psal-

miste : Les hommes de toute langue et de toute 
nation entendent le langage des cieux. — De­

mandez à la raison si nous ne vivons que pour 

mourir, et si tout finit au cimetière; demandez-lui 

si le crime caché et la vertu méconnue seront 

éternellement enfouis dans la même fosse; deman­

dez-lui si le remords de la conscience, cette 

attente profonde de la justice de Dieu, n'est qu'un 

rêve, et la raison vous montrera toutes les géné­

rations humaines agenouillées aux pieds des tom­

beaux, parce que la justice est au-delà. 

Mais comment la raison parvient-elle à con­

naître avec certitude les choses qui se passent au 

loin, au loin dans le monde, ou au loin dans le 

temps ? 

Par le témoignage des hommes, et par le témoi-

4 Nous disons témoignage dos sens, témoignage de l'cvi-
douce, comme on dit : mes yeux m'attestent, ma raison 
m'atteste. 
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gnage irrécusable de l'histoire. C'est ainsi que nous 

ne sommes pas moins certains de l'existence 

actuelle de Pékin ou de Calcutta que ne le sont 

ceux qui ont visité ces villes, et que nous n'avons 

pas moins de certitude de l'existence passée de 

Ninive et de Babyionc, que de l'existence présente 

de Paris ou de Constantinople. 

Enfin, comment la raison parvient-elle à la cer­

titude sur les choses de la fin même de l'homme, 

sur le but de la vie, sur la justice attendue par 

toutes les consciences, sur l'objet encore invisible 

de l'espérance qui descend avec nous dans la 

tombe, sur les mystères de l'éternel avenir? 

Comment y arriverait-elle sinon par Je témoi­

gnage de Dieu? Ne faut-il pas habiter l'éternité 

pour nous en parler de science certaine? 

Oui, la raison qui s'assure des choses de ce 

monde par les témoins du temps, veut être assurée 

des choses de l'autre monde par le témoin de 

l'éternité. 

Elle le veut, elle dit pourquoi, et elle le dit de 

la même manière par la bouche du simple peuple 

et par l'organe des premiers génies de tous les 

siècles. 

Que dit ici le simple peuple? 

77 faut venir de l'autre inonde pour nous dire 

ce qui s'y passe. 

Et que disent sur le même sujet les premiers 

génies de tous les siècles? 
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Ils disent avec Platon : Jl faut que la Divinité 

nous en instruise ; ils disent avec Aristote : Si 

vous voulez découvrir la vérité avec certitude, 

séparez avec soin ce qu'il y a de premier, et 

tenez-vous à cela; c'est là, en effet, le dogme 

paternel qui ne vient certainement que de la 
parole de Dieu1. 

Zoroastre, Confucius, Socrate, Platon, Aristote, 

Cicéron, Sénèque, pour ne citer que les maîtres de 

l'Orient, de la Grèce et de Rome, s'expriment ici 

comme la Bible, comme la Loi, comme les Pro­

phètes, comme l'Evangile, et ils appuient tous la 

certitude religieuse sur la parole divine transmise 

de génération en génération. Nous avons ailleurs 

cité leurs paroles 2 , et nous ne les répéterons pas 

ici, mais nous constaterons de nouveau ce fait 

universel : que sur Dieu et les choses divines, la 

raison humaine, dans son état réel, positif, per­

manent , veut entendre Dieu 3 ; qu'elle demande 

ici le témoignage de Dieu pour y adhérer par la 

foi; et que la foi, malgré ses altérations acciden­

telles, n'en demeure pas moins un fait immuable 

comme la raison elle-même. 

Nous n'ignorons pas que les libres-penseurs 

appellent foi l'adhésion qu'ils donnent à leurs 

1 Arist. Metaphys. c. 8. 
2 La certitude en matière de religion, Chap. II. 
3 Propter certitudinem, dit saint Thomas d'Aquin, même 

dans los choses de la religion naturelle. 
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propres idées sur Dieu et les choses divines ; mais 

comment ces adorateurs de l'esprit humain ne 

s'aperçoivent-ils pas qu'en définissant ainsi la foi, 

ils outragent leur propre idole? D'un côté, ils font 

avec enthousiasme l'apothéose de l'humanité ; de 

l'autre, ils renient la pensée de tous les siècles de 

l 'humanité! Qu'ils cherchent un siècle , qu'ils 

cherchent un peuple où les conceptions humaines 

aient jamais été confondues avec la foi, et ils 

ne trouveront ni ce siècle, ni ce peuple. Partout 

et toujours, ils trouveront la foi subsistant comme 

le grand fuit corrélatif a celui de la révélation 

divine. 

Nous voilà bien loin, dira-t-on peut-être, de 

l'infaillibilité naturelle ou de la certitude propre 

à la raison. 

Pas si loin qu'on le pense, car c'est la raison, 

nous venons de le voir, qui appelle la révélation, 

et c'est à la raison que la révélation s'adresse. 

C'est à la raison que Dieu parle, c'est à la raison 

qu'il demande la loi ̂  et il ne la lui demande 

qu'après lui avoir fait voir que c'est bien lui qui 

lui parle. La raison qui demande le témoignage de 

Dieu sur les réalités de la vie future, n'adhère donc 

à ce témoignage avec la certitude surnaturelle de 

la foi, qu'après avoir vu de ses propres yeux, 

c'est-à-dire, vérifié par sa propre lumière et avec la 

certitude naturelle qui lui est propre, le fait divi?i 
de la révélation± 
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Or, Dieu ne se manifeste pas moins clairement 

à la raison dans le grand fait de la révélation 

que dans le grand fait de la nature. Ces deux 

œuvres divines sont marquées ^du même signe : 

celle-ci, de l'unité maîtresse de l'espace par 

l'harmonie des mondes ; celle-là.?;de l'unité maî­

tresse du temps par l'harmonie des siècles en 

Jésus-Christ. S'il est donc évident que les cieux, 

dans leur marche. racontent la gloire de Dieu, il 

n'est pas moins évident que les siècles la racon­

tent dans leur cours, et que celui qui tient tout en 
sa main, comme le dit Bossuet, a pu seul conce­
voir et conduire un dessein oit tous les siècles 
sont compris. 

Oui, cela est évident, et si nous nous bornons 

à rappeler ce seul signe ou ce seul caractère de 

la révélation, c'est qu'il suffit, entre tant d'autres, 

pour faire reconnaître l'infaillible certitude natu­

relle avec laquelle la raison saisit l'infaillible 

certitude surnaturelle de la foi. 

La certitude de la raison n'exclut cependant pas 

ici la liberté de la foi. Il ne suffit pas, en effet, 

qu'en présence du fait évidemment constaté de la 

révélation, la raison voie qu'elle doit croirej pour 

qu'elle adhère par là même aux vérités révélées. 

Le fait de la révélation est évident, mais les 

vérités révélées ne nous sont pas encore évidentes. 

Comme la colonne du désert, elles sont, pendant 

la durée de notre pèlerinage, tout à la fois .pleines 
L'INFAIL. I . 3 
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de lumières et d'ombres, et le mérite de la foi 

consiste à les croire sur la parole de Dieu seul. Il 

y a de la volonté et de l'amour dans cette soumis­

sion de l'homme à l'esprit de Dieu : Credere non 

potest nisi volens1. Oui, la raison démontre qu'il 

faut croire, selon l'expression d'un savant et d'un 

Saint 2 , parce qxiil est évident que Dieu a parlé, 

mais la raison seule ne fait cependant pas croire, 

parce que dans la foi et les dispositions de la foi, 

il y a de l'amour, il y a l'amour de la vérité, et 

que tous n'aiment pas la vérité, La lumière est 

venue en ce monde, et les hommes ont mieux 

aimé les ténèbres que la lumière, parce que 

leurs œuvres étaient mauvaises. Celui qui vit 

mal* hait la lumière et la fuit, de peur qu'elle 

ne découvre ses œuvres4. — La foi est donc 

méritoire et libre, parce que l'amour de la vérité 

est méritoire et libre, et la foi reste libre quoiqu'il 

soit évident que Dieu a parlé, parce que cette 

évidence est relative à nos dispositions volontaires, 

cette clarté proportionnée à la pureté de l'œil 

intérieur, et que l'éclat du témoignage divin ne 

brille qu'aux yeux de ceux qui le désirent et non 

de ceux qui le redoutent. Ils sont malheureuse-

1 Saint Auçust. In Joan. tr . 2G. n . 2. (Migne, Patr . lat. 
t. 35. col. 1007). 

2 Saint Alphonse do Li#. 
3 Celui qui vit mal sans désirer sa guérison ; celui qui ne 

dit pas comme saint Paul : Qui me délivrera? 
4 Joan. 11J, 20. 
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ment trop nombreux ceux qui craignent de voir 
clairement, et qui préfèrent l'obscurité, le vague, 
le doute, les ténèbres au sein desquelles ils veu­
lent se faire à eux-mêmes ce qu'ils appellent leurs 
convictions. Or, il est certain, et d'une expérience 
trop fréquente, qu'à force de désirer les ténèbres, 
on finit par les obtenir. 

Mais ces ténèbres du doute, où tant d'hommes 
s'ensevelissent volontairement, n'enlèvent rien à la 
clarté de la vérité, ni à l'infaillible certitude avec 
laquelle la raison saisit la révélation,chez ceux qui 
cherchent vraiment la lumière. Non, et personne 
ne sera justifié par ces formules à la mode : « C'est 
votre opinion, ce n'est pas la mienne; Bossuet 
voyait comme vous, Voltaire voyait comme moi. » 
Non, car il n'est pas vrai que Voltaire ait vu, ni 
fait voir faux, ce que Bossuet a vu et fait voir 
évidemment vrai. Voltaire a cherché des difficultés, 
et facilement il les a trouvées, la faiblesse de 
l'esprit humain suffisant à cette besogne ; Voltaire, 
et beaucoup d'autres comme lui, se font jetés dans 
le labyrinthe du doute avec la volonté de n'en pas 
sortir; niais jamais ni lui ni d'autres n'ont tenté, 
et jamais personne ne tentera de réfuter la démon­
stration de la foi, telle que la résume, par exemple, 
le Discours sur l'histoire universelle. Non, jamais 
personne ne tentera de prouver qu'un autre que 

Dieu ait pu concevoir et réaliser un dessein où 

tous les siècles sont compris. 
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Constatons maintenant la divine méthode par 
laquelle la Providence met cette démonstration 
de la foi à la portée de tous, et la rend aussi 
facilement et aussi promptement saisissable aux 
simples qu'aux sages. 



C H A P I T R E I I 

L'ÉGLISE 

O U LA S O C I É T É R E L I G I E U S E . 

C'est par le moyen de l'Eglise ou de la société 
religieuse que Dieu conduit les sages et les sim­
ples, de la certitude naturelle de la liaison a la 
certitude surnaturelle de la foi. 

Dans Tordre de la nature, Dieu ne nous donne 

pas la vie directement par lui-même. Cause pre­

mière de toute vie, Dieu nous la communique par 

des causes secondes. II nous fait naître dans la 

société, et non-seulement il nous fait naître en 

elle, mais il nous fait naître par elle, puisqu'il 

nous fait naître d'un père et d'une mère. Il fait 

aussi dépendre la conservation de notre vie des 

soins des auteurs de nos jours ou de Y autorité 
même qui nous a donné la v i e J . La conduite 

de la Providence est la même dans Tordre de la 

grâce. Les conditions de la vie spirituelle sont en 

parfaite harmonie avec les conditions de la vie 

i On a déjà remarqué qu'autorité vient (Fauteur. 

s. 
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naturel le , et Dieu répand et conserve celle-là 

comme celle-ci, par l'autorité dont il en fait le 

canal. La grâce et la vérité sont en Dieu comme 

dans leur source, mais il nous les fait trouver 

aussi dans la société et par la société, dans le sein 

de notre Mère la sainte Eglise par l'autorité spiri­

tuelle ou par le ministère sacré de la parole et des 

Sacrements. 

La religion est le lien social par excellence, non-

seulement entre les hommes et Dieu, mais entre 

les hommes eux-mêmes. 

La religion n'est pas une simple doctrine, un 

simple système de philosophie; elle est lame de la 

société fondamentale, de celle qui sert de base aux 

deux autres, à la société domestique et à la société 

civile. On sait le mot de Rousseau : Jamais Etat 

ne fat fondé que la religion ne lui servît de base. 

Le rêveur de Genève a dit bien des mots sembla-

Lies, dans ses moments lucides. Brisez le lien qui 

rattache l'homme à Dieu, et tous les autres liens 

se relâchent; remettez en question la loi divine, et 

toutes les autres lois s'ébranlent. Les sophistes 

eux-mêmes reconnaissent que la religion est la 

loi de la vie du inonde, et que les civilisations 

diverses sont caractérisées par les religions qui leur 

servent de substance, tant il est vrai que la reli­

gion, même quand elle s'altère et qu'elle tombe 

en pièces et morceaux, conserve toujours quelque 

chose d'elle-même. L'éternelle religion de l'huma-
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nité, celle dont Bossuet a dit que quatre ou cinq 

faits plus clairs que la lumière du soleil la font 

voir aussi ancienne que le monde, la vraie religion 

sera donc lame de la vraie société religieuse et de la 

vraie civilisation. 

Toute société repose sur l'autorité qui la fait 

naître, et pas plus que dans la société naturelle 

de la famille, l'autorité, dans la société spirituelle, 

n'attend d'être recherchée. Image sensible de la 

Providence, elle vient à l'homme la première : Se 

pviov ostendit1, et elle lui donne successivement 

le lait de l'intelligence et le pain des forts. 

C'est ainsi que notre Mère la sainte Eglise nous 

élève à la vie surnaturelle. Et comme la foi est le 

commencement, la racine et le fondement de 

ce t te vie : Initium, radioc et fun dament um2, 

c'est par l'Eglise que Dieu conduit notre raison 

à la foi, c'est par l'Eglise qu'il nous fait arriver de 

la certitude naturelle de l'une à la certitude surna­

turelle de l'autre. Ce n'est pas l'Ecriture qui nous 

fait connaître l'Eglise; c'est l'Eglise, au contraire, 

qui nous a fait connaître l'Ecriture, et c'est e l l e 

qui nous fait trouver dans la parole divine, écrite 

ou traditionnelle, la vérité dont elle a été divine­

ment constituée la gardienne vivante sur la terre : 

Docete omnes gentes.—Et ecce ego vobiscum 

4 Se prior ostendat... Sap. VI, li. 
2 Conc. Trid. sess. VI, cap. 8. 
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sum omnibus diebus usque ad consummationem 
sœculix% 

C'est l'Eglise qui nous ouvre elle-même ses 
archives, qui nous fait lire elle-même ses lettres 
de créance, qui nous y découvre le sceau divin 
dans l'harmonie surhumaine des deux Testaments, 
et qui n a besoin, pour nous rendre visible la 
divinité des Ecritures, que de nous montrer du 
doigt l'ancien peuple, toujours vivant et toujours 
ennemi, qui veille à la garde des prophéties dont 
elle est elle-même le miraculeux accomplissement. 

Mais ce n'est pas seulement en nous montrant 
le grand fait de l'accomplissement des prophéties 
que l'Eglise nous donne la preuve de la révélation 
chrétienne ou la démonstration de la foi, c'est 
encore en se montrant elle-même. L'Eglise en nous 
demandant la foi au nom de Celui qui a dit : *Sï 
vous ne voulez pas croire a ma parole, croyez à 
mes œuvres, car ce sont elles qui rendent témoi­
gnage de moi2, l'Eglise rend elle-même ce témoi­
gnage à Jesus-Christ, car elle est la plus grande de 
ses œuvres. Oui, l'Eglise revêtue de ses caractères, 
qui sont des faits splendidcs, reste sur la terre 
l'irrécusable témoin de la divinité de Jésus-Christ, 
le miracle subsistant qui prouve la vérité de tous 
les autres, selon l'expression de Bossuet et la 
pensée de saint Augustin. 

i Mallli. XXVIII, 20. 
* Joan.X, 38. 
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Cette méthode vraiment divine par laquelle la 

Providence conduit la raison à la foi, résout la 

difficulté célèbre de l'analyse de la foi des simples, 

difficulté si souvent et si faiblement abordée par 

tant d'érudits, lorsqu'ils ont perdu de vue que 

l'Eglise est pour nous le premier des faits démons­

tratifs de la foi 1 , le seul vivant, le seul parlant, le 

seul qui n'attend pas nos recherches, mais qui 

nous cherche lui-même, et qui se fait voir lui-

même tel qu'il est : Se prior ostendit. 

Analyser l'acte de foi, c'est le réduire aux 

principes qui concourent à le produire. Ces prin­

cipes se réduisent eux-mêmes à deux : au principe 

ou au motif de foî, et au principe ou au motif de 

crédibilité. Le motif de crédibilité, c'est le fait 

qui fait voir à la raison que Dieu a parlé, c'est la 

preuve donnée à la raison de la divinité de la 

révélation. Le motif de foi, c'est la parole même 

de Dieu ou la véracité divine. Or, nous les expri­

mons tous les deux quand nous disons dans l'acte 

de foi : « Je crois ce que la sainte Eglise me 

propose à croire, parce que Dieu l'a révélé. » Nous 

ne croyons qu'au témoignage de Dieu, mais 

l'Eglise nous fait voir par des faits irrécusables 

dont elle est pour nous le principal 2 , primum et 

4 Pr imum et sufficiens creclibilitatis argumentum preebet 
auctoritas EcclesÎ8e,seu propositio Ecclesise notis suisprœful-
gentis. (Dens, de fide n. 18). 

2 Le principal pour nous parce qu'elle est le dernier 
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sujficiens, la divinité de Ja révélation et sa propre 
mission d'autorité divine enseignante. 

Nous voudrions résumer ici cette méthode de 
démonstration de la Providence par le fait vivant 
de l'Eglise et l'éclat de ses caractères, mais nous 
l'avons déjà résumée ailleurs, dans le Défi porté 

à un rationaliste1, où nous avons particulièrement 
constaté que la rencontre de la raison et de l'Eglise, 
suffit à la première pour lui faire reconnaître la 
mission de la seconde, suffit à !a raison des sages et 
des simples pourtour faire reconnaître la véritable 
autorité divine enseignante sur la ter re 2 . Nous ne 

anneau de la chaîne de ers faits, celui par lequel nous la 
saisissons tout entière. Le principal encore, parce qu'il suffit 
aux simples et qu'il est nécessaire aux sages, selon ce mot 
d'un savant théologien : Motivum quo et ta ni doctissimi carere 
non pussunt, nenipe societatis christianœ seu Ecclesiœ aucto-
ritas, qua prude.dissime ad credendum incl inant ur. Lieber-
mann. Uem. Christ. P . I. c. 2. n G7.) 

1 Appel et Défi. Chap. III. — (Bruxelles, chez Y. Devaux.) 
C'est le résumé des premiers chapitres de la Question reli­
gieuse résolue par les faits. (Paris. — ï o u r n a y chez Castcr-
man). 

2 Cette rencontre voulue par la Providence eut eu lieu 
partout et toujours sans la prévarication des chefs de cer­
tains peuples, comme nous Pavons ailleurs démontré par 
l'histoire. (Appel et Défi. C. Ht . § 1). Mais en présence des 
résultats de cette prévarication, il ne faut pas oublier que 
s'il est une Providence qui veille sur le genre humain, et 
qui a établi les moyens ordinaires de salut pour tous les 
hommes, il est aussi une Providence particulière qui veille 
sur chacun de nous, et qui n'abandonne pas ceux qui sont 
arrachés, sans leur faute, à la connaissance de ces moyens 
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pouvons donc reproduire ici cette démonstration 
pour la troisième fois, mais nous voulons du 
moins la reprendre par le côté qui nous rapproche 
de l'objet propre de cet écrit, en établissant que 
parmi les marques auxquelles la véritable Eglise 
doit se faire reconnaître, il faut nécessairement 
compter la divine prétention à l'infaillibilité. Nous 
allons nous en convaincre. 

ordinaires. Celui qui est mort aussi pour eux, sait bien 
faire arriver jusqu'à eux le fruit de la rédemption, la 
lumière et la grâce, à un degré suffisant pour les sauver, 
s'ils sont de bonne volonté, comme l'enseigne saint Thomas. 
Chacun de nous, du reste, ne rendra compte à Dieu que de 
ce qu'il aura reçu. 
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L ' I N F A I L L I B I L I T É 

SURNATURELLE. 

Une puissance doctrinale divinement établie doit 

être infaillible. — La nature de cette infailli­

bilité* — Sa nécessité. 

II ne suffit pas de prétendre à l'infaillibilité 
pour être infaillible, cela est évident, mais il n'est 
pas moins évident qu'une autorité doctrinale qui 
ne prétend pas à l'infaillibilité , ne peut être 
établie de Dieu ? Dieu ne pouvant établir une 
autorité doctrinale pour nous tromper, ou pour 
nous laisser dans l 'erreur. S'il existe une Eglise 
divinement établie, ne faut-il pas qu'elle vienne à 
nous comme ayant puissance de Dieu : Sicut 
potestatem habensx7 Yx qu'est-ce que cela, ch'jz 
une autorité doctrinale , sinon la prétention 
formelle et nécessaire à l'infaillibilité ? Jesus-Christ 
a confié à son Eglise le dépôt de la révélation, afin 
q u e l l e le transmît dans son intégrité et sa pureté 

4 Matth. VII, 29. 
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à toutes les générations. S'il a dit à cette Eglise : 

Enseignez toutes les nations et tous les siècles, 

leur apprenant a croire et h faire ce que je vous 

ai moi-même enseigné, il n'a pu manquer d'ajou­

ter : Je suis avec vous tous les jours jusqu'à la 

consommation des siècles*. 

Ce que le Christ a dû. faire, il l'a fait, et ses 

paroles nous disent clairement ce que c'est que 

l'infaillibilité. Elle n'est pas une infaillibilité qui 

produit ou qui crée, comme le suppose l'ignorance 

d'une foule de gens d'esprit, mais une infaillibilité 

qui garde. Elle est tout simplement la fidélité 

divinement promise à l'autorité divinement établie 

pour conserver le dépôt de la révélation. Elle est 

la grâce d'état nécessaire à l'autorité religieuse, le 

secours divinement accordé pour la rendre fidèle 

ou infaillible gardienne. 

C'est ainsi que l'infaillibilité de la foi de tous 

les membres de l'Eglise, infaillibilité à laquelle 

les théologiens donnent le nom d'infaillibilité 

passive correspond à l'infaillibilité de l'Eglise 

enseignante, à laquelle les théologiens donnent le 

nom d'infaillibilité active. Mais celle-ci ne suppose 

aucune nouvelle révélation 9 aucune nouvelle 

inspiration même, comme se l'imaginent de grands 

journaux français que nous avons sous les yeux. 

Elle n'est, comme nous venons de le voir, que la 

simple fidélité qui veille à la conservation et à la 

4 Matth. XXVIII, 20. 
L'IENFAIL. I. 4 
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défense du dépôt de la parole d iv ine , écrite 

dans les livres inspirés ou vivante dans la tradi­

tion. 

Sans cette institution divine d'une autorité 

enseignante, nécessairement fidèle ou infaillible, 

la révélation n'aurait pas de vrai dépositaire, et il 

manquerait à la société religieuse ce qui ne 

manque ni à la société domestique, ni à la société 

civile. En effet, dans les choses naturelles, la 

raison, nous l'avons vu, a son espèce d'infaillibilité 

qu'on appelle certitude ; et dans l'Eglise il n'y 

aurait pas de certitude ? Il n'y aurait pas de 

certitude dans l'ordre de choses où elle est absolu­

ment nécesssaire, dans l'ordre surnaturel ou du 

salut? Mais comment avoir la certitude dans 

l'ordre surnaturel, sans une autorité surnaturelle 

à son tour , divinement établie pour garder le 

dépôt et le sens de la révélation? 

Encore une fois donc, une autorité doctrinale 

divimment instituée ne se conçoit pas sans l'infail­

libilité, et toute autorité religieuse et enseignante 

qui ne parle pas aux hommes avec la divine pré­

tention d'être infaillible, est par là même con­

vaincue de n'être pas l'Eglise de Dieu. 

Elle est par là même aussi convaincue de ne pas 

répondre aux besoins des âmes. 

Fénelon, dans sa Lettre sur la religion, expose 

ainsi cette vérité fondamentale : 

« Tous les hommes, dit-il, et surtout les igno-
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rants 1 , ont besoin d'une autorité qui décide, .«ans 

les engager à une discussion dont ils sont visible­

ment incapables. — Comment voudrait-on qu'une 

femme de village ou qu'un artisan examinât le 

texte original, les é itions, les versions, les divers 

sens du texte sacré ! Dieu aurait manqué au besoin 

de presque tous les hommes, s'il ne leur avait pas 

donné une autorité infaillible pour leur épargner 

cette recherche impossible, et pour les garantir de 

s'y tromper. L'homme ignorant qui connaît la 

bonté de Dieu et qui sent sa propre impuissance, 

doit donc supposer cette autorité donnée de Dieu, 

et la chercher humblement pour s'y soumettre 

sans raisonner. Où la trouvera-t-il? Toutes les 

sociétés séparées de l'Eglise catholique ne fondent 

leur séparation que sur l'offre de faire chaque 

particulier juge des Ecritures et de lui faire voir 

que lEcriture contredit cette ancienne Eglise. Le 

premier pas qu'un particulier serait obligé de faire 

pour écouter ces sectes, serait donc de s'ériger en 

juge entre elles et TEglise qu'elle s ont abandonnée; 

or, quelle est la femme de village, quel est l'artisan 

qui puisse dire sans une ridicule et scandaleuse 

présomption : Je vais examiner si l'ancienne 

Eglise a bien ou mal interprété le texte des Ecri­

tures ? — yoila néanmoins le point essentiel de la 
séparation de toute branche d'avec l'ancienne 
tige. Tout ignorant qui sent son ignorance, doit 

4 II dira tout à l'heure les savants aussi, et pourquoi. 
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avoir hoi reur de commencer par cet acte de 

présomption. Il cherche une autorité qui le 

dispense de faire cet acte présomptueux et cet 

examen dont il est incapable. — Toutes les nou­

velles sectes, selon leur principe fondamental, lui 

crient : Lisez , raisonnez , décidez. La seule 

ancienne Eglise lui dit : Ne raisonnez, ne décidez 

point, contentez-vous d'être docile et humble : 

Dieu m'a promis son Esprit pour vous préserver 

de l'erreur. Qui voulez-vous que cet ignorant 

suive, ou de ceux qui lui demandent Vimpossible, 

ou de ceux qui lui promettent ce qui convient à 

son ignorance et à la bonté de Dieu? Représenlons-

nous un paralytique qui veut sortir de son lit, 

parce que le feu est à la maison : il s'adresse à 

cinq hommes qui lui disent : levez-vous, courez, 

percez la foule, sauvez-vous de cet incendie. 

a Enfin vient un sixième homme, qui lui dit : 

laissez-moi faire « je vais vous emporter entre mes 

bras ; croira-t-il les cinq hommes qui lui conseillent 

de faire ce qu'il sent bien qu'il ne peut pas? Ne 

croira-t-il pas plutôt celui qui est le seul à lui 

promettre le secours proportionné à son impuis­

sance? Il s'abandonne sans raisonner à cet homme, 

il se borne à demeurer souple et docile entre ses 

bras. Il en est précisément de même d'un homme 

humble dans son ignorance : il ne peut écouter 

sérieusement les sectes qui lui crient : Lisez , 

raisonnez, décidez; lui qui sent bien qu'il ne peut 
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ni l i re , ni raisonner, ni décider; mais il est 

consolé d'entendre l'ancienne Eglise qui lui dit : 

Sentez votre impuissance, humiliez-vous, soyez 

docile, confiez-vous en la bonté de Dieu qui ne 
vous a point laissé sans secours pour aller a lui. 
Laissez-moi faire, je vous porterai entre mes bras. 

Rien n'est plus simple et plus court que ce moyen 

d'arriver à la vérité. L'homme ignorant n'a besoin 
ni de lire, ni de raisonner pour trouver la vraie 
Eglise. Les yeux fermés, il sait avec certitude, 
que toutes celles qui veulent le faire juge, sont 

fausses, et qu'il n'y a que celle qui lui dit de 

croire humblement, qui puisse être la véritable. 

Au lieu des livres et des raisonnements, il n'a 

besoin que de son impuissance et de la bonté de 

Dieu, pour rejeter une flatteuse séduction, et pour 

demeurer d a n s u n e humble docilité. Il ne lui fauL 

que son ignorance bien sensée pour décider. Cette 

ignorance se tourne pour lui en science infaillible; 

plus il est ignorant, plus son ignorance lui fait 

sentir l'absurdité des sectes qui veulent 1 ériger en 

juge de ce qu'il ne peut examiner. 

« D'un autre côté, les savants mêmes ont un 

besoin infini d'être humiliés et de sentir leur 

incapacité ; à force de raisonner, ils sont encore 

plus dans le doute que les ignorants. Us disputent 

sans fin entre eux, et ils s'enfêtent des opinions les 

plus absurdes. Us ont donc autant de besoin que 

le peuple le plus simple d'une autorité suprême, 
4 . 
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qui rabaisse leur présomption, qui corrige leurs 

préjugés, qui termine leurs disputes, qui fixe leurs 

incertitudes, qui les accorde entre eux et qui les 

réunisse à la multitude. — Cette autorité supé­

rieure à tout raisonnement, où la trouverons-

7ious? Elle ne peut être dans aucune des sectes, 

qui ne se forment qu'en faisant raisonner les 

hommes, et qu'en les faisant juges de l'Ecriture 

au-dessus de l'Eglise. Elle ne peut donc se trouver 

que dans cette ancienne Eglise qu'on nomme 

catholique. Qu'y a-t-il de plus simple et de plus 

courL de plus proportionné à la faiblesse de 

lVsp'it de l'homme, qu'une décision pour laquelle 

chacun n'a besoin que de senlir son impuissance, 

et de ne vouloir pas l'impossible? Rejetez une 

discussion visiblement impossible et une présomp­

tion ridicule, vous voilà catholique. » 

Le grand Archevêque de Cambrai ne soutient 

pas ici que la divine prétention à l'infaillibilité 

est le seul signe ou le seul caractère qui fasse 

reconnaître la véritable Eglise, mais il montre et 

il démon'rc qu'elle est incontestablement 1 un des 

signes ou des caractères qui la font reconnaître. 
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L'OBJET PRÉCIS 

D E L ' I N F A I L L I B I L I T É D E L ' E G L L S E . 

Nous venons de prouver qu'une Eglise en­

seignante divinement établie doit être infaillible, 

et que l'objet de cette infaillibilité n'est en général 

que la conservation du dépôt de la révélation. Mais 

il faut expliquer, avec plus de détails, quel est 

l'objet précis de cette infaillibilité, et puis où se 

trouve, dans l'Eglise, le sujet de cette infaillibilité, 

l'organe divinement constitué de cet enseignement 

infaillible, le juge en dernier ressort des con­

troverses relatives à la foi. 

Sur ces deux points, comme sur tous les autres, 

l'Eglise dont la foi est apostolique, et toujours 

vivante depuis son origine, l'Eglise qui n'a qu'à se 

souvenir pour ne pas se tromper, n'a jamais varié. 

Commençons donc par constater sa doctrine sur 

le premier point ou sur l'objet précis de son 

infaillibilité. 

N'ayant reçu la promesse de l'infaillibilité que 

pour conserver le dépôt de la vérité révélée, 
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l'Eglise n'est infaillible qu'en matière de foi, 

c'est-à-dire dans l'enseignement de la vérité qu'il 

faut croire 1 . Elle est par là même infaillible en 

matière de mœurs, la loi évangélique ou la vérité 

qu'il faut pratiquer faisant partie de la révé­

lation, et ainsi de la vérité même qu'il faut croire. 

Mais l'Eglise n'est-elle infaillible que dans l'en-, 

seignement des vérités explicitement et formelle­

ment révélées? 

Elle est infaillible dans l'enseignement des vérités 

clairement et certainement contenues dans la révé­

lation, ou qui appartiennent implicitement à la foi. 

Elle est infaillible encore dans l'enseignement 

des vérités essentiellement et inséparablement 

liées à la révélation, ou qui ont avec elle une 

connexion nécessaire Les théologiens expriment 

la même chose en d'autres termes, quand ils 

disent que l'Eglise est infaillible dans l'enseigne­

ment des choses qui se rapportent à la foi et aux 

mœurs, mais qui s'y rapportent par elles-mêmes et 

prochainement, et non d'une manière accidentelle 

et éloignée : Per se et proxime, non autant pet 
accidens et rem oie. 

Si l'Eglise était infaillible dans renseignement 

des choses qui ont des relations quelconques, 

même lointaines , avec la vérité révélée, e'Ie 

t In matériel firici, nempe in iis omnibus rébus quœ VPVV-

lafœ .vint, et a Chrislo suis fidetibus ut credantur reliclœ. 
(Schouppe, S. J. De régula lidoi, c. III, a. 3. pr. 1). 
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serait infaillible en toutes choses, car dans le 

vaste ensemble de l'ordre naturel et surnaturel, 

toutes les vérités n'en font qu'une aux yeux de 

Dieu, Jamais l'Eglise ne s'est attribué une sem­

blable infaillibilité. Elle n'a jamais confondu la 

science sacrée avec les sciences profanes , la 

science des choses divines avec la science des 

choses humaines. Elle abandonne le monde et 

tout ce qui n'est pas renfermé dans le domaine 

de la foi, in re Jidei, comme le dit Bellarmin, 

aux disputes des hommes, et elle n'intervient pour 

condamner l'erreur, que lorsque celle-ci s'attaque 

à la vérité révélée. Elle sert ainsi la science elle-

même, la vérité ne pouvant contredire la vérité. 

Mais quand est-ce qu'une vérité appartient 

implicitement à la foi? Et quand est-ce qu'une 

vérité est essentiellement et inséparablement liée 

avec la révélation, per se et proxime? 
Quand l'Eglise la juge telle, ce qu'elle ne 

manque jamais de faire voir clairement. 

L'Eglise devant veiller à conserver dans toute 

sa pureté la vérité révélée, est infaillible aussi 

dans la condamnation des propositions qui bles­

sent, de différentes manières, la foi et les mœurs, 

ou qui les mettent en pér i l 1 . 
Quœ sunt contra fidem, vel bonam vitam, Eccksia non 

approbat, nec tacet, nec facit. — (Sanctus Augustinus, Ad 
inquisitiones Januarii, lib. II, n. 35, juxta Editionera Bene-
dictinam, Epistola 55). — (M igné, Patrologia latina, tom. 33. 
col. 221). — Conferatur lib. I, juxta Ed. Ben. Epist. Si. 
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Elle est par conséquent infaillible en matière de 

faits dogmatiques, nous disons de faits dogmati­

ques, car elle ne prétend nullement à l'infaillibilité 

en matière de faits purement personnels ou histo­

riques,dont la connaissance dépend principalement 

du témoignage des hommes ces faits n'ayant 

souvent aucune relation prochaine et essentielle 

avec la foi. Mais il est des faits qu'on appelle 

dogmatiques, parce qu'ils sont essentiellement et 

inséparablement liés à la foi, le fait de l'existence 

de telle erreur dans tel livre, par exemple. Si 

l'Eglise n'était pas infaillible dans le jugement d'un 

tel fait, il ne lui servirait de rien de condamner 

l'erreur, ne pouvant indiquer avec certitude où 

elle se trouve.Les pasteurs divinement établis pour 

nourrir les âmes de la vraie doctrine, seraient en 

ce cas dans l'impuissance de remplir leur charge, 

et Jésus-Christ la leur aurait confiée en vain, 

L'Eglise est infaillible encore en ce qui concerne 

le culte divin et la discipline générale, parce que 

le culte divin et la discipline générale ont toujours 

des rapports intimes avec la foi et les mœurs. Si 

l'Eglise pouvait prescrire ou approuver en ces 

matières des choses contraires à la foi et aux 

4 L'Eglise n'est pas infaillible là où elle ne s'appuie que 
sur le témoignage des hommes, dit S. Alphonse de Liguori 
avec tous les théologiens ; elle n'est in faillible que lorsqu'elle 
s'appuie sur le témoignage de Dieu, en d'autres termes sur la 
révélation, et ainsi en matière, de foi.— Dites cela à tous ceux 
qui parlent cle l'infaillibilité à tort et \\ travers. 
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mœurs, ou qui ne leur fussent pas conformes, elle 
jetterait inévitablement les âmes dans Terreur et 
les perdrait au lieu de les sauver. Or, cela ne 
peut être, Jésus-Christ lui ayant promis d'être avec 
elle jusqu'à la fin des temps. L'Eglise est donc 
infaillible en malière de discipline générale en 
ce sens que ce qu'elle ordonne ou approuve 
généralement en cette matière, ne peut manquer 
d'être en harmonie avec la vérité et la morale 
révélées. 

Nous ne pouvons passer à un autre sujet, sans 
avoir éclairé bien des esprits trompés sur la nature 
et la portée des définitions de foi. Us s'imaginent, 
qu'en définissant un dogme, l'Eglise impose aux 
fidèles une croyance nouvelle. Rien n'est plus 
faux. Une définition de foi n'est qu'une déclara­
tion dogmatique d'une vérité contenue dans le 
dépôt de la révélation, et qui a toujours fait partie 
de la croyance de l'Eglise. L'Eglise n'invente 
jamais, elle discerne 5 et quand on lui demande si 
telle croyance fait partie du dogme, elle répond. 
— Sa réponse, si c'est l'hérésie qui nie, est un 
anathème ; et si c'est la bonne foi qui hésite, une 
consolation. C'est ainsi qu'à différentes époques, 
l'hérésie ou même la faiblesse de l'esprit humain 
(car il est faible aussi dans les grands hommes), a 
été l'occasion des déclarations dogmatiques de 
l'Eglise, et que le choc des erreurs ou des opinions 
a fait jaillir de la pierre sur laquelle elle est fon-
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dée. non des vérités nouvelles, mais de nouvelles 

clartés. 

« Il ne faut pas confondre deux choses aussi 

différentes que celles de croire et de soutenir un 

dogme, » dit le Comte de Maistre. 

« L'Eglise catholique n'est point argumentalrice 

de sa nature : elle croit sans disputer, car la foi 
est une croyance par amour> et l'amour n'argu­

mente point. 

« Le catholique sait qu'il ne peut se tromper; 

il sait de plus que s'il pouvait se tromper, il n'y 

aurait plus de vérité révélée, ni d'assurance pour 

l'homme sur la terre, puisque toute société divi­
nement instituée suppose l'infaillibilité, comme 

l'a dit excellemment l'illustre Malebranche. 

« La foi catholique n'a donc pas besoin, et c'est 

ici son caractère principal qui n'est pas assez; 

remarqué, elle n'a pas besoin, dis-je, de se replier 

sur elle-même, de s'interroger sur sa croyance et 

de se demander pourquoi clic croit; elle n'a point 

cette inquiétude dissertatrice qui agite les sectes. 

C'est le doute qui enfante les livres : pourquoi 

écrirait-elle donc, elle qui ne doute jamais? 

« Mais si l'on vient à contester quelque dogme, 

elle sort de son état naturel, étranger a toute idée 

contentieuse ; elle cherche les fondements du 

dogme mis en problème; elle interroge l'antiquité; 

elle créé des mots surtout, dont sa bonne foi 

n'avait nul besoin, mais qui sont devenus néces-
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saires pour caractériser le dogme, et mettre entre 

les novateurs et nous une barrière éternelle 1, » 

C est ainsi qu'ont été définies, et la consubstan-
tialitê du Verbe contre Tarianisme, et la transsub­
stantiation 2 contre les protestants, définitions qui 

résument d'un mot l'immuable croyance de l'Eglise 

sur la Divinité du Verbe et sur l'adorable Eucha­

ristie. 

11 ne faut donc pas oublier que la foi de 

l'Eglise précède les définitions dogmatiques , et 

que pour être vraiment fidèle, il ne suffit ni de 

croire seulement ce qui est défini contre l'hérésie, 

ni de croire seulement quand c'est défini contre 

l'hérésie Non, il faut croire auparavant tout ce 

que l'Eglise nous enseigne comme révélé de Dieu 3 , 

Du reste, Celui dont la sagesse sait faire servir 

le mal au progrès du bien sait faire servir 

aussi l'erreur au progrès de la vérité, nous voulons 

dire au progrès de la science du dogme, de 

\ De Maistre, du Pape, liv, I, ch. \ . 
2 Mot admiré et défendu par Leibuitz. 
3 C'est ce que Pie IX rappelle dans le Bref du 21 décem­

bre 1803 à l'Archevêque de Aiuuich, o ù il dit : Etiamsi 
ageretur de illa subjectione quai fideidivinœ actn est prœstan-
da, limitanda nonesset ad ea, queexpressis OEcmnenicorum 
Conciliorum aut Romanorum Pontificum, hujusque, 1 postolicœ 
$edis decretis definita sunt, sed ad ea quoqne r-xtendenda quœ 
ordinario totius Ecclesiœ per orbem disperses magisterio 
tamquam divinitus revelata traduntur, ideoque universali et 
constanti consensu a catholicis Theologis ad /idem pertinere 
retinentur. 

L'IISFAIL. I . 6 
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l'intelligence de la foi. Ce progrès existe, dit Pie 
IX, en rappelant les paroles célèbres de saint 
Vincent de Lérins : « Ce progrès existe et il est 
très-grand, mais c'est le vrai progrès de la foi, ce 
n'en est pas le changement. 11 faut que l'intelli­
gence, la science, et la sagesse de tous, comme 
de chacun en particulier, des âges et des siècles de 
toute l'Eglise comme des individus, croissent et 
fassent de grands, de très-grands progrès, afin que 
l'on comprenne plus clairement ce que l'antiquité 
vénérait sans l'entendre , afin que les pierres 
précieuses du dogme di vin soient travaillées, 
exactement adaptées, sagement ornées, et qu'elles 
s'enrichissent de grâce, de splendeur, de beauté; 
mais toujours dans le même genre, c'est-à-dire dans 
la même doctrine, dans le même sens, dans la 
même substance , de façon qu'en se servant de 
termes nouveaux, on ne dise cependant pas de 
choses nouvelles 1. » 

La foi de l'Eglise est donc un arbre vivant. Cet 
arbre tire toute sa séve de la vérité révélée, mais 
de cette séve divine sortent des fruits sans nombre 
qui, pour être toujours de même nature et toujours 
semblables à eux-mêmes, n'en sont pas moins 
d'une beauté et d'une saveur toujours nouvelles. 

i Bref du 17 mars 1856. 
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DU S U J E T OU D E L ' O R G A N E 

D E L ^ K F A I L L I B I L I T É D E L ' É G L I S E . 

Sur ce point comme sur le précédent, nous 

l'avons indiqué déjà, la foi catholique n'a jamais 

varié. Vivante et entière dans toutes les Eglises, 

telle que les Apôtres la leur ont laissée, jamais 

elle n'a douté d'elle-même. Mais quand elle s'est 

vue contestée par le schisme ou par l'hérésie, elle 

les a confondus par les Ecritures et la Tradition. 

La société catholique repose donc en paix sur 

l'autorité que le Christ a mise à sa base, et l'Eglise 

enseignée, ou l'assemblée des fidèles, écoute 

l'Eglise enseignante dans les pasteurs. 

Mais tous ceux qui exercent, à quelque degré, 

les fonctions du ministère ecclésiastique, appar­

tiennent-ils par là même à l'Eglise enseignante, à 
l'autorité doctrinale en matière de foi ? 

Dans la cité de Dieu, comme dans les cités de 

ce monde, les causes majeures, celles qui inté­

ressent la société tout entière, sont réservées aut 

autorités supérieures. Lauteur de la grâce est le 
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même que l'auteur de la nature, et il ne faut donc 

pas s'étonner que les premiers pasteurs seuls, 

c'est-à-dire les Evêques, aient été constitués les 

maîtres et les juges de la foi dans son Eglise, les 

causes de la foi se trouvant être les causes 

suprêmes. 

Telle est la croyance de tous les temps. Dans 

les premiers siècles comme dans les suivants, 

l'histoire nous montre les Evêques de chaque 

Eglise à la tête des prêtres, des diacres et des 

simples fidèles, veillant à la conservation de la 

foi, et condamnant toutes les erreurs, sans re­

courir au suffrage de ceux qui ne sont revêtus 

que du caractère sacerdotal, Jamais les docteurs 

de l'Eglise n'ont opposé h l'hérésie d'autre tribunal 

que celui de TEpiscopat uni à son chef, et c'est 

un dogme catholique que non-seulement les Evê­

ques unis au Pape sont juges infaillibles des con­

troverses, en matière de religion, mais qu'ils sont 

seuls juges de la foi 1 . 

L'Eglise a défini cette vérité dès qu'elle l a vue 

contestée, et elle l'a définie, comme nous le disions 

tout à l'heure, en la montrant écrite dans le 

nouveau Testament, et attestée par tous les monu­

ments de la tradition. 

C'est à ses Apôtres réunis, c'est au Collège 
apostolique, c'est aux premiers pasteurs de son 

Eglise naissante que le Christ a dit ; « Toute 

i Voyez le Gard. Gousset, De l'Eglise, p. II, ch. 2, a. 1. 
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5. 

puissance m'a été donnée dans le ciel et sur la 
terre, allez donc et instruisez tous les peuples, les 
baptisant au nom du Père et du Fils et du Saint-
Esprit, et leur apprenant à observer toutes les 
choses que je vous ai prescrites : et voilà que j e 
suis avec vous tous les jours jusqu'à la consomma­
tion des siècles 1, » H y a dans ces paroles la 
communication d'une triple puissance : de la 
puissance doctrinale : Docete ; de la puissance 
sacramentelle : Baptizantes ; de la puissance 
du commandement : Docentes servare omnia 
quœcumque mandavi <vobis. Et cette puissance 
du commandement, Jésus-Christ la désigne encore 
ailleurs, en l'appelant puissance de lie?' et de délier. 
Tout le pouvoir spirituel est donc là : Magiste-
rium, ministerium, imperium, toute la puissance 
sacrée, mais surtout la puissance doctrinale ou 
enseignante, qui affirme et soutient les deux autres. 

Et quelle puissance enseignante ? 
La puissance enseignante universelle en matière 

de foi : Enseignez tous les peuples j la puissance 
enseignante perpétuelle : Jusqu'à la consomma-
don des siècles j la puissance enseignante infailli­
ble, c'est-àdire appuyée sur le secours infaillible 
de Dieu : Et voilà que je suis avec vous tous les 
jours jusqu'à la fin des temps. 

L'infaillibilité est ainsi manifestement promise, 
non-seulement aux Apôtres, mais à leurs succes-

4 S. Matth. XXVIII, 18-20. 
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seurs ^non - seu lement au collège apostolique,mais 
au corps épiscopal. 

Et pourquoi les Evoques seuls sont-ils les pre­
miers pasteurs et les successeurs des Apôtres? 

Parce qu'ils reçoivent seuls la plénitude du 
sacerdoce : Plenitudinem sacerdotii, c'est-à-dire 
le sacerdoce avec la puissance qui le perpétue par 
l'ordination* avec la paternité spirituelle et sa 
fécondité divine 2 . 

La puissance d'ordre a donc des degrés, et 
elle n'est attachée tout entière par Jésus-Christ, 
qu'au caractère épiscopal Les actes et les cpîtres 
des Apôtres sont pleins de celte vérité5 que nous 
rencontrons toute vivante dans l'histoire de l'Eglise. 

Mais nous nous ferions une idée complètement 
fausse de l'Eglise enseignante, si nous perdions 
de vue que la puissance des Apôtres fut établie 
dans l'unité par la constitution divine du centre 
même de cette unité, ou de la primauté de Pierre ; 
et que la puissance des successeurs des Apôtres est 
maintenue à son tour dans l'unité par le maintien 
du centre de l'unité Catholique, ou de la primauté 
du successeur de Pierre. II n'y a pas de collège 
apostolique sans Pierre, et il n'y a pas de corps 

épiscopal ou d'Eglise enseignante sans Pape, La 
puissance d'ordre ou du sacré ministère : Sacri 

1 Nous verrons fout i\ l'heure à quelle roi icl i lS#i : i . 

- Nous distinguerons aussi tout à l'heure la puissance 
d'ordre de la puissance de juridiction. 
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ministerii, fut la même, sans doute, dans les 

Apôtres et dans le Prince des Apôtres, comme 

elle reste la même dans les Evêques et dans 

l'Evêque des Evêques, mais la primauté de Pierre 

et de ses successeurs est la suprême puissance de 

juridiction ou de gouvernement : Jurisdictionis 
sive regiminis. 

Nous ne connaissons rien qui condamne plus 

hautement le schisme et l'hérésie, et en même 

temps rien de plus humiliant pour l'un et pour 

l'autre, en présence de la double clarté de l'Ecri­
ture et de l'histoire, que la négation de l'unité de 

l'Apostolat et de l'Episcopat ou de la primauté 

de Pierre et des Pontifes romains, ses successeurs. 

L'orient et l'occident n'ont qu'une Aroix pour 

acclamer cette primauté; les Conciles de Nicée, 

d'Ephèse , de Chalcédoine, de Constantinoplc, 

parlent du successeur de Pierre et de sa souveraine 

autorité sur toute l'Eglise, comme les Conciles de 

Lyon, de Latran, de Florence et de Trente. — 

Saint Athanase, saint Basile, saint Grégoire de 

Nazianze, saint Jean-Chrysostome confessent l'auto­

rité suprême du successeur de Pierre, comme la 

confessent saint Cyprien, saint Jérôme, saint 

Ambroisc, saint Augustin ' , — U n autre Evêquc 

1 II faudrait dos volumes pour recueillir los paroles des 
Conciles et des Pères sur ce grand sujet. Si nous écrivions 
pour des théologiens, nous les renverrions aux grandes 
œuvres canoniques et théologiqucs qui reproduisent ces 
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que le Pontife Romain se donna-t-il jamais pour 

le Pasteur suprême de l'Orient et de l'Occident? 

Les Eglises orientales et occidentales reconnurent-

elles jamais une autre puissance universelle que 

celle du successeur de saint Pierre? Quand les Pa­

triarches de Constantinoplc prirent le titre de 

Patriarches Œcuméniques, et ils le prirent bien 

tard, prétendirent-ils jamais étendre leur autorité 

sur Rome? Non, quand la puissance devient 

schismatique, elle prend le caractère de la fausse 

mère jugée par Salomon : elle se contente d'une 

Eglise déchirée. On le voit de nos jours en Russie, 

en Angleterre et ailleurs, comme on l'a vu chez 

ceux des Grecs qui devinrent infidèles à l'unité. 

L'histoire de l'Eglise proclame donc avec clarté 

où est l'unique Pasteur de l'unique bercail de 

Jésus-Christ. L'Eglise nous le montre avec la même 

clarté dans l'Evangile. 

Ouvrons donc le livre divin, et jouissons de sa 

lumière. Jésus Christ parle à celui qu'il a choisi 

pour le Prince des Apôtres : Ta es Simon, fils de 
Jean, ton nom désormais set a Pierre. Plus 

paroles, mais comme nous écrivons pour les gens du monde, 
nous nous bornons il leur indiquer deux ouvrages écrits ou 
français sur cette matière : la théologie dogmatique du Car­
dinal Gousset, Archevêque de Reims, et le Pape du Comte 
de Vaislre. Ces deux livres contiennent des citations suffi­
samment étendues des Conciles et des Pères sur la primauté 
de juridiction ou la souveraine puissance de Pierre et de se? 
successeurs. 
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tard il lui donna la raison de ce changement : 

ce fut le jour où Pierre, fidèle à la révélation 

divine, confessa le premier la divinité de Jésus-

Christ : Tu es Pierre, lui dit alors le Sauveur, 

et sur cette pierre, je bâtirai mon Eglise, et les 

forces de Venfer ne prévaudront jamais contre 

elle1. 

L'Eglise, ce divin édifice que rien ne renver­

sera-, cette ferme colonne de la vérité 2 , est donc 

appuyée sur Pierre comme sur sa base. Elle 

n'a cependant pas d'autre fondement divin que 

Jésus-Christ : Funclamentum enim aliud nemo 

pot est ponere prœter id, quod positum est% quod 

est Christus Jésus3, mais c'est aussi Jésus-Christ 

seul qui, de sa main divine, pose la pierre angu­

laire de l'apostolat perpétuel : Sur cette pierre je 

bâtirai. 

Les paroles qui suivent immédiatement décla­

rent de nouveau l'autorité suprême de Pierre par 

un symbole admirablement clair ; 

C'est à toi que je donnerai les clefs du Royau­

me des Cieux*. A qui présente-t-onles clefs d'une 

cité, sinon au Souverain? Eh bien! dans cette 

Eglise qu'il appelle le royaume des Cieux, dans ce 

royaume spirituel qu'il prédit impérissable, c'est à 

Pierre et à Pierre seul, Tibi, que Jésus Christ donne 

les clefs, c'est-à-dire la souveraine puissance. 

l Mattli. XVI, 18. —2 1 Tim. III, 1 3 . — ^ I. Cor. III, 11. 
4 Matth. XVI, 19. 
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Mais la puissance de Pierre n'est pas d'une 
autre nature que celle de l'apostolat qui est une 
puissance spirituelle, et voilà pourquoi Jésus-
Christ, en prédisant à tous ses Apôtres l'épreuve 
des persécutions, dit encore à Pierre : Simon, 
Simon, Satan a demandé a vous cribler comme 
on crible le froment, mais j'ai prié pour toi afin 
que ta foi ne défaille point. Souviens-toi donc, 
lorsque tu seras relevé de ta chute*, que ce sera 
à toi d'affermir la foi de tes frères2. C'est 
donc au chef de la puissance enseignante que 
Jésus-Christ promet, d'une façon spéciale, Tin-
faillible fidélité : Ego autem oravi pro te, ut non 
défi ci at Jules tuaj et c'est la fermeté de la pierre 
angulaire qui affermira tout l'édifice : Et tu ali-
quando cotwersus confirma fratres tuos. 

Une ravissante parole du Christ après sa résur­

rection accomplit la promesse faite à Pierre, et 

lui confère la suprême puissance- Pierre et les 

autres disciples étaient assemblés. Jésus vint à 

eux, et dit à Simon-Pierre : Simon, fils de Jean, 
m'aimes-tu plus que ceux-ci ne m'aiment ? — 
Il lui répondit : Oui, Seigneur, vous savez que 
je vous aime. —Jésus lui dit : Pais mes agneaux. 

1 Les Philologues soutiennent que ces mots : aliquando 
convenus, dans le texte original, signilient simplement : à 
ton tour, et qu'il faut traduire ainsi : Souviens-toi donc, à 
ton tour, d'affermir la foi de tes frères. 

2 Luc. XXII, 31 ,32 . 
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Il lui demanda de nouveau : Simon, fils de 

Jean, m'airnes-tu? — Pierre lui répondit : Oui, 

Seigneur, vous savez que je vous aime. — Jésus 

lui dit : Paix mes agneaux-
Il lui demanda pour la troisième fois : Simon, 

fils de Jean, m'aimes-tu? — Pierre fut touché 

de ce qu'il demandait pour la troisième fois : 

m'aimes-lu? et il lui dit : Seigneur, vous con­

naissez toutes choses, vous savez que je vous aime. 

— Jésus lui dit : Pais mes brebis. 

En vérité, en vérité, je te le dis, lorsque tu 
étais jeune, tu te ceignais toi-même et tu allais 
où tu voulais ; mais lorsque tu se?%as vieux, tu 
étendras tes mains, et un autre te ceindra et te 
mènera ou tu ne voudras pas. 

Or, il dit cela pour marquer par quelle mort 
il devait glorifier Dieu, et après avoir ainsi 
parlé, il lui dit : Suis-moi1. 

Jésus montre donc à Pierre où mène la charge 

suprême : à la Croix de son divin maître; mais 

cette charge suprême, il la lui impose manifes­

tement en le constituant Pasteur, non-seulement 

des agneaux, mais de leurs mères; non seulement 

de ceux qui sont nourris , mais de ceux qui 

nourrissent; non-seulement des fidèles, mais des 

pasteurs eux-mêmes : Pasce agnos et oves. 
Pierre est ainsi le Pasteur des Pasteurs , et 

l'Eglise est fondée sur l'unité de l'autorité par la 

< Joan. XXI, 15-19. 
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hiérarchie des pouvoirs dont Pierre est divine­

ment établi le fondement et le faîte : Petrum 

itaque fundamentum Ecclesiœ Dominus nomi-

navitx. 

Dignus certe qui in œdificanâis in Domo Dei 

populis lapis esset ad fundamentum, columna ad 

sustentaculum, clavis ad regnum2. 

Aussi Pierre nous apparaît-il dans l'Ecriture, 

comme a le premier en toutes manières , dit 

Bossuet : le premier à confesser la foi; le premier 

dans l'obligation d'exercer l'amour , le premier 

de tous les Apôtres qui vit Jésus-Christ res­

suscité des morts, comme il en devait être le 

premier témoin devant tout le peuple; le premier 

quand il fallut remplir le nombre des Apôtres; 

le premier qui confirma la foi par un miracle; le 

premier à convertir les Juifs; le premier à recevoir 

les Gentils; le premier partout.. . La puissance 

donnée à plusieurs porte sa restriction dans son 

partage; au lieu que la puissance donnée à un 

seul, et sur tous, et sans exception, emporte la 

plénitude 3 . » 

Mais Pierre ne scra-t-il le chef et le fondement 

de l'Eglise que pendant sa vie? 

Sur cette Pierre je bâtirai mon Eglise, dit Jcsus-

* fi. Aug. s. 190, K. B. app. (Aligne, Pair . lat. t. 159. col. 
2100). 

2 S. Aug. s. 203. E. B. app. (Migne, ibid. col. 2tâU). 
3 Sermon sur l'Unité, part. i r 0 . 
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Christ, et les forces ennemies ne prévaudront pas 
contre elle. 

Comment l'Eglise serait-elle à jamais immuable, 

si son fondement ne l'était pas? 

De même donc que Jésus-Christ a manifestement 

fondé la perpétuité de l'Apostolat en disant : Je 

suis avec vous tous les jours jusqu'à la fin des 

temps ; ainsi a-t-il manifestement établi cet aposto­

lat perpétuel de l'Eglise enseignante sur l'inébran­

lable fondement de l'autorité de Pierre, qui ne 

meurt pas plus que l'autorité apostolique : Super 
liane petram œdificabo Ecclesiam meam, et 
portœ inferi non prœvalebunt adversus eam. 
L'autorité de Pierre est donc toujours vivante 

dans ses successeurs, et le Siège de Pierre est à 

jamais le centre de l'unité et de l'autorité de 

l'Eglise. Mais comment douter du sens des textes? 

Ne sont-ils p a s , encore une fois , divinement 

interprétés par leur accomplissement? L'éclat des 

faits dans l'Eglise ne répond-il pas à l'éclat des 

paroles de l'Evangile, et n'est-il pas deux fois 

évident que l'Eglise, comme l'enseigne le caté­

chisme, est rassemblée des fidèles qui professent 
la doctrine de Jésus Christ, sous Vobéissance 
des pasteurs légitimes, et PRINCIPALEMENT DE NOTRE 

SALNT-PÈRE LE PAPE, CHEF VISIBLE DE L'EGLISE UNIVER­

SELLE? 

L'Eglise enseignante à laquelle l'infaillibilité 
fut promise, c'est donc le collège apostolique ou 

LWAIL. I. 6 
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les Apôtres unis à Pierre ; c'est l'apostolat univer­

sel et perpétuel des successeurs des Apôtres unis 

aux successeurs de Pierre; Oui, « le corps de 

l'Episcopat uni a son Chef , c'est où ii faut 

trouver le dépôt de la doctrine ecclésiastique, 

dit Bossuet 1. » — « Tous reçoivent la même 

puissance, dit-il encore, mais non pas tous en 

même degré, ni avec la même étendue Jésus-

Christ commence par le premier, et dans ce 

premier il forme le tout, afin que nous apprenions 

que l'autorité ecclésiastique, premièrement établie 

en la personne d'un seul, ne s'est répandue qu'à 

condition d'être toujours ramenée au principe de 

son unité, et que tous ceux qui auront à l'exercer, 

se doivent tenir inséparablement unis à la même 
chaire2. » 

Séparés de Pierre, les Evêques ne sont plus dans 

l'Eglise, mais dans le schisme ; ce sont des mem­

bres séparés du corps de l'Eglise enseignante. En 

se retranchant du corps de l'Eglise, ils ne lui 

enlèvent cependant ni l'unité, ni la vie : l'une et 

l'autre restent à jamais aux membres unis à leur 

Chef, au corps uni à la tête. 

L'Eglise enseignante à laquelle l'infaillibilité 

fut divinement promise, c'est donc l'épiscopat 

catholique, ou dispersé, ou rassemblé dans un 

concile général, et toujours uni à son Chef. 

1 Sermon sur l'Unité, part. 2 m c . 
2 Sermon sur l'Unité, part. l r e . 
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Mais si l'Eglise enseignante n'est infaillible 

que par son union avec Pierre; si les Evêques 

séparés du successeur de Pierre n'ont aucune 

promesse d'infaillibilité, ni dispersés, ni réunis en 

Concile; si l'Eglise ne peut être ébranlée dans la 

foi, parce que la pierre sur laquelle elle est fondée 

est inébranlable; on demande si Pierre n'a pas 

reçu pour lui et pour ses successeurs des promesses 

spéciales d'infaillibilité. C'est ce qui nous reste à 

établir. Cependant, nous voulons auparavant 

appeler l'attention de l'incrédulité sur un fait de 

premier ordre, et constater ensuite l'ignorance des 

publicistes incrédules sur la nature et l'objet de 

l'infaillibilité pontificale. 



C H A P I T R E V I . 

DIGRESSION 

SUR VIS FAIT DÉCISIF CONTRE l / l N C l t É M J M T É . 

« Vous écrivez pour les gens du inonde, nous 
dira-t-on peut-être, et vous sembkz oublier qu'ils 
appartiennent en grand nombre au rationalisme 
ou aux sectes. Ce que vous venez d établir, 
demande la foi catholique pour être admis. » Nous 
écrivons pour les croyants et pour les incrédules; 
pour ceux-là, dans l'intention de leur rappeler 
leur catéchisme; pour ceux-ci, dans l'intention de 
leur apprendre ce qu'enseigne la doctrine catholi­
que dont ils parlent constamment sans la connaî­
tre. Mais les deux premiers chapitres de ce livre 
sur la raison et la foi, sur la raison conduisant à la 
foi, et sur la méthode divine par laquelle la Provi­
dence nous élève de la certitude naturelle de la 
raison à la certitude surnaturelle de la foi, ces 
deux chapitres sont directement à l'adresse de 
l'incrédulité. 11 en sera de même de celui-ci. 
Avant de poursuivre notre route, nous voulons 
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nous arrêter un instant, et montrer au rationalisme 

que nous sommes sur le chemin de Dieu. 

Nous prenons donc en main le livre universelle­

ment connu sous le nom d'Evangile, où nous 

venons de lire l'institution de l'Eglise enseignante 

et de la primauté de Pierre, et nous demandons au 

rationalisme à quel siècle ce livre appartient. Le 

rationalisme avoue que les Evangiles, tels qu'ils 

sont aujourd'hui, appartiennent au premier ou au 

second siècle de notre ère. Eh bien! c'est assez, et 

nous dirons avec Bossuet qu'il n'en faut pas 

davantage, pour démontrer à la raison que Dieu 

a réservé à ce livre une marque de divinité qui 

ne souffre aucune atteinte. 

Et pourquoi n'eu faut-il pas davantage? 

Parce que ce livre annonce, prophétise avec une 

clarté souveraine, des choses humainement irréali­

sables, et qui sont cependant réalisées sous nos 

yeux. 

Cette harmonie de l'Evangile avec le fait im­

mense et tout vivant de l'Eglise prouve même 

quelque chose de plus : elle prouve à la fois la 

divinité du livre qui promet ce fait et qui le décrit 

dans ses étonnants détails, et la divinité du fait 

lui-même qui lui correspond. 

Trois paroles entre mille de ce livre divin 

suffiront pour nous en convaincre, trois paroles 

de l'Evangile, justement relatives à l'institution 

du ministère apostolique et à l'unité de l'apostolat. 
6. 
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Voici la première de ces paroles. 

Jésus-Christ apparaît à ses disciples et leur dit : 

« La paix soit avec vous. — Et il leur montra 

ses mains et son côté. Les disciples curent donc 

une grande joie de voir le Seigneur. 11 leur dit 

alors de nouveau : La paix soit avec vous .— 

Comme mon Père m'a envoyé, je vous envoie. — 
Et répandant sur eux le souille de sa bouche, il 

ajouta : Recevez le Saint-Esprit. Les péchés 
seront remis à qui vous les remettrez^ et h ceux 
à qui vous les retiendrez > ils leur seront rete­
nus1. » 

Evidemment ces paroles sont divines si elles 

n'expriment pas le rêve d'un insensé, car qui peut 

remettre les péchés, si ce n'est Dieu? 

Qui peut donner l'Esprit-Saint, si ce n'est Dieu? 

Quelle puissance peut se servir des hommes 

pour purifier les âmes, si ce n'est la Toute-Puis­

sance? 

Qui peut transmettre la vie divine de la grâce 

par les causes secondes, si ce n'est la cause pre­

mière? 

Quelle scène que ce souffle divin répandu, que 

ces mains percées, glorifiées, étendues, que cette 

parole enfin : Sicut misit me Pater, et Ego mitto 
vos, Accipue Spiritum Sanctum. Quorum remi­
serais peccata, remiltuntur eis : et quorum reti-
nueritis retenta sunt! 

i Joan. XX, II), 23. 
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Mais si tout cela est divin, si ces paroles sont 

divines, une chose est pour ainsi parler plus divine 

qu'elles, c'est leur accomplissement. 

Ouvrez donc les yeux, rationalistes et sectaires 

de toutes sortes, et regardez la catholicité. Voyez-

la, cherchant dans tous les siècles, depuis Jésus-

Christ, la rémission des péchés comme un Dieu seul 

a pu la faire chercher ; voyez l'homme agenouillé 

devant l'homme ; l'homme expiant par la vérité 

de ses avoux la triste vérité de ses souillures; 

l'homme ouvrant sa conscience, et découvrant les 

taches de son âme dans le temps, pour ne pas les 

emporter dans l'éternité ; l'homme s'humiliant 

pour être relevé, le Chef de l'Eglise universelle 

aussi bien que le dernier des chrétiens ! 

N'est-il pas manifeste que si Dieu seul a pu 

ordonner cette expiation de l'esprit et du cœur, 

Dieu seul aussi a pu l'obtenir? 

Oui, tout est divin ici, et la loi qu'aucune puis­

sance humaine n'eût pu porter sans folie, et 

l'obéissance à la loi que la nature humaine n'eut 

jamais observée sans la grâce. 

Encore une fois, ouvrez les yeux, vous qui les 

fermez à ce spectacle, et voyez ce qui est clair 

comme la lumière du jour : que l'Evangile, 

dans ce prodigieux passage, n'est pleinement 

intelligible que par le fait divin et tout vivant de 

la pénitence sacramentelle; que le monument écrit 

du Nouveau Testament a besoin du monument 



08 UN FAIT DÉCISIF 

vivant de l'Eglise pour ne pas paraître une 
énigme, et que, placés en face l'un de l'autre, ils 
s'expliquent mutuellement. 

Après avoir entendu la parole qui a fondé le 
ministère sacré de la réconciliation, parole divine 
divinement réalisée, il faut entendre celle qui a 
fondé l'apostolat perpétuel, l'autorité divine ensei­
gnante, et qui n'est ni moins divine en elle-même, 
ni moins divine dans son accomplissement. 

Au moment de priver ses Apôtres de sa présence 
visible, Jésus-Christ leur communique sa puis­
sance, et leur promet sa présence invisible, mais 
plus intime et plus efficace que la première : 

« Toute puissance m'a été donnée dans le ciel et 

sur la terre. Allez donc et instruisez tous les 

peuples, les baptisant au nom du Père, et du Fils, 

et du Saint-Esprit, et leur apprenant à observer 

toutes les choses que je vous ai prescrites; et voilà 

que je suis avec vous tous les jours jusqu'à la 

consommation des siècles 1. » 

Quel homme a jamais parlé ainsi? Quel homme 
a jamais pu songer sans folie à fonder une puis­
sance universelle et impérissable, surtout sur les 
âmes? Et cependant celui qui paila de cette sorte, 
en maître des temps et des cœurs, n'a-t-il pas tenu 
parole? N'cst-ellc pas là, devant nous, cette auto­
rité religieuse sur laquelle seule le temps n'a pu 
exercer son empire? 

4 Matth. XXVIII, 18-20. 
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Mais ce n'est pas tout : l'apostolat perpétuel et 

universel de la vérité, Jésus-Christ le constitue 

dans l'unité, et il fonde cette unité par l'autorité 

d'un pasteur suprême. Or, la parole qui donne à 

l'Eglise sa constitution définitive, n'est pas moins 

divine que les deux premières. Cette parole consti­

tuante fut adressée à de pauvres gens, non élus 

par le peuple, mais choisis, dans leur misère et 

dans leur faiblesse, par Celui qui seul est grand et 

qui seul est maître. S'adressant donc un jour à 

l'un de ces pauvres, Jésus-Christ lui dit : Tu es 

Pierre, et sur cette pierre je bâtirai mon Eglise, 

et les forces de l'enfer ne prévaudront jamais 

contre elle1. 

C'est une chose divine, assurément, de dire à 

un pauvre pêcheur de Galilée : ce Je fonde en toi 

une dynastie immortelle dont le pouvoir s'étendra 

à tous les siècles ; » mais si c'est une chose divine 

de le dire, c'en est une plus divine encore de le 

faire. 

Venez donc encore une fois, vous qui jusqu'ici 

n'avez pas bien regardé l'Eglise, venez et voyez : 

Venite et videte. Voyez si ce n'est pas l'autorité 

seule de Pierre, qui du centre de l'unité, s'étend 

partout et résiste à tout. Les autres puissances sont 

écoutées là où elles sont armées, eL les princes sont 

obéis là où ils sont princes ; mais la puissance du 

successeur de Pierre, la papauté est écoutée là où 

i Matth. XVI, 18. 
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le Pape n'est pas prince. La foi dont il est 1 organe 

et le gardien, on la confesse et on meurt pour clic 

sous tous les cieux et sur toutes les terres. Ne 

voyez-vous pas cette hiérarchie sans égale répandue 

chez toutes les nations, même sous les yeux de 

pouvoirs ennemis? Cette immense hiérarchie n'a 

qu'un chef, ce chef est désarmé, il parle, et la 

catholicité, où entrent toutes les races humaines, 

n'a qu'une voix pour lui répondre. Comment 

expliquer ce mystère qui dure depuis deux mille 

ans? Tu c? Peints et super Jutnc petram cedi-
jicaho Ecclesiam meam : voilà le mot de 

l'énigme. 

Nous n'ignorons pas que des historiens moder­

nes, dans l'espoir de donner à ce prodige une 

explication humaine, ont prétendu que l'autorité 

doctrinale de la papauté ne devint universelle 

qu'au V e siècle; mais ils n'ont pu le prétendre 

qu'en méconnaissant les actes solennels où nous 

voyons l'autorité du Saint-Siège s'exercer en Orient 

et en Occident, dès l'origine de l'Eglise. 

C'est au premier siècle que saint Clément de 

Rome, disciple immédiat des Apôtres et successeur 

de saint Pierre, écrit aux Eglises de la Grèce, 

accomplissant à leur égard les devoirs imposés au 

Vicaire de Jésus-Christ par sa charge universelle; 

c'est au I I e siècle que saint Irênéc, Evoque de 

Lyon, venu d'Orient dans les Gaules, puisqu'il 

était disciple de saint Polycarpe de Smyrne, 
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disciple à son tour de saint Jean l'Evangéliste, 
enseigne la primauté du Siège de Rome, et l'obli­
gation de 1 Eglise universelle de se rattacher à ce 
centre d'unité: c'est au I I I e siècle que les Papes 
saint Etienne et saint Denis exercent en Asie et en 
Afrique la même puissance que saint Clément 
avait exercée en Grèce; c'est au IV e siècle que le 
grand Athanase d'Alexandrie et les autres Evêques 
chassés par les Ariens, sont rendus à leurs sièges 
par le pape Jules 1 e r , et que saint Jean Chrysostome 
est rétabli sur celui de Constantinople par le pape 
Innocent. 

Ces faits, entre tant d'autres, suffisent à démon­
trer la légèreté des g) *ands histoi*ie?is qui, se 
copiant les uns les autres, non t pas rougi de 
représenter le pouvoir catholique de la papauté 
comme ignoré des premiers siècles. La papauté, 
comme l'Eglise, a été d'abord, sans aucun doute, 
la petite graine de l'Evangile; mais jetée en terre 
par la main de Dieu, elle portait dès lors en elle-
même l'arbre qui devait ombrager toute la terre. 
Les hommes n'y ont rien mis, et si cette graine 
s'est levée, si l'arbre qui en est sorti a étendu ses 
rameaux dans les deux mondes, si la puissance de 
la papauté a été reconnue dans toutes les Eglises, 
ça été en vertu de son propre principe d'autorité 
universelle divinement constituée : C'est a toi que 
je donnerai les clefs de mon royaume, la puis­
sance souveraine, et j'ai prié pour toi, afin que ta 
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foi ne défaille point ; ce sera à toi de confirmer 
tes frères; pais mes agneaux et mes brebis, les 

fidèles et les pasteurs. 

C'est par cette même force interne et surnaturelle 

que cette puissance a résisté à tout, manifestant 

son principe divin par sa durée aussi bien que par 

son extension. 

Dans tous les temps, les puissances humaines 

ont regai'dé de haut cette autorité pontificale exté­

rieurement infirme. Mais voyez comme Dieu 

humilie les forts et exalte les faibles : 

L'empire romain frappe du glaive ou jette dans 

l'amphithéâtre les pontifes suprêmes comme les 

plus obscurs des chrétiens. Pendant trois siècles, 

trente Papes meurent martyrs. Mais l'empire passe 

et la papauté reste. Les empereurs devenus chré­

tiens jalousent la puissance spirituelle; craignant de 

n'être à Rome que la seconde majesté, ils s'en vont 

à Conslantinople, où ils tentent de ressaisir les 

deux puissances; mais ils s'affaiblissent pendant 

que la papauté grandit, et c'est clic qui pleurera 

leur chute. Le moyen âge vient, âge singulier où 

malgré tant d cléments rebelles et barbares , 

l'Eglise sait cependant édifier de si grandes 

choses ; Charlemagnc reconstitue l'empire d'Occi­

dent; il passe, son œuvre se divise, et la papauté 

reste. Les empereurs d'Allemagne la servent et la 

desservent Ils passent, et la papauté reste. À 

l'entrée des temps modernes, Charles-Quint semble 
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vouloir reprendre le rôle de Charlemagne, en le 

gâtant quelquefois. Son empire passe, et la 

papauté reste. Dans les derniers temps, un autre 

César apparaît qui tient de tous ses prédécesseurs, 

et de ceux qui honorent, et de ceux qui insultent, 

et de ceux qui défendent l'Eglise, et de ceux qui 

la combattent. Il traverse le monde comme un 

orage, atteint les trônes en passant, arrache le 

Pape à son siège, en lui disant que les excommu­

nications d'un vieillard ne feront pas tomber les 

armes des mains de ses soldats; mais voilà que le 

souffle glacé d'en haut raidit ces mains des forts : 

ils laissent échapper leurs armes, et Dieu ensevelit 

la nouvelle puissance dans un linceul de neige. 

Elle veut se relever, mais en vain, et s'en va 

mourir au milieu des flots, quand le vieillard du 

Vatican a repris le chemin de Rome. 

Qu'y a-t-il donc dans cette faiblesse invincible? 

Tu es Pierre, et sur cette pierre je bâtirai, et ce 

que j'aurai élevé, nul ne le renversera. 

Nos sages n'ont rien omis pour amoindrir aux 

yeux des hommes le miracle de cette durée, et ils 

représentent aujourd'hui la papauté comme un 

débris du passé, comme une auguste ruine d'un 

autre âge, dont il ne reste plus rien de vivant 

qu'une petite puissance étrangère! Mais le Pape, 

comme prince, ne fut jamais qu'une petite puis­

sance, et sa puissance comme Pape, est toujours 

grande et incomparable, et n'est pas plus étrangère 
L'INFAIL. I. 7 
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aujourd'hui que jamais. Voulez-vous vous en 

convaincre? Voyez ce qui arrive quand on touche 

aux Rois et quand on touche aux Papes. On a 

touché de nos jours aux uns et aux autres ; des 

têtes couronnées ont pris le chemin de l'exil, et la 

tiare aussi; l'Europe a-t-elle suivi les Rois qui s'en 

allaient? Ne s'est-elle pas rapprochée aussitôt des 

nouveaux venus? Est-ce ainsi quelle a fait, lorsque 

le Pape a quitté Rome? NVt-on pas vu les puis­

sances européennes suivre le Pape par leurs repré­

sentants, se montrer plus inquiètes que le Vicaire 

de Jésus-Christ, et ne s'apaiser, qu'après l'avoir 

revu dans la Ville éternelle? C'est que, malgré les 

préjugés de l'ignorance rationaliste , préjugés 

quelles partagent trop souvent elles-mêmes, ces 

puissances ont senti cependant que la papauté 

n'est nulle part étrangère ; que Jes conditions, 

même temporelles de sa liberté, se mêlent à tous 

les grands intérêts du monde; et que les relations 

du Chef de l'Eglise avec les nations ne peuvent 

s'altérer sans que tout s'altère, oui tout, car le 

schisme et Khérésie mêmes dépendent de lui, 

l'erreur ne vivant que de la vérité qu'elle mutile, 

et les sectes chrétiennes dépendant, malgré elles, 

du christianisme total toujours vivant dans son 

invincible unité. 

Recueillons-nous donc pour regarder encore 

une fois du point de vue où nous sommes, l'har­

monie surhumaine de l'Evangile avec le fait 
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subsistant de l'Eglise. Tout n'est-il pas divin ici, 

et les paroles qui annoncent, et les laits qui réali­

sent? Les paroles qui annoncent la rénrssion des 

péchés par le nouveau Sacerdoce, et les faits qui 

attestent la révélation des consciences dans la 

chrétienté; les paroles qui annoncent la perpétuité 

de l'Apostolat de l'Eglise enseignante, et les faits 

qui montrent cette perpétuité triomphant de 

toutes les forces et de toutes les défaillances 

humaines ; les paroles qui annoncent l'unité de cet 

Apostolat par l'autorité d'un pouvoir suprême et 

indéfectible que Jésus-Christ pose à la base de son 

œuvre, et le fait éclatant de ce pouvoir désarmé 

contre lequel sont venues successivement se briser 

toutes les forces, et s'user toutes les ruses? — 

Saint Augustin a donc eu raison de dire que si les 

Àpotres, en voyant Jésus-Christ ressuscité, ont cru 

et ont dû croire à sa parole qui leur promettait la 

catholicité encore invisible pour eux 1 , nous 

devons, nous, croire à Jésus-Christ actuellement 

invisible pour nous, en présence de la catholicité 

divinement promise et que nous voyons de nos 

yeux. Oui, de même qu'en contemplant dans 1 éclat 

de sa résurrection le divin Architecte qui leur mon­

trait et leur expliquait le plan de son Temple, ils ont 

cru à cet édifice impérissable que sa main toute-

puissante allait élever par leur faiblesse ; ainsi, en 

voyant dans sa majesté, sa perpétuité, son incom-

1 Luc. XXIV 
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parable unité, ce Temple tel qu'il l a dessiné, nous 
confessons que cette œuvre est deux (bis surhu­
maine, et dans la pensée qui l a conçue, et dans 
la force qui l'a réalisée, et qu il est impossible de 
méconnaître en Jésus-Christ la sagesse et la droite 

de Dieu : Dei virtutem et Del sapieutiam1. 

Disons donc avec saint Augustin : Les Apôtres ont 

vu la tête et ils ont cru au corps j nous voyons 

le corps, et nous cj'oyons à la tête1. 

Rationalistes, il faut en prendre votre parti, le 
surnaturel est vivant, et pour le constater, il suffit 
d'ouvrir les yeux. 

Qu'avez-vous donc fait, quand vous avez supposé 

que la foi défend tout examen à la raison? Yous 

avez confondu l'examen (la fait de la révélation et 

de ses invincibles preuves, l'examen de la vérité 

évidente de la révélation, avec l'examen des vérités 

révélées, connue si la raison qui a le droit de 

savoir si c'est à Dieu qu'elle croit, Scio cul cre-

didi^j avait également le droit de révoquer en 

doute la parole évidemment constatée de Dieu 

lui-même. Qu'avez-vous fait quand vous avez sup­

posé, avec Torgane à la mode du rationalisme de 

notre temps, que pour le croyant, la foi na pas 

de titre a produire4? Vous avez confondu la foi et 

{ I. Cor . I. 2Ï-. 
2 Serin. 11(5. Ed. Bencd. 
3 11. Tim. 1, l± 
4 lievite des deux mondes, 1803, p. 570. 
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la crédulité, et vous avez prouvé la parfaite igno­

rance où vous êtes de la nature même de l'acte de 

foi, car cet acte rst l'adhésion de la raison à la 

parole constatée de Dieu, et requiert donc que 

l'usage de la raison précède l'acte de foi et que la 

lumière de la raison précède celle de la grâce qui 

lui vient en aide. Qu'avez-vous fait encore, 

lorsqu'au nom de la raison, du libre examen, de 

la liberté de penser, vous avez dispensé l'esprit 

humain de rechercher et de reconnaître le fait 

immense de la révélation? Voici ce que vous avez 

fait : Au nom du libre examen, vous l'avez 

dispensé de regarder; au nom de la libre pensée, 

vous l'avez dispensé de penser; au nom de la 

raison, vous l'avez dispensé de raisonner et de voir 

la vérité à la lumière de l'évidence qui est la loi 

même de la raison. 

7. 



C H A P I T R E V I I 

L'IGNORANCE 

DES PUBLTCISTES DE LA LIBRE-PENSÉE SUR LA NATURE 

ET L'OBJET DP, L'INFAILLIBILITÉ PONTIFICALE. 

Dans les questions qui ne touchent pas à la foi, 

l'Eglise, nous l'avons vu, n'est pas infaillible et n'a 

jamais prétendu l'être. 

Le dépôt de la révélation constituant l'objet 

même de cette infaillibilité, celle-ci n'est pas une 

infaillibilité qui révêle, mais une infaillibilité qui 

garde. Elle n'exige par conséquent aucune inspira­

tion nouvelle et proprement dite, mais la simple 

fidélité à la grâce promise à l'Eglise enseignante 

pour la conservation du dépôt de la foi. Cette 

grâce promise est donc la grâce d'étal de l'auto­

rité religieuse pour l'accomplissement du devoir 

divinement défini par cette parole : Deposltum 

custodl1. 
Il en sera de même de l'infaillibilité du Chef de 

l'Eglise, si cette grâce de fidélité ou d'infaillibilité 

i Voyez les Chapitres III et IV précédents. 
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lui a été particulièrement promise : son infaillibi­
lité n'aura d'autre objet que la conservation du 
dépôt de la révélation. Dire du Pape qu'il est 
infaillible, c'est dire qu'il est le fidèle gardien de la 
foi et le juge de ceux qui l'altèrent. 

Aussi le Pape ne prétend-il à l'infaillibilité 
que lorsqu'il parle à la catholicité comme gardien 
divinement établi de la vérité révélée, comme 
juge suprême des controverses en matière de 
foi, comme Chef de l'Eglise et successeur de 
Pierre. 

Tous les catholiques le savent, et ceux qui ne 
sont pas catholiques devraient du moins le savoir 
avant de se poser en docteurs, et d'écrire avec une 
présomption qui fait pitié des sentences comme 
celles-ci : 

ce L'infaillibilité une fois placée dans la per­

sonne du Pape, il convient de ne pas la lui mar­

chander. Rien de puéril comme les distinctions 
entre la capacité publique et privée, officielle 
et personnelle du Souverain Pontife. Il est infail­

lible ou il ne l'est pas ; mais, s'il l'est, la logique 

ne permet pas qu'on le regarde comme un autre 

mortel. C'est le Vicaire de Jésus-Christ, c'est Dieu 

présent sur la terre, et nous ne concevons pas 

l'attitude du fidèle qui cherche à tirer une ligne de 

démarcation entre les actes de la vie où Pic IX 

agit en Dieu, et ceux où il a u i t en homme, entre 

les paroles qu'il prononce de son propre fonds et 
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celles que lui dicte le Saint-Esprit. Passe encore 

du temps d'un Alexandre VI, on pouvait être 

embarrasse en voyant le représentant du Christ 

mener une vie si peu exemplaire l . Mais aujour­

d'hui il n'est guère probable que les fidèles soient 

mis à pareille épreuve. Rien n'empêche donc 

qu'on leur donne le Pape qu'il leur faut, un 

pontife dont chaque parole soit article de foi et 

qui rende par conséquent , tous les Conciles 
superflus. — L'Eglise mettrait quatre personnes 

dans la Trinité au lieu de trois, que les Catholiques 

seraient tenus de le trouver bon. Us y sont implici­

tement engagés 2 . 

Tout ceci est plein d'ignorance et de sot or­

gueil. Les jugements du Saint-Siège donnés pour 

des sentences dictées par F Esprit-Saint précisé* 
ment comme les Ecritures ; toutes les paroles du 

1 Parmi les preuves de l'accomplissement des promesses 
lui Ies îV Pierre et & ses successeur^ il ne faut pas oublier 
eell^-ei : cVst que l'enseignement de la foi n'a jamais souf­
fert des souillures de fa lie chez le très-petit nombre de 
Papes dont la vie ne répondit pas à la dignité pontificale. 
1/infailhbilité n'implique nullement Pimpeccabilité. Du 
reste, les historiens qui confondent les mœurs de Iïodcric 
Dorgia avec celles d'Alexandre VI font preuve de scicmv 
légère, et de critique de mauvais aloi. 

2 Nous choisissons cet article parmi cent autres de même 
force publics en France, parce <jue le journal ollieieux d'un 
gouvernement de l'Europe civilisé, l'Iicho du parlement 
belge, a reproduit avec fierté cette espèce do bulle dogmati­
que de la libre-pensée. 
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Pape confondues avec des déclarations de foi ; 
l'infaillibilité comprise de manière à rendre les 
conciles superflus , au moment même et dans 
les circonstances où le Pape proclame un con­
cile général nécessaire ; l'autorité du fidèle 
gardien de la révélation entendue de façon à 
la faire passer pour une autorité capricieuse, qui 
invente les dogmes ou qui les transforme; oxii, 
tout cela est plein de superbe ignorance, et 
vraiment digne d'une profonde pitié. Certes, 
le publiciste qui parle ainsi de ce qu'il ne sait 
pas, a du moins eu raison d'affirmer que l'in­
faillibilité telle qu'il Ventend, « est une nou­
veauté dogmatique tout à fait étrangère à l'an­
cienne Fglise et en contradiction avec la doctrine 
de plusieurs Conciles ; » et il a comme entrevu 
la vérité qu'il fuit, lorsqu'il a fait cet aveu : « Il 
n'en est pas moins vrai que le dogme dont nous 
parlons (l'infaillibilité du Saint-Siège) était ren­
fermé dans la croyance catholique et devait tôt ou 
tard en sortir. » 

Nous allons donc mettre un peu d'ordre dans 
ses idées, et par là même dans les idées d'une 
foule de publicistes de notre temps, en mon­
trant que si l'infaillibilité du Saint-Siège ou du 
Souverain Pontife, entendue dans le sens ab­
surde qu'on vient de lui donner, est une nou­
veauté dogmatique, elle est incontestablement, 
dans le sens que lui donnent les Conciles, les 
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Pères et les Docteurs de l'Eglise, une croyance 
catholique et une vérité certaine appuyée sur la 
révélation. 



C H A P I T R E V I I I . 

DE L ' I N F A I L L I B I L I T É 

SAINT-SIEGE EN MATIERE DE FOI, OU DE L'INFAILLIBILITÉ 

DU PAPE ENSEIGNANT L'ÉGLISE EX CATHEDRA. 

Cette infaillibilité est une vérité certaine appuyée 
sur la révélation, ou contenue dans la parole de 
Dieu écrite et traditionnelle; — une vérité liée 
inséparablement à des vérités de foi, à des dogmes 
définis ; — une vérité sans laquelle la conduite 
publique de l'Eglise serait inconciliable avec les 
promesses de Jésus-Christ. 

L'infaillibilité du Pape enseignant EX CATHEDRA, 

c'est-à-dire enseignant l'Eglise en matière de foi. 
est une vérité certaine appuyée sur la révéla­
tion ou contenue dans la parole de Dieu écrite et 
traditionnelle. 

C'est aux Catholiques que nous parlons directe­

ment ici. Pour leur démontrer que l'infaillibilité 

du Pape est une vérité certaine, il nous suffira 
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donc de la leur faire voir évidemment appuyée sur 
la révélation, ou contenue dans l'Ecriture et dans 
la tradition de toutes les Eglises. Les acatholiques 
apprendront néanmoins en nous lisant, que si le 
prochain Concile définit l'infaillibilité pontificale, 
il ne définira qu'une croyance aussi ancienne et 
aussi catholique que l'Eglise elle-même. 

Mais avant d'en donner les preuves, il faut 
prévenir tout malentendu. 

Il ne s'agit donc nullement ici de l'impeccabi-
lité, mais de l'infaillibilité. 

Il ne s'agit pas non plus du Souverain Pontife 
comme personne privée ou comme docteur privé, 
tel que le fut, par exemple, Benoît XIV dans bien 
de ses ouvrages, ou tel que le fut Grégoire XVI 
dans Le Triomphe du Saint-Siège1. Non, il s'agit 
d;i Pape considéré comme Pape, comme succes­
seur de Pierre, comme chef de l'Eglise et docteur 
de tous les chrétiens; en un mot, il s'agit de 
l'infaillibilité du Saiut-Siége ou du Pape parlant 
ex cathedra, c'est-à-dire comme suprême puis­
sance enseignante. 11 ne s'agit pas non plus de 
toutes les paroles du Pape, ni de toutes ses déci­
sions , par exemple de ceIles qu'il adresse à 
quelque fidèle ou à quelque Evoque en particulier, 
comme le fit Ilonorius dans sa Lettre à Sergius de 
Constantinoplc, mais il s'agit des décisions que le 

i Grégoire XVI publia cet ouvrage avant son avènement 
au Saint-Siège, et il le réédita sous son pontificat. 
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Pape adresse à toute l'Eglise, ou du moins dans 

une forme qui fait comprendre qu'il parle pour 

toute l'Eglise 1. La différence entre une lettre 

particulière d'un Roi et un arrêté royal rendra la 

chose sensible aux gens du monde 2 . 

Enfin, il ne s'agit pas de décisions ou de juge­

ments qui concernent les personnes ou les questions 

de laits purement personnels, mais des jugements 

qui concernent les doctrines, c est-à-dire qui ont 

pour objet des questions de foi ou de morale, et 

dans lesquels une doctrine est définie comme 

devant être acceptée, en tant que conforme à la 

foi et aux bonnes mœurs, ou comme devant être 

rejetée, en tant qu'opposée à la foi el aux mœurs. 

C'est ce (pie nous avons expliqué déjà au 

Chapitre IV, où tout ce que nous avons dit de 

\ Nous reviendrons au Chapitre XI, sur la forme des dé­
cisions ou des enseignements dogmatiques. 

2 S. Alphonse de Liguori cite ii ce sujet ces paroles du 
(Jardinai Sfondrati : Cum hoc privilegium infallibilitatis 
in publicum Ecclesiœ bonum vergut,noluit Deus illud perso-
nœ} sed OFFÏGIO annecti, et tune sohtm prœsto esse CUM 
POSTIFICALI OFFÏGIO FUNGEHETUR. Le privilège do l'infailli­
bilité est donc la grâce d'étal do celui qui est constitué par 
Jésus Christ dans son Eglise pour y juger en dernier ressort 
les choses de la foi , et par conséquent cette grâce n'est 
pas attachée à la personne privée., mais A la personne pu­
blique du Pape, lorsqu'il exerce la fonction pour laquelle 
Jésus-Christ lui a promis son assistance. — Comprend-on 
maintenant tout ce qu'il y a d'inepte dans les paroles que 
nous citions tout à l'heure (pp. 79-80) d'un écrivain de la 
Revue des deux mondes ? 

L'INFAIL. I. 8 
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l'objet de l'infaillibilité de l'Eglise, doit s'entendre 

de l'objet de l'infaillibilité du Saint-Siège. 

Un saint et savant théologien, le plus fidèle et 

le plus puissant écho de la tradition dans les 

temps modernes , saint Alphonse de Liguori, 

résume ainsi tout ce que nous venons de dire : 

Licet Romanus Poniifeoc quatenus particula-
ris persona, sive privatiis doctor, possit errare 
(sicitt etiam est fallibilis in quœstionibus meri 

facti, quœ ex hominum testimoniis prœcipue 
pendent)3 cum tamen Papa loquilur tanquam 
doctor universalis definiens ex cathedra, nempe 
ex potestate suprema tradita Petro docendi 
Ecclesiani; tune dicimus ipsum in controversiis 
jidei et morum decernendis omnino infallibilem 
esse1. Nous avons traduit ces paroles d'avance, et 

i Theol. mor. L. 1, tr. 2. De legibus. Dissert, de infallib. 
l 'apœ.— En disant de saint Alphonse de Liguori qu'il fut 
le plus puissant écho de la tradition dans ces derniers temps, 
je suis loin de partager lo sentiment do ceux qui le donnent 
comme un simple écho des Pères, des Docteurs et des écri­
vains ecclésiastiques, laissant entendre par là, qu'il n'a rien 
ou presque rien produit par lui-même. Sa théologie morale 
est incontestablement une œuvre originale. S'il a pris 
l'excellent ouvrage de Buscnhaum pour texte, et comme une 
sorte de table de matière, ce n'est pas qu'il l'ait pris pour 
régie, comme il le dit lui-même. 11 est évident, du reste, 
qu'il a fait sur ce texte un travail qui n'appartient qu'à lui, 
travail de premier ordre et dont Vaction sur les écoles catho­
liques est devenue universelle. Ses œuvres de dogmatique 
générale et spéciale ont également un cachet à part. Leur 
lucidité est telle que les diilicultés semblent disparaître sous 
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nous pouvons passer maintenant à la démonstra­

tion de l'infaillibilité du Saint-Siège. 

Cette vérité est évidemment appuyée sur l'Ecri­
ture, si les textes qui prouvent la primauté de 
Pierre et de ses successeurs 1 prouvent en même 
temps et avec la même clarté leur infaillibilité: 
s'il est évident, en d'autres termes, que l'une est 
inséparable de l'autre. Or, il en est ainsi, nous 
allons le voir. 

la plume du saint auteur. Nous ne serions pas surpris, si ces 
œuvres étaient un jour citées dans les écoles comme ses 
œuvres morales. Quant à ses ouvrages ascétiques, il suffit 
de dire qu'ils sont traduits dans toutes les langues- Saint 
Alphonse a su parler, comme son divin maître, un langage 
qui gagne tous L»s cœurs, et qui fait ù. la fois la consolation 
des simples et l'admiration des sages. Sa Pratique de lamour 
envers Jésus-Christ, pour ne citer que l'un des chefs-d'œuvre 
du Saint, n'est-elle pas digne d'être placée à côté de VIm ita-
tion? Parmi ses livres ascétiques, il en est un que saint 
Alphonse s'est modestement contenté d'intituler Recueil de 
textes. Au premier abord, on pourrait croire que ce livre 
n'est que cela, mais si on le parcourt attentivement, on voit 
que la pensée de l'auteur en forme seule la trame et l'har­
monie, et que tout ce que la tradition a de plus fort et de 
plus suave y est mis par sa science au service de sa plume. 
Nous ne connaissons rien de plus difficile à faire qu'une 
œuvre semblable, où les textes ne sont pas juxtaposés, mais 
enchaînés par une pensée vivante et qui les fait revivre. Si 
S. Alphonse est un écho, c'est donc ù la façon de S. Bernard. 

\ Nous avons vu au Chapitre V m e , que la primauté du 
Prince des Apôtres, telle quef Jésus-Christ l'a établie, appar­
tient à la constitution fondamentale et perpétuelle de l'Eglise, 
et qu'elle persiste par conséquent dans les successeurs de 
Pierre, les Pontifes Romains. 
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Il y a trois textes principaux qui prouvent la 

primauté tic Pierre et de ses successeurs. Les voici 

tous les trois : 

« Tu es Pierre, et sur celle pierre je bâtirai mon 

Eglise, et les portes de l'enfer ne prévaudront 

jamais contre c l ic 1 . — Simon, Simon, voici que 

Satan vous cherche, vous et les autres Apô­

tres (vos), pour vous cribler comme le froment; 

mais j 'a i prié pour toi (pro te), afin que ta foi 

(fuies tua)y ne défaille point : et toi, à ton tour 2 , 

confirme tes Frères 3 . » 

Jésus dit à Simon Pierre : « Simon, fils de Jean, 

m'aimes-tu p l u s que ceux-ci ( les autres Apôtres) 

ne m 'a iment?—Pier re lui répondit : Seigneur, 

vous savez que je vous aime. — Jésus lui dit : 

Pais mes agneaux. — II lui demanda de nou­

veau : Simon, fils de Jean, m'aimes-tu? — Pierre 

lui répondit : Oui, Seigm ur vous savez que je 

vous aime. —Jésus lui dit : Pais mes agneaux. 
—11 lui demanda pour la troisième fois : Simon, 

fils de Jean, rn 'aimes-tu? — Pierre lut touché et 

contrislé à la fois de cette troisième demande : il 

répondit : Seigneur, vous savez toutes choses ; 

v o u s savez que je v o u s aime. — Jé sus lui dit : 

Pais mes brebis4. » 

i MalUi. XVI, 18, 
3 Voyez, plus haut, la note de Ja p. 5K. 
3 Luc. XXII, 31. 
4 Joau. XXL 
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8. 

Le premier de ces textes dit : « Tu es Pierre, et 
sur cette pierre j e bâtirai mon Eglise et les forces 
de l'enfer ne prévaudront point contre elle. » — 
L'Eglise sera donc inébranlable dans sa foi, parce 
qu'elle sera appuyée sur Pierre comme sur son 
fondement. Mais comment l'édifice serait-il iné­
branlable, si le fondement de l'édifice pouvait être 
ébranlé ? 

« Il est plus clair que le jour, dit Fénelon, que 
le Saint-Siège ne serait point le fondement éternel, 
le chef et le centre de la communion catholique 
(ce qui est de foi), s'il pouvait définir quelque 
chose d'hérétique dans ce qu'il ordonne à toute 
l'Eglise de croire » 

Nous verrons tout à l'heure qu'en entendant 
ainsi l'Ecriture, Fénelon n'est que lccho de la 
tradition tout entière. 

Le second texte dit : « J'ai prié pour toi, afin 
que ta foi ne défaille point, et ce sera à toi de 
confirmer tes frères. » — Mais comment Pierre 
confirmera-t-il ses frères dans la foi, s'il peut 
enseigner l 'erreur? 

Le troisième texte dit : « Pais mes agneaux et 
mes brebis. » — La nourriture du troupeau spiri­
tuel c'est, avant tout, la doctrine. Biais si l'Eglise 
pouvait réformer renseignement du Souverain 
Pontife, ce ne serait plus le Pasteur qui nourrirait 
les brebis, ce seraient, au contraire, les brebis qui 
nourriraient le Pasteur. 
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La tradition n'a qu'une voix sur cette vérité. La 
tradition c'est la foi vivante des Eglises depuis leur 
origine. Ecoutons quelques-uns de ses plus illustres 
témoins : 

Saint Irénée, évoque de Lyon, qui avait conversé 
avec les premiers disciples des Apôtres en Orient, 
en appelait à la Chaire de saint Pierre comme à la 
règle de la fol : « C'est à l'Eglise Romaine, 
dit-il, à cause de sa puissante primauté, que 
toute l'Eglise (les fidèles partout répandus) doit 
nécessairement rester unie , parce que c'est en 
elle que se conserve pour tous la tradition des 
Àpâtres1. 

Saint Cyprien déclare, au milieu du I I I e siècle, 
<( qu'il n'y avait des hérésies et des schismes dans 
l'Eglise, que parce que tous les yeux n'étaient 
pas tournés sur le Prêtre de Dieu, sur ce Pontife 
qui juge l'Eglise à la place de Jésus-Christ 2 . » 

Au IV e siècle, saint Basile le Grand, évéque de 
Césarée de Cappadocc, dit que si ce qui doit être 
cru ne peut être défini par le concile, il faut le 
faire définir par le Pontife Romain 3 . 

Saint Augustin, parlant de la condamnation de 

i Adv. Ifcercs lib. III, c. 3. (Aligne, Pair, inveca, t. 7, 
col. 810). 

â Epist. 55. ad Cornclium (Mijmo, Pair. Lit. t. 3, col. 802). 
3 Epist. 09. ad Atlian. (Misrne, Paîrol. {meca, (. 32, col. 

431). — On a contesté la pnrlé" des paroles de sainl Hasile, 
paroles que nous venons de résumer. Nous y reviendrons 
dans la 2IUP partie «le cet ouvrage. 



1)1! S A I N T - S I È G E . 91 

l'hérésie pélagienne par Innocent I , dit à son 

peuple ; « Deux Conciles ont déjà fait parvenir 

leur jugement au Saint-Siège sur cette cause : 

la réponse de Rome est arrivée , la cause est 

finie 1 . » 

Saint Jérôme écrit au pape saint Damase : « Je 

parle au successeur de Pierre ; je sais que l'Eglise 

est bâtie sur cette pierre, c'est-à-dire sur la chaire 

apostolique ; — quiconque ne recueille pas avec 

vous, disperse ; — il n'est pas avec le Christ, mais 

avec l 'Antéchrist 2 . » 

Au commencement du V e siècle, le grand pape 

Innocent I écrivait aux évoques d'Afrique réunis 

h Carthage et à Milève : « Vous n'ignorez pas ce 

qui est dû au Siège apostolique d'où découle 

Icpiscopat et toute son autorité Quand on 

agite des matières qui intéressent la foi. je pense 

que nos frères et coévêques ne doivent en référer 

qu'à Pierre, c'est-à-dire à l'auteur de leur nom et 

de leur dignité 3 . » 

Vers le milieu du même siècle, le pape saint 

Léon dit au concile général de Chalcédoinc, en lui 

rappelant sa lettre à Flavien : « Il ne s'agit plus 

de discuter audacieusement, mais de croire ma 

lettre à Flavien , d'heureuse mémoire « avant 

l S m n . 131. (Miuïio, Pair, latin, f. 38, col. 73t.) 
i KnisL 15. (Mi-no, Pair . lat. t. 22. col. 335.) 
8 Epis!. 21). i't 30. (D. Constant, Epist, Rom. Pont. col. 

888 et 890). 
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pleinement et tres-clairement décidé tout ce qui 

est de foi sur le mystère de l'incarnation î . » — Et 

parmi les six cents évoques qui entendirent la 

lecture de cette lettre, aucune voix ne réclama, et 

c'est de ce concile même, comme le remarque le 

comte de Maistre, que partent ces fameuses accla­

mations qui ont retenti dans toute l'Eglise : 

« Pierre a parlé par la bouche de Léon, Pierre est 

toujours vivant dans son Siège. » 

C'est la répétition de ce que le pape saint Célcs-

tin disait peu de temps auparavant à ses légats 

((fui connaissaient sa pensée)j lorsqu'ils partirent 

pour le concile général d'Ephèse : « Si les opinions 

sont divisées, souvenez-vous que vous êtes là pour 

juger et non pour disputer 2 . » 

Saint Maxime, abbé de Chrysople, né en 580 

(un grec, comme saint Basile de Césarée), écrit, 

dans un ouvrage contre les monothélites : « Si 

Pyrrhus prétend n'être pas hérétique, qu'il ne 

perde point son temps à se disculper auprès d'une 

foule de gens : qu'il prouve son innocence au 

bienheureux Pape de la très-sainte Eglise Ro­

maine, e'est-à- dire au Siège apostolique à qui ap­

partient l 'empire, l'autorité et la puissance de lier 

et de délier sur toutes les Eglises qui sont dans le 

monde, en toutes choses et en toutes manières 3 . » 

t Kpiyf, 93. (Miguo, Pair . Jat. t. 5î-, col. 1)37.) 
2 Epiât .17. (aligne, Pair. lat. t. 50, col. 503.) 
: î Opusculu tlicologica. (Mignc,Patr. grajea, t.Ol, col. 144.) 
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Au milieu du "VIIe siècle, les evêques d'Afrique, 

réunis en concile, disaient au pape saint Théo­

dore, dans une lettre synodale : « Nos lois antiques 

ont décidé que de tout ce qui se fait, même dans 

dans les pays les plus éloignés, rien ne doit être 

examiné ni admis avant que votre Siège illustre 

en ait pris connaissance 1. 

A la fin du même siècle, les Pères du sixième 

concile général (troisième de Constantinople) 

reçoivent, dans la quatrième session, la lettre où 

le pape saint Agathon dit au concile : « Jamais 
l'Eglise apostolique ne s'est écartée en rien du 
chemin de la vérité* Toute l'Eglise catholique, 

tous les conciles œcuméniques ont toujours 
embrassé sa doctrine comme celle du Prince des 
Apôtres2. » 

Cette lettre cl'Agathon, ayant été lue au concile, 

les Pères y souscrivirent par acclamation, et 

ajoutèrent : « Le chef suprême des Apôtres com­

battait avec nous; nous avions pour nous soutenir 

sou imitateur, le successeur de sa chaire, éclairant 

i Antiquis regulis sancitum est ut guidquid, quamvis in 
remotis vel in longinquo positis ageretuv provinciis, von 
prius tractandum vel accipiendum sit, nisi ad notitiam A Imœ 
Se:lis vestra* fuisset deductum (Labbeus, t. G, col. 128.) — Le 
comte de -Maistre reproduit cet acte du concile où sié­
geaient trois primats d'Afrique, et il y ajoute la traduction 
do Fleury on faisant remarquer qu'elle ne sera pas trouvée 
servile. 

a Labbcus, t. 6, col. 035. 
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par ses lettres le mystère de Dieu. Car, ô prince, 

l'ancienne Rome vous a offert une confession 

ccriïc de Dieu même, et une lettre de l'Occident a 

ramené le jour de la doctrine ! L'encre y paraissait, 

mais Pierre y parlait par Agathon. » —Enf in , le 

concile, écrivant au Pape pour le prier de 

confirmer ce qui avait été fait, lui dit dans sa 

lettre : « C'est à vous, comme occupant le premier 

siège de l'Eglise universelle, comme étant établi 

sur la pierre ferme de la foi, que nous remettons 

ce qui est à faire, acquiesçant de grand cœur aux 

lettres de la confession véritable, envoyées par 

votre paternelle Béatitude à notre pieux empereur; 

lettres que nous reconnaissons comme divinement 

écrites par le chef suprême des Apôtres, et par 

lesquelles nous avons mis fin aux erreurs de la 

nouvelle hérésie 1 . » 

Nous nous bornons, puisqu'il le faut bien, à 

ces témoignages des premiers siècles, mais sur le 

dernier de ces témoignages, nous voulons citer un 

mot de Bossuet. L'Evêque de Meaux appelle cette 

déclaration du sixième concile général « un formu­

laire approuvé par toute l'Eglise catholique, le 

Saint-Siège, en vertu des promesses de son divin 

Fondateur, ne pouvant jamais faillir 2. » 

* Labh., t . 6, col. 1053 et 1073. 
a (iaUiu o r t b . l . X . c . 7. 
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L'infaillibilité du Pape enseignant EX CATHEDRA 

est une vérité inséparablement liée à des vérités 

de foi. — Sans elle, la conduite publique de 

l'Eglise serait inexplicable, et inconciliable avec 

les promesses de Jésus-Christ. 

Le huitième concile œcuménique (quatrième 

de Constantinople) approuva la profession de foi 

formulée pour les Orientaux par le pape saint 

Ilormisdas, à l'occasion du schisme d'Acace 1 , et 

renouvelée plus de trois cents ans après, par 

Adrien I I , à l'occasion du schisme de Photius. 

Or, voici les termes de cette profession de foi : 

f( On ne peut déroger à la parole de notre 

Seigneur Jésus-Christ, qui a dit : Tu es Pierre, et 

sur cette pierre je bâtirai mon Eglise. —- La 

vérité de cette parole est prouvée par le fait 

même : car la religion a toujours été conservée 

pure et sa?is tache dans le Siège apostolique. 

C'est pourquoi suivant en tout le Siège apostolique 

et souscrivant h tous ses décrets, j'espère mériter 

toujours de demeurer dans une même communion 

avec vous, qui est celle du Siège apostolique, dans 

i Jean, qui occupait à cette époque le siège patriarcal de 
Coustaiilinople, apposa la signature suivante au Formulaire 
iniorniisdas : « J'ai souscrit cette profession de foi de ma 
propre main. » (Labb. t. 4, col. 1487). 



96 DE L I I N F A I L L I B I M T É 

leauel réside l'entière et vraie solidité de la 

religion chrétienne ; promettant de ne point 

nommer, dans les sacrés mystères, ceux qui sont 

séparés de la communion de l'Eglise catholique, 

c'est-à-dire qui n'ont pas en tout les mêmes senti­

ments que le Siège apostolique 1 . » ce Ainsi, ajoute 

Fénelon, quiconque contredit la foi Romaine, qui 

est le centre de la tradition commune, contredit 

celle de l'Eglise entière. Au contraire, quiconque 

demeure uni à la doctrine de cette Eglise toujours 

vierge, ne hasarde rien pour sa foi. Cette promesse, 

quoicjuc générale, quoique absolue dans une 

profession de foi, n'a rien de téméraire ni d'excessif 

pour les évoques mêmes qu'on oblige de la signer 

dans leur réunion. Gardez-vous donc bien d'écouter 

ceux qui oseront vous dire que ce formulaire du 

pape saint Ilormisdas, fait il y a douze cents ans, 

pour remédier au Schisme d'Acace, n'était qu'une 

enlreprise passagère du Siège de Rome. Cette 

profession de foi, si décisive pour l'unité, fut 

renouvelée par Adrien II plus de trois cents ans 

après, pour finir le schisme de Photius, et elle fut 

universellement approuvée dans le huitième con­

cile général Chaque évoque y promet de ne se 

séparer ni de la foi, ni de la doctrine du Siège 

apostolique, mais de sflivre principalement en 

tout les décisions des Ponli/ès de ce siège2. » — 

i Labbeus, L. 4, col. M8fi, et t. 8, col. 
- Second mandement sur Ja Constitution l'niyenitus, n. (i* 
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Un évêque ne peut promettre de suivre l'erreur en 

quoi que ce soit. Il ne peut donc souscrire à tous 
les décrets du Siège apostolique, ni promettre de 

suivre en tout ses décisions, que parce que tous les 

décrets ou décisions dogmatiques de la Chaire 

apostolique sont infailliblement conformes à la 

doctrine de Jésus-Christ. 
Au second concile général de Lyon , de J'an 

1274, l'empereur Michel Paléologue écrivit au 
nom des Grecs à Grégoire X une lettre dans 
laquelle on lit la profession de foi suivante acceptée 
et confirmée par le concile : 

ce La sainte Eglise Romaine a la primauté 
suprême et pleine, et la principauté sur l'Eglise 
universelle. Cette Eglise a reçu sa principauté 
avec la plénitude de puissance de Jésus-Christ 
même, dans la personne du bienheureux Pierre, 
prince ou chef des Apôtres, auquel le Pontife 
Romain a succédé. Comme le Pontife est tenu plus 
que tout autre de défendre la vérité de la foi, 
c'est par son autorité que doivent être définies 
les questions qui s'élèvent touchant la foi. 
Quiconque ayant à se plaindre de quelques injus­
tices en matière ecclésiastique, peut en appeler h 
son tribunal et recourir à son jugement. Toutes 
les Eglises lui sont soumises, et les évoques lui 
doivent respect et obéissance. 

« Telle est la nature de la plénitude de sa puis­
sance, qu'il admet à une partie de sa sollicitude 

L'INFAIL. I. 9 
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les autres Eglises, dont plusieurs et surtout les 

Eglises patriarcales , ont été honorées de divers 

privilèges par l'Eglise Romaine, sans cependant 

que sa prérogative puisse être violée, soit dans les 

conciles généraux, soit dans les autres. En 

souscrivant à ces vérités, telles qu'elles viennent 

d'être exposées , nous admettons la foi vraie, 

sainte, catholique, orthodoxe; nous confessons de 

cœur et de bouche la vraie doctrine, que tient, 

enseigne et prêche la sainte Eglise Romaine ; 

nous promettons de l'observer inviolablemcnt, 

et de ne jamais nous en écarter en aucune ma­

nière. Nous reconnaissons, nous confessons et nous 

acceptons la primauté de l'Eglise Romaine , 

comme elle vient d'être exprimée dans le texte 

de cette lettre , voulant obéir en tout à cette 

Eglise l . » 

Au concile général de Florence, en 1439, les 
Grecs et les Latins ont souscrit au décret d'Eu­
gène IV ainsi conçu : « Nous définissons que le 
Saint-Siège apostolique et le Pontife Romain a la 
primauté sur l'univers entier; que ce même Pontife 
Romain est le successeur du bienheureux Pierre, 
prince des Apôtres ; qu'il est Vicaire de Jésus-Christ 
et le Chef de toute l'Eglise, le Père et le Docteur 
de tous les chrétiens ; et qu'il a reçu de Notrc-
Seignour, dans la personne du bienheureux Pierre, 
le plein pouvoir d** paître, régir et gouverner 

1 Labbeus, t. 41, p . I, col. UGfl. 
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l'Eglise universelle, ainsi qu'il est exprimé dans les 
actes des conciles œcuméniques l . » 

11 faut voir maintenant comment l'infaillibilité 
du Saint-Siège ou du Pape enseignant ex cathedra, 
est inséparablement liée à ce qui est enseigné ou 
défini par ces conciles généraux, et surtout par 
celui de Florence sur la primauté des Pontifes 
Romains. 

La profession de foi des Grecs acceptée et con­

firmée par le concile général de Lyon, nimpli-

que-t-elle pas déjà clairement l'infaillibilité du 

Pape? « Le Pontife Romain, dit-elle, étant tenu, 

plus que tout autre, de défendre la vérité de la 
foi, c'est par Vautorité de son jugement que 

doivent être définies les questions qui s'élèvent 

touchant la foi. Toutes les Eglises lui sont sou­

mises et tous les évoques lui doivent respect et 

obéissance. » 

Ce que le concile général de Lyon dit presque 

formellement, la raison le conclut avec évidence 

du dogme défini par le concile de Florence sur 

la primauté. Comment répondre, en effet, à cet 

argument? 

Le Souverain Pontife, en vertu de sa primauté 

de juridiction, a le droit de porter sur la foi des 

décrets qui obligent l'Eglise universelle, et aux­

quels toute l'Eglise doit non-seulement l'obéis­

sance extérieure, mais l'obéissance intérieure, ce 

* Sess. ultima. (Labbeus. t. 13, col. 1167), 
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que le gallicanisme lui-même n'a jamais contesté 1. 

Or, un enseignement en matière de foi auquel 

l'Eglise doit la soumission intérieure, ne pourrait 

être Taux sans que l'Eglise tombât, pour un temps 

du moins, dans l'erreur, ce qui est impossible, 

Jésus-Christ ayant promis d'être avec elle tous les 
jours jusqu'à la consommation des siècles. Donc, 

un décret touchant la loi , promulgué par le 

Souverain Pontife pour toute l'Eglise, est nécessai­

rement vrai ou infaillible. 

C'est ici que trouve sa place la fameuse thèse 

du comte de Maistre, si mal comprise de tant 

d'esprits qui ne l'ont pas saisie dans son ensemble. 

1 « Conoedimus uKro, dit Tournely {De EccL q. 5. art. 3. 
— Ed. Paris. 1727, t. 2, p. 277), delinitîs a Ponliiiee cirai 
fidem et mores deborc Jideles intoriori mentis obsequio 
acquieseero, nisi aut hypocr i te velint bubon aut rebelles.'» 
— Et (p. 2<So): « Tenentur fidèles Pouf if le uni do fi do ennsti-
tutionibus, juxta moro roceplum, in unoquoquc rogno 
promu Isatis, acquieseero, eiiam mentis obsequio, quamquam 
nondum eonstet do acceptai ioue ac eonsensu aliarum 
Kcclesiaruni, adooquo eliam si nondum piano irroformabi-
los diei possiut tune temporis ilke coustitulionos. » 

La même chose est confirmée par un acte solennel de 
l'Eglise gallicane : « Il est de là doctrine constamment ensei­
gnée dans l'Eglise gallicane, que fous les chrétiens, les 
évoques morne, sont obligés par le devoir que leur impose 
leur conscience, de soumettre 1 leur esprit aux jugements 
rendus par les Papes pour affermir la règle de la foi, sur la 
consultation dos évoques. » —• (> sont les paroles dos évoques 
rie France., écrivant au pape Innocent X, on 1653, rapportées 
par M. Languct (Avert. 2, n° 27), et enregistrées dans les 
procès-verbaux do l'assemblée du Clergé de l(>of>. 
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9. 

Pour la saisir ainsi, plaçons-nous au point de vue 

du grand écrivain : 

La primauté des Pontifes Romains est une 

primauté de juridiction sur l'Eglise entière; c'est 

la pleine puissance dont parle le concile de 

Florence : c'est donc la souveraineté spirituelle. 

S'il est vrai que le gouvernement de l'Eglise a 

quelque chose de démocratique et quelque chose 
d'aristocratique, ou, selon l'expression de Bellar-

min 1, si ce gouvernement est suffisamment tem­

péré d'aristocratie et de démocratie, c'est en ce 

sens que, d'un coté, l'Episcopat est d'institution 

divine, et que d'un autre coté, le Souverain Pontife 

lui-même peut sortir, comme Pierre, des derniers 

rangs du peuple. Mais ce quelque chose d'aristocra­

tique et de démocratique n'enlève RIEN à la pleine 

souveraineté du Vicaire de Jésus-Christ, et il est 

absolument certain que le gouvernement de 

l'Eglise n'est ni un gouvernement aristocratique, 

ni un gouvernement démocratique, mais une 
vraie monarchie, dans laquelle la souveraineté 

appartient aux successeurs du Prince des Apôtres, 

puisque la primauté de juridiction, ou la pleine 

puissance du Pape sur toute l'Eglise , est une 

vérité de foi. 

Mais quelle est la principale fonction de celte 

souveraine puissance, la fonction qui prime tontes 

1rs autres? C'est l'enseignement de la vérité : 

i De Itomano Pont. lib. 1, c. 3, et seqq. 
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Magisterium. La souveraineté dans l'Eglise est 

donc une souveraineté doctrinale, et il ne faut pas 

oublier qu'elle est d'institution divine. Le comte 

de Maistre a donc eu raison de dire : « L'infaillibi­

lité dans Tordre spirituel, et la souveraineté dans 

l'ordre temporel, sont deux mots parfaitement 

synonymes. L'un et l'autre expriment cette haute 

puissance qui les domine toutes, dont toutes les 

autres dérivent, qui gouverne et n'est pas gouver­

née, qui juge et n'est pas jugée. 

« // ne s'agit donc que de savoir où est la 
souveraineté dans l'Eglise, car dès qu'elle sera 

reconnue, il ne sera plus permis d'appeler de ses 

décisions. 

« La forme monarchique une fois établie, l'in­

faillibilité n'est plus qu'une conséquence néces­

saire de la suprématie, ou plutôt, c'est la même 

chose absolument sous deux noms différents. » 

Celte comparaison de l'infaillibilité et de la 

souveraineté, et la manière dont le comte de 

Maistre l'expose aux hommes d'Etat qui ne sont 

pas théologiens, a fait dire à d'impuissants critiques 

que, selon lui, « l'important n'est pas qu'on 

décide une question dogmatique de telle ou telle 

manière, mais qu'on la décide, et que la grande 

affaire n'est pas de croire une chose plutôt qu'une 

autre, mais de croire. » 

C'est le publiciste cité plus haut, au Chapi­

tre VII, qui aiîribuc cette pensée au comte do 
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Maistre, et qui la trouve admirable de profondeur ! 

Mais il n'y a de profond ici que le mensonge 

calculé pour échapper aux étreintes du génie. Le 

comte de Maistre a commencé par dire avec 

Mallebranche : une société divinement constituée 
suppose l'infaillibilité, et il a montré que la 

souveraineté religieuse ou doctrinale, dans une 

société semblable, doit nécessairement être infail­
lible, puisqu'elle juge en dernier ressort. Les 

sentences du juge en dernier ressort, dans la 

société temporelle, sont nécessairement irréforma-

blcs. Les sentences du juge en dernier ressort dans 

la société spirituelle, étant nécessairement irréfor-

inables, doivent être infaillibles. 

Après la thèse du comte de Maistre, qu'on 

pourrait appeler la thèse du droit, il y a la thèse 

de Muzzarelli, qu'on pourrait appeler la thèse du 

fait. Quelques paroles d'un illustre théologien lui 

serviront de préface : 

« L'usage perpétuel de l'Eglise, dit Meïchior 

Canus1, donne l'interprétation la plus sûre des 

institutions de Jésus-Christ ; or, dans les choses de 

la foi, ce n'est ni au patriarche d'Antioche, ni au 

patriarche d'Alexandrie, ni au putriarche de Jéru­

salem, mais au Pontife Romain que, de tout temps, 

l'Eglise a recouru, considérant toujours les juge­

ments du Pape comme irréformablcs. Comment 

clone pourrions-nous douter de la prérogative 

1 De locis theoL lib. VI, c, 7 
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d'infaillibilité des successeurs de Pierre? Comment 

le pourrions-nous en présence du témoignage des 

faits, les promesses faites à Pierre se trouvant 

accomplies dans l'Eglise Romaine , la seule où 

l'erreur n'a jamais eu d'accès 1 ? r> 

Voici maintenant la thèse de Muzzarelli : 

Celui-là veut et doit être tenu pour personnelle­

ment infaillible 2 , qui prononce des décisions 

dogmatiques absolues, les publie et les adresse à 

tous les fidèles et à tout TEpiscopat catholique, 

sans requérir le consentement direct ou indirect, 

exprès ou tacite des évoques, mais en leur com­

mandant de publier et d'exécuter ses décisions, et 

en leur défendant de les enfreindre, ou de s'y 

opposer témérairement, sous peine d'excommuni­

cation encourue par le fait même, réprimant les 

évoques qui prétendraient discuter et juger ses 

décisions, et protestant qu'il n'attend pas leurs 

suffrages, mais qu'il leur enjoint l'obéissance, 

comme l'ont fait ses prédécesseurs sur le Saint-

Siège pendant une longue suite de siècles, non-

seulement sans que l'Eglise ait réclamé, mais avec 

l'assentiment de l'Eglise universelle toujours 

1 Nous on donnerons plus loin la preuve péremptoire. 
- Muzzarelli n'ignore pas que la prérogative d'infaillibi­

lité divinement promise à Pierre et ;\ ses successeurs, ne 
regarde pas [a personne privée des Souverains Pontifes, 
vutis leur dignité <.u leur charge, comme il le dit formel­
lement dans ses opuscules. La dignité se confond avec la 
personne pubigu-: du chef do l'Eglise. ('Voyez p. 85, note 2). 
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soumise à l'autorité suprême du Saint-Siège, 

tandis que le petit nombre d'évêques qui firent le 

contraire, ne restèrent dans le sein de l'Eglise 

qu'en expiant leurs murmures ou leurs résistances 

par leurs excuses et leurs regrets. 

Or, c'est là ce que le Souverain Pontife a fait, 

de son côté, dans ses constitutions dogmatiques 

pendant des siècles; et c'est là ce que l'Eglise a 

fait aussi, de son côté, pendant des siècles 1 . 

Donc, le Souverain Pontife veut et doit être 
tenu pour infaillible; car s'il ne l'était pas, ses 

constitutions dogmatiques contiendraient une usur­

pation tyrannique des droits de l'Episcopat, une 

présomption téméraire contre TEsprit-Saint, une 

erreur intolérable et destructive de la foi de 

i Vide, verbigralia, Gonst. Cum occasione, Innoccnlii X, 
ii. 1653;— lîrcv. Dilecti fitii, ejusdem l-ontiiicis, directum 
ppiscopis Gallias, 29 soptemb. IGoi; — Gonst. Regiminis 
npostolici, Aloxandri VII, 17 febr. 1665; —Gonst. Vineam 
Itomini, ClcmontisXI, 16 julii 1705; — Brève Gratulationes 
restras, ejusdem Glemcntis XI, datum ad prœlatos conven­
ais gai. 15 jun. 1706 ; — Epist. conventus gallicani, Ad Pétri 
sedem, ad Alexandrum VII, 20 febr. 1661 ; — Brève Paternœ 
éuritati, Innocentii XI, ad conventum gallicanum, 11 april. 
1082; — Gonst. Inter multipliées, Alexandri VIII, 4 aug. 
Ki'JO; — Gonst. Auctorem fidei, Pii VI, 28 aug. 179i; — 
Epist. Cum in hac tanta, datam a 37 ccclesiasticis ad episco-
patum nominatis, Innocentio XII, 1692; — Past. Epist. 
(leorgii Izclepscmi, primatis regni Hungariœ, Ubi primum 
Ecclcsitu Strigonensi, 24 octob. 1682; — Epist. card. do 
Noaillcs, ad Clementcm XI, quœ exstat in opère cui titulus : 
Constitutio Unigenitus tiieologicc propugnata, Rom. 1734, 
tom. 4, col. 259. 
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l'Eglise universelle; ce que Dieu ne pourrait 

permettre sans manquer à l'assistance qu'il a pro­

mise à son Eglise, et ce que l'Eglise elle-même ne 

pourrait approuver ni par ses paroles, ni par son 

obéissance, connue elle Va fait, l'Eglise n'approu­

vant jamais, ni par ses actes, ni même par son 

silence, ce qui est contraire à la foi et aux mœurs. 

Si j'écrivais pour des théologiens, je reproduirais 

ici les développements que Muzzarelli donne à 

celte thèse, avec la solution des difficultés que 

certains d'entre eux ne-sont jamais embarrassés de 

soulever contre les thèses les plus sures : mais 

j'écris pour les gens du monde, et ce que je viens 

de dire suffit pour les convaincre que l'infaillibilité 

des Souverains Pontifes, enseignant 1 Eglise uni­

verselle en matière de foi, est une vérité manifes­

tement appuyée sur la révélation évangélique, 

inséparablement lice à des dogmes déjà définis, 

et sans laquelle l'action continue du Saint-Siège, 

et la pratique constante de l'Eglise entière reste­

raient inexplicables et inconciliables avec les 

promesses de Jésus-Christ. 
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L'INFAILLIBILITÉ VÉRIFIÉE. 

À côté du fait que je viens de constater, il en 

est un autre qui lui correspond : c'est le fait de 

l'impuissance des efforts tentés pour découvrir, 

depuis tant de siècles que les Pontifes Romains 

parlent au monde, un seul acte doctrinal ex 
cathedra qui soit entaché d'erreur. 

Mais est-il bien certain que les Souverains 

Pontifes n'aient jamais posé un seul acte de cette 

nature? 

En voici la preuve décisive : 

Les adversaires de l'infaillibilité du Saint-Siège 

ont lu et relu l'histoire ecclésiastique, et dans 

cette histoire de près de vingt siècles, qu'ont-ils 

trouvé de plus fort en faveur de leur triste thèse? 

Deux faits étrangers à la question ! 

En effet, ces deux faits sont ceux de Libère et 

dllonorius, du saint pape Libère signant la 

première formule d e Sirmium, et du grand Hono-

rius répondant à Scrgius ue Constantinople lorsque 

le monothélisme se voilait encore. 
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Or, dans ces deux circonstances, ni Libère, ni 

Honorius, n'ont parlé ex cathedra. 
Que faut-il, en effet, pour que les Souverains 

Pontifes parlent ex cathedra? 
11 faut qu'ils parlent librement à l'Eglise uni­

verselle, et que la doctrine qu'ils définissent soit 

formulée en termes qui expriment l'obligation 

d'adhérer à leur définition. 

Rien de semblable* d'abord, dans ce qu'on 

reproche à Libère. 

Libère n'étoit pas libre quand il souscrivit la 

première formule de Sirmium 1 . Cette formule, du 

reste, ne renfermait pas l'hérésie arienne ; elle 

n'était répréhensible que par ses réticences; et loin 

de la signer librement, Libère ne la souscrivit que 

vaincu par les souffrances d'un exil de plusieurs 

années, par la crainle du supplice, et plus encore 

par la peine de savoir un antipape sur le Saint-

Siège. Des historiens protestants, les centuriatcurs 

de Magdebourg, le reconnaissent eux-mêmes. 

« Tout ce que l'on raconte de la souscription de 

Libère, disent-ils, ne tombe nullement sur le 

dogme arien qui n'était pas exprimé dans la 

formule, mais sur la condamnation d'Àthanase, et 

i Voyez, sur les trois formules do Sirmium, el sur (ont 
c<> (fui H y rapporte, le résumé historique qui se trouve dans 
la domifero édition française do VHistoire des hérésies, par 
saint Alphonse de Liguori. Œuvres dogmatiques, tom. 111. 
Paris et Tournai chez Gaslerinan). 
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il est certain que Libère ne cessa pas de professer 

la foi de Nicée K » 
Et puis, Libère ne proposa certainement pas la 

formule de Sirmium à la foi de l'Eglise univer 

selle, et par conséquent ne fit rien qui ressemblât 

à une définition dogmatique. 

Libère a donc péché par faiblesse, mais sans 

jamais rien enseigner contre la foi. I l a prouvé 

qu'il n était pas impeccable, mais ce qu'il a fait ne 

prouve absolument rien contre l'infaillibilité des 

Souverains Pontifes parlant ex cathedra. 
Libère reconnut sa faute , la p leura , reprit 

avec son premier courage la défense d'Athanase, 

rejeta la profession de foi de Rimini en 359, et 

mourut saintement. Ce Pontife termina sa carrière 

avec toute la gloire qui avait illustré la très-grande 

partie d'un règne de plus de quatorze ans, et 

qu'un moment de faiblesse n'a pu ternir. Plusieurs 

historiens de grande autorité n'admettent môme 

pas ce moment de faiblesse, et les preuves ne leur 

manquent pas pour établir que rien n'a fait tache 

dans cette sainte vie. Presque tous les Pères 

donnent au pape Libère le nom de Bienheureux. 

Rien de semblable, non plus, à une définition 

dogmatique, dans ce qu'on reproche à Honorius. 

Ilonorius n'a rien proposé à la foi de l'Eglise 

universelle, lorsqu'il répondit à la lettre insidieuse 

que lui avait écrite , au commencement du 

* Hist. eccles. cent. IV, c. 10. 
L'INFAIL. I. 10 
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VII e siècle, Sergius patriarche de Constantinoplc. 

La réponse d'IIonorius est une lettre privée qui 

n'a aucun des caractères d'une déclaration doctri­

nale. Et dans sa seconde lettre à Sergius, produite 

au sixième concile général, Honorius dit expressé­

ment qu'il ne veut rien définir. 
Mais si les lettres d'Honorius sont en dehors de 

la question de l'infaillibilité ex cathedra, il n'en 

reste pas moins intéressant de savoir si elles ne 

contiennent pas d'erreur contraire à la foi. Or, 

elles n'en contiennent aucune. Voici dans quelles 

circonstances elles furent écrites : 

L'arianisme qui niait le Christ, en niant la 

divinité du Verbe incarné, l'arianisme était vaincu; 

le nestorianisme qui niait le Christ, en niant 

l'union de Ja nature divine et de la nature 

humaine dans Tunique personne du Verbe, était 

vaincu; rculychianisme qui niait le Christ, en 

confondant !a nature divine et la nature humaine 

en Jésus-Christ, était vaincu; les diverses attaques 

du Père du mensonge contre l'ineffable vérité de 

l'incarnation du Verbe étaient repoussècs. L'im­
mortel auteur des hérésies revint à la charge. Un 

homme digne de lui servir d'instrument, « Sergius, 

s'avisa de demander s'il y avait deux volontés en 
Jésus-Christ ? Déterminé pour la négative , il 

consulta le pape Honorius en paroles ambiguës. 

Le Pape, qui n'aperçut pas le piège, crut qu'il 

s'agissait de deux volontés humaines, c'est-à-dire 
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de la double loi qui afflige notre malheureuse 

nature, et qui certainement était parfaitement 

étrangère au Sauveur. Honorius , d'ailleurs , 

outrant peut-être les maximes générales du Saint-

Siège, qui redoute par dessus tout les nouvelles 

questions et les décisions précipitées , désirait 

qu'on ne parlât point de deux volontés, et il 

écrivit dans ce sens à Sergius, en quoi il put se 

donner un de ces torts qu'on pourrait appeler 

administratifs ; car s'il manqua dans cette occa­

sion, il ne manqua qu'aux lois du gouvernement 

et de la prudence. Il calcula mal, si l'on veut, il 

ne vit pas les suites funestes des moyens économi­

ques qu'il crut pouvoir employer; mais dans tout 

cela on ne voit aucune dérogation au dogme, 

aucune erreur théologique 1 . » Qu'IIonorius ait 

entendu la question dans un sens parfaitement 

orthodoxe, c'est ce qui est démontré trois fois. 

Et d abord, par les termes mêmes des lettres 

d'IIonorius. I l déclare qu'il y a en Jésus-Christ un 

seul operateur, mais deux opérations, selon les 

deux natures qui étaient unies dans sa personne, 

et dont chacune avait ses opérations propres, 

Honorius le dit clairement et en peu de mots dans 

sa première lettre à Sergius, et l'explique plus 

longuement dans sa seconde lettre au même 

patriarche. Voici les termes de sa première lettre : 

In cluabus naturis (Christum) operatum DIVIMTUS 

* Du Pape, 1.1, c. 15. 



112 L'INFAILLIBILITÉ 

l Epist. 1. ad Serg (Labb. t. (i, col. <J3;$). 
« Epist. 2. ad Scrg. (Labb. t. G, col. ÏMJO). 

aLque HUMANITUS1. — Voici les termes de sa 
seconde lettre : Àuferentes ergo, slcut diximus, 
scandalum novellœ adinventionis, non nos opor-
tet unam vel duas operationes definientes prœdi-
care, sed pro una, quam quidam dictent, opéra-
tione, oportet nos UNUM OPERATOREM Christum 
Dominum in utrisque naturis veridice confiteri, 
et pro duabus operationïbus, ablato geminœ 
operadonis vocabulo} IPSAS POTIUS DUAS NATURAS, id 
est, divinitatis et carnis assumptœ, in una per-
sona Unigeniti Dei Patris, inconfuse, indivise, 
atque inconveriibiliter nobiscum prœdicare PRO­

PRIA OPERANTES1. 

Le vrai sens des lettres d'IIonorius est démontre 

une seconde fois par le témoignage exprès et 

irrécusable de l'homme même dont il avait 

employé la plume pour écrire sa lctlrc à Sergius : 

je veux parler de l'abbé Jean Sympon, lequel, 

trois ans seulement après la mort d'IIonorius, 

écrivait à l'empereur Constantin, fils d'IIéraclius : 

« Quand nous parlâmes d'une seule volonté dans 

le Seigneur, nous n'avions point en vue sa double 
nature, mais son humanité seule. Sergius, eu 

effet, ayant parlé de deux volontés contraires en 

Jésus-Christ, nous dîmes qu'on ne pouvait recon­

naître en lui ces deux volontés, savoir celle de la 
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10. 

chair et celle de Vesprit, comme nous les avons 

nous-mêmes depuis le péché 1 . » 

Enfin, la même chose est démontrée une 

troisième fois par ces mots d'Honorius cités par 

saint Maxime : ce II n 'y a qu 'une volonté en Jésus-

Christ, puisque, sans doute, la divinité s'était 

revêtue de notre nature, mais non de notre péché, 

et qu'ainsi toutes les pensées charnelles lui 
étaient demeurées étrangères 2 . » 

« Ajoutons, dit le comte de Maistre, que si ce 

Pontife avait gardé le silence après que Sergius se 

fut déclaré, on pourrait sans doute argumenter de 

ce silence et le regarder comme u n commentaire 

coupable de ces lettres ; mais il ne cessa au 
contraire, tant qu'il vécut, de s'élever contre 
Sergius, de le menacer et de le condamner. 
Saint Maxime de Constantinople est encore u n 
illustre témoin sur ce fait intéressant, a On doit 
« rire, dit-il, ou pour mieux dire on doit pleurer 
i( à la vue de ces malheureux (Sergius et Pyrrhus), 

« qui osent citer de prétendues décisions favora-
« bles h l'impie Echtèse, essayer de placer dans 
« leurs rangs le grand Honorius, et se parer aux 
« yeux du monde de l'autorité d'un homme émi-

l Carol. Sardagna, Theolog. (lorpnatico-polemica, edit. 
l'oloe. in-8'\ IS10~ lom. I, controv.X, n<> 305. 

ï Quia prof oc lo a divinilate assumpta est natura nostra 
11011 culpa... absquo carnalihus voluntatibus. (Epist. ad Ma-
riuum. — Jntcr opéra varia Svrmondi, edit. in-fol., Vcnet. 
1738,1. 3, col. 301). 
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<( ncnt dans la cause de la religion... Qui donc 

u a pu inspirer tant d'audace a ces faussaires? 

a quel homme pieux et orthodoxe, quel Evëque, 

« quelle Eglise ne les a pas conjurés dJabandon-

« ner Vhérésie $ mais surtout que ri a pas fait le 

a divin Honorius1? » 

« Voilà, il faut l'avouer, un singulier héréti­

que 2 . » 

Mais, dira-t-on, le sixième concile œcuménique 

n a-l-il pas condamné Honorius, même comme 

hérétique? 

11 est certain qu'IIonorius n'a pas été condamné 

comme personnellement hérétique par le sixième 

concile général. Un concile n'est œcuménique 

dans ses actes que par la confirmation du Pape, et 

le Pape Léon II écrivant à l'empereur et confirmant 

le sixième synode, loin d'approuver la condamna­

tion d'IIonorius comme hérétique, reproche uni­

quement à ce grand Pontife d'avoir permis que la 

tradition sacrée et immaculée fût souillée par la 

profane. Le même Pape, dans sa lettre aux evêques 

d'Espagne dit encore qu'IIonorius a été condamné, 

parce qu'il n éteignit pas, de son autorité aposto­

lique, et dès le commencement*, la flamme du 

1 Quœ lins (inonotliclitas) non ro^avit Ecclcsia, etc. — 
Un ici autinn et Uivimts Honorius? (S. Maximus, Epist. ad 
IVIrum illustrcin. — Syrmond. loc. cit. col. *MH). 

- Du htjie, liv. 1, cli. 15. 

•i Honorius ne cessa de combattre le monothelismo 
jusqu'à sa mort. 
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monothélisme, mais la fomenta ainsi par sa 
négligence. Non-seulement donc il n est pas vrai 
que le pape Honorius ait proposé une erreur à la 
foi de l'Eglise universelle, mais il est faux aussi 
que ses lettres à Sergius contiennent quoique ce 
soit d'erronné. Si donc le nom d'IIonorius se 
trouve réellement mêlé à ceux des hérétiques dans 
les vrais actes du sixième concile, il n'y peut 
rester que dans le sens déclaré par les lettres de 
Léon II . Du reste, ces lettres elles-mêmes rendent 
infiniment plus probable le sentiment des histo­
riens qui affirment, sans hésiter, la falsification 
par les Grecs des Actes de ce concile. 

Les Grecs se rendirent si souvent coupables de 
semblables altérations, qu'on aurait le droit d affir­
mer celle-ci en présence de deux grands faits : le 
premier, c'est qu'au huitième concile œcuménique, 
les Pères, c'est à-dire l'Orient tout entier, présidés 
par le patriarche de Gonstantinople, professent 
solennellement « qu'il n'était pas permis d'oublier 
les promesses faites à Pierre par le Sauveur, et 
dont la vérité était confirmée par V expérience, 
puisque la foi catholique avait toujours subsisté, 
sans tache , et que la pure doctrine avait été 
INVARIABLEMENT enseignée sur le Siège apostoli­
que1. » — Le second fait,' c'est que, depuis 
l'affaire d'Honorius, et dans toutes les occa­
sions possibles, jamais les Papes n'ont cessé do 

l Àct. 1. (Lubbcus, t. 8, col. 088). 
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s'attribuer cette louange et de la recevoir des 
autresJ. 

Mais quoi qu'il en soit de la falsification par les 

Grecs des Actes du sixième concile générai, il 

n'en reste pas moins démontré que ce que l'on a 

su découvrir de plus fort, dans une histoire de 

plus de dix-huit siècles, contre l'infaillibilité du 

Saint-Siège, ce sont deux faits parfaitement étran­

gers à la question, c'est-à-dire à l'infaillibilité du 

Pape parlant ex cathedra. L'infaillibilité de fait 

est donc incontestablement vérifiée. 

i Conf. du Pape, loc. cit. 
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LA CROYANCE 

A L'INFAILLIBILITÉ DU CHEF DE L'ÉGLISE. 

La croyance a V infaillibilité du chef de V Eglise 
définissant ex cathedra est si véritablement 
catholique, que le petit nombre de ceux qui 
l'ont contestée, l'ont confessée en la contestant. 

En me servant de ces expressions : Le petit 

nombre de ceux qui l'ont contestée, — j e ne fais 

allusion ni à l'illustre clergé français, ni aux fi­

dèles de la France catholique; je parle du Gai-
licanisme, c'est-à-dire d'une école qu'il ne faut 

pas confondre avec l'Eglise catholique en France. 

Depuis saint Irénée jusqu'à Fénelon , pour ne 

rien dire de ses grands evêques de notre temps, 

l'Eglise de France n'a jamais démérité le nom de 

fille aînée de l'Eglise Romaine. La déclaration de 

l'assemblée de 1682 n'est qu'une note discordante 

dans le concert des voix de l'Episcopat français. 

Cette déclaration n'a pas été celle de l'épiscopat, 

mais des evêques choisis par la cour, et dont 
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plusieurs eussent été plus loin que les quatre 
articles, sans l'intervention de Bossuet. 

Ecoutons la vraie voix des évoques de France. 

Dans l'assemblée qu'ils tinrent à Melun, en 1579, 

ils proposent à tous les fidèles « pour règle de 
leur croyance, ce que croit et professe la sainte 

Eglise de Rome, qui est la Maîtresse, la Colonne 

et l'Appui de la vérité, parce que toute autre 

Eglise doit s'accorder avec celle-là, à cause de sa 

principauté 1 . » 

On reconnaît dans cette voix le fidèle écho de 

celle de saint Irénée de Lyon. 

En 1626, les évoques, réunis en assemblée géné­

rale, écrivent aux autres évoques du royaume : 

« Les évoques seront exhortés à honorer le Siège 

apostolique et l'Eglise Romaine, fondée sur la 

promesse infaillible de Dieu , sur le sang des 

apôtres et des martyrs, la Mère des Eglises, et 

laquelle, pour parler avec saint Athanase, est 

comme la Tête sacrée par laquelle les autres 

Eglises, qui ne sont que ses membres, se relèvent, 

se maintiennent, et se conservent. Ils respecteront 

aussi notre saint Père le Pape, Chef visible de 

l'Eglise universelle. Vicaire de Dieu en terre, 

Evêque des évoques et patriarches, auquel Vapos­
tolat et Xépiscopat ont eu commencementet sur 

lequel Jésus-Christ a fondé son Eglise, en lui 

* Odespun, Concilia novissima Gallùn } Parisiis, IGiG, 
pag. 87. 
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baillant (donnant) les clefs du ciel avec Vinfail­
libilité de la foi, que Ton a vu miraculeusement 

demeurer immuable en ses successeurs jusqu'au­

jourd'hui. Ce qu'ayant obligé les fidèles orthodoxes 

à leur rendre toutes sortes d'obéissance, et à vivre 

en déférence à leurs saints décrets et ordonnances, 

les évoques seront exhortés à faire la même chose, 

et à réprimer, autant qu'il leur sera possible, les 

esprits libertins qui veulent révoquer en doute et 

mettre en compromis cette sainte et sacrée auto­

rité, confirmée par tant de lois divines et positives; 

cl. pour montrer le chemin aux autres, ils y défé­

reront les premiers 1 . » 

L'Eglise de France confesse donc avec toutes 

les Eglises de l'univers, non-seulement la primauté 

mais Vinfaillibilité de Pierre et de ses successeurs. 

Elle la confesse de nouveau par les trente et un 

évoques qui écrivent au pape Innocent X, en 1653, 

au sujet de la condamnation des cinq propositions 

de Jansénius. Voici leurs paroles : 

« Dès les premiers temps, l'Eglise catholique, 

appuyée sur la communion et l'autorité seule de 

Pierre, souscrivit sans hésitation et sans délai 

i Avis aux Archevêques et Evêques de France, art. 137. 
fCollcct. des procès-verb. des assemblées générales du clergé 
de France, édit. de Paris, 17G8, t. 2, Pièces justif. p. 95). ~ 
Voyez, plus loin, sur ces Avis de 1625-1G26, les dernières 
des Lettres qui forment la 2 , n c partie de cet ouvrage. Les 
documents que nous y citons, et dont nous constatons 
l'authenticité, sont décisifs. 
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aucun, absque cunctatione, à la condamnation de 
l'hérésie pélagienne, prononcée par Innocent dans 
son décret adressé aux évoques d'Afrique, et qui 
fut suivie d'une autre lettre du pape Zozime, 
adressée à tous les evêques de l'univers. Elle 
savait, non-seulement par la promesse de notre 
Seigneur Jésus-Christ' faite à Pierre, mais encore 
par les actes des anciens Pontifes, et par les 
anathemes dont le pape Damasc avait frappé 
récemment Appolinairc et Macédonius , avant 
qu'aucun concile œcuménique les eût condamnés; 
elle savait que les jugements portés par les Souve­
rains Pontifes, en réponse aux consultations des 
évoques pour établir une règle de foi, jouissent 
également (soit que les évoques aient cru devoir 
exprimer leur sentiment dans leur consultation, 
soit qu'ils aient omis de le faire) d'une divine et 
souveraine autorité dans l'Eglise universelle ; 
autorité à laquelle tous les chrétiens sont obligés 

de soumettre leur esprit même. Nous donc aussi, 
pénétrés des mêmes sentiments et de la même foi, 
nous aurons soin que la constitution donnée 
d'après l'assistance du Saint-Esprit , par Votre 
Sainteté... soit promulguée dans nos Eglises et 
diocèses, et nous en presserons même l'exécution 
à l'égard du peuple fidèle. Ceux qui auront la 
témérité de la violer, ne manqueront pas d'être 
punis suivant les termes de la constitution même 
et du bref que Votre Sainteté nous a écrit; en 
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sorte qu'ils subiront les peines portées contre les 

hérétiques 1 , » 

Quoi de plus clair? ce Les jugements, portés 

par les Souverains Pontifes, pour établir une 
règle de foi, soit que les evêques expriment leur 

sentiment , soit qu'ils omettent de le faire, 
jouissent d une divine et souveraine autorité dans 

XEglise universelle, autorité à laquelle tous les 

chrétiens sont obligés de soumettre leur esprit 

même. » 

C'est donc aussi bien sur la tradition de l'Eglise 

île France que sur la tradition de toutes les autres 

Eglises que Muzzarelli appuie la thèse victorieuse 

que nous avons citée 2 , et ce n'est pas l'Eglise de 

France, mais l'assemblée de 1682 qui se borne à 

dire que « dans les questions de la foi, le Souverain 

Pontife a la principale part, et que ses décrets 

regardent toutes les Eglises et chacune en particu­

lier, mais que son jugement n'est pourtant pas 

irréformable, à moins que VEglise n'y ait donne 
son consentement*. » 

t Recueil dos actes du Clergé de France, 
2 Chap. VIII. 
3 Il est inutile de traiter ici, ex professo. de la déclaration 

dn 1082. Le cardinal Litta, dans ses vingt-neuf lettres sur 
les quatre articles dits du cler/d de France, n'a rien laissé 
îi dire sur le fond même de ces articles, et les Recherches 
historiques sur rassemblée du cierge de France de 1082, que 
vimit de publier un magistrat français. M. Gérin, juge au 
tribunal de la Seine, ne laissent plus ri on à dire non plus 

L 1 I S F A 1 L . i . I l 
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L'Eglise de France dit, au contraire, que dans 

les questions de la loi les jugements des Souve-

rains Pontifes jouissent d'une divine et souve­

raine autorité dans toute l'Eglise, et que tous 

sur l'Assemblée elle-même. Voici le bref que Sa Sainteté 
Pie IX vient d'adresser à M. Gérin : 

Cher fils, salut et bénédiction apostolique. 

« Nous avons accueilli avec la plus grande faveur, cher 
fils, vos Recherches historiques sur la Déclaration du clergé 
de France. Jamais , en effet, l 'opportunité d'un pareil 
ouvrage ne s'est fait sentir autant que dans les circonstances 
présentes; et votre qualité de laïque, votre ti tre de magis­
trat, en vous assurant un rang exceptionnel, donnent à 
votre travail la plus grande autorité dans une matière qui 
est loin de plaire à tout le monde. Bien des écrivains ont 
déjà démontré avec assez de clarté et de solidité, que cette 
déclaration du clergé de France, si opposée à l'autorité 
pontificale et au pouvoir ecclésiastique, rendue dans 
l'assemblée de 1G82 , n'était conforme ni au sentiment 
commun, ni à celui de la majorité ; qu'elle n'avait pas été 
émise en toute liberté et conscience, mais plutôt sous l'empire 
de la crainte ou en -vue de la fureur royale; qu'elle n'avait 
pas été longtemps maintenue , mais qu'elle fut bientôt 
rétractée par ceux-là môme qui avaient travaillé soit à la 
faire admettre, soit à la publier; qu'elle n'avait été enfin 
pour l'Eglise gallicane la source d'aucune gloire, d'aucune 
liberté, mais plutôt une tache et une vraie servitude. Ce que 
d'autres auteurs ont soutenu, appuyés qu'ils étaient sur 
l'histoire de cette époque et sur de solides arguments, Nous 
nous réjouissons de le voir confirmé par les témoignages 
authentiques que vous apportez. Votre travail, en effet, ne 
servira pas peu à dissiper des préjugés, à fermer l'entrée 
aux sophismes, à persuader, enfin, à tous que les Eglises 
particulières sont d'autant plus fortes et d'autant plus 
glorieuses qu'elles sont unies par un lien plus étroit au 
Souverain Pontife, \\ qui Notrc-Seignei^* n conféré, dans la 
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doivent s'y soumettre d'esprit et de cœur, soit 
que l'Episcopat exprime son consentement, soit 
qu'il omette de le faire j et l'Eglise de France dit 
pourquoi l'autorité de ces décrets est divine et 
souveraine, c'est-à-dire irrèfor niable : c'est parce 
(pic « Jésus-Christ a fondé son Eglise sur Pierre 
en lui donnant les clefs du ciel avec l'infailli* 
bilité de la foi, que Ion a vue miraculeusement 
demeurer immuable dans ses successeurs jusqu'au­
jourd'hui 1. » 

Voilà bien la foi de l'Eglise de France, comme 

de toutes les Eglises de la catholicité. 

Si nous voulons maintenant nous convaincre 

que le gallicanisme lui-même a confessé cette 

loi tout en paraissant la contester, il nous suffira 

d'entendre le plus autorisé de ses théologiens, 

Tournely; le génie supérieur qui lui sert trop 

souvent d'excuse, Bossuet; et déjuger ensuite de 

la foi du gallicanisme par ses œuvres. 

te En présence de la nuée des témoins de tous 

les siècles invoqués par Bellarmin et tant d'autres, 

personne de Pierre, la primauté d'honneur, de juridiction, 
d'autorité et de pouvoir sur l'universalité des fidèles. Puisse 
cette lettre vous affermir et augmenter votre ardeur pour la 
défense de la vérité ; et, en attendant, recevez comme gage 
de la grâce céleste et comme assurance de notre paternelle 
tendresse, la bénédiction apostolique que Nous vous accor­
dons avec grand amour. » 

Donné à Rome près Saint-Pierre, le 17 février 1869, la 
23 e année de notre pontificat. 

* Voyez plus loin, les dernières Lettres de la 2 , n c partie. 
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dit Tournely, nous ne pouvons dissimuler qu'il 

est bien difficile de ne pas reconnaître l'infaillible 
autorité du Saint-Siège ou de l'Eglise Romaine: 

mais il est plus difficile encore de la concilier 

avec la Déclaration du clergé gallican (de 16S2) 

de laquelle il ne nous est pas permis de nous 
écarter1. » 

On voit que le caractère n'est pas toujours à 

la hauteur de la science. Mais enfin, la science 

parle assez haut pour faire rouyir le caractère. 

Oui, il est si difficile, en présence de toute la 

tradition, de ne pas reconnaître l'infaillibilité du 
Saint-Siège, que Bossuet, à son tour, la recon­

naît et la confesse en paraissant la contester. Il 

la confesse, car il affirme avec toute la catholicité 

que le Saint-Siège, en vertu des promesses de son 
divin Fondateur, ne peut jamais faillir1. — 
Mais il paraît la contester, en distinguant le Siège 

ou la Chaire de Pierre, du Pontife qui s'y trouve 

assis ! 

La foi de l'Eglise Romaine, selon le rédacteur 

de la Déclaration^ est indéfectible, quoique l'cn-

1 « Non dissimulandum, ditlicile esse in taiita tostimo-
niorum mole, quai lîellarminus, Launoius et alii congeriint, 
non reengnosoerc Àpostolicir Sedis, seu Homana; Kcclesiae 
certain et infallibilem aiiclorilalnn ; at longe diilicilins est 
ea conciliant cum Declaralione rleri gallicani a cpta vecedere 
mbis non penniliihr. » (Pnelect. tlieol. De Kccles. q. 5, 
art.!*. — IM I Î I . Par. 1727. I, 2, \u 13k) 

* (iallia orlhoiluxa, lib. X, c. 7. 
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geignement du successeur de Pierre ne soit pas 

infaillible : le Souverain Pontife peu t , même 

lorsqu'il parle ex cathedra, enseigner moment a» 
iiêment l'erreur, dans laquelle il ne persévérera 

pas, car les promesses de Jésus-Christ sont là. — 

Mais où ces promesses distinguent-elles entre le 

Siège apostolique et le Prince des Apôtres? Et 

comment ose-t-on invoquer ces promesses plutôt 

pour empêcher le Pape de persévérer dans l'erreur 

que pour l'empêcher d'y tomber, dit le cardinal 

Gousset? Ni les Pères, ni les Conciles, ni les 

Souverains Pontifes, n'ont jamais distingué entre 

la Chaire de Pierre et les Successeurs de Pierre. 

Cette distinction était inconnue des anciens : 

l'antiquité ne nous en offre aucun vestige, et 

l1 Eglise de France, avant et après 1682, ne se 

sépara pas de l'antiquité. Elle lui resta fidèle à 

1 époque même de l'assemblée de 1682, car c'est 

alors que Fénelon, digne organe des Evêques de 

France que la crainte de la cour ne put atteindre, 

parlait ainsi de l'opinion qui distingue entre la 

chaire de Pierre et les successeurs de Pierre : 

« Cette opinion répugne évidemment aux paroles 

de la promesse faite par Jésus-Christ, et à toute 

la tradition. — On peut dire justement de cette 

chimère, de hoc commenlo, ce que saint Augustin 

disait à Julien : « Ce que vous dites est étrange, ce 

« que vous dites est nouveau, ce que vous dites 

« est faux. Ce qu'il y a d'étrange, nous l'entendons 
11 . 
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« avec surprise; ce qu'il y a de nouveau, nous le 

« repoussons; ce qu'il y a de faux, nous le réfu­

te tons 1 . » 

Du reste, ce que le gallicanisme conteste en 
théorie, il le confesse en pratique, et c'est là sur­

tout ce qui nous a fait dire de cette école qu'elle 

paraît contester l'infaillibilité du Souverain Pon­

tife. Soit inconséquence, soit instinct catholique 2 , 

heureusement plus fort (pic les préjugés d'école, 

les evêques attachés au gallicanisme , Bossuet 

surtout avec toute l'ardeur de sa grande âme, ont 

toujours reçu comme les autres évoques , avec 

une pleine soumission d'esprit, les constitutions 

dogmatiques des Papes, condamnant sans hésita­

tion et sans délai, absqite cunctalloue, tout ce 

qui avait été condamné solennellement par les 

Papes. 

Nous ne voulons pas terminer ce Chapitre sans 

rappeler deux mots du comte de Maistre : le 

premier sur Bossuet, le second pour Bossuet. 

Voici le piemier : 

« J'en demande bien pardon à l'ombre illustre 

de Bossuet 5 mais lorsqu'il nous dit q u e la doctrine 

de l'infaillibilité a commencé au XIV e siècle, 

il semble se rapprocher de ces m û m e s hommes 

qu'il a et tant et si bien combattus. Les proles-

1 De Sum. Ponlif. auctoritato. c. 8. 
2 Card. Gousset, Théol. dogm. De l'Eglise, part. 111, 

ch. 3. 
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tants ne disaient-ils pas aussi que la doctrine de 

la transsubstantiation n'était pas plus ancienne 

que le nom? Et les ariens n argumentaient-ils 

pas de même contre la consubstantialitê? Bossuet, 

qu'il me soit permis de le d i r e , sans manquer de 

respect à un aussi grand homme, s'est évidem­

ment trompé sur ce point important. 11 faut bien 

se garder de prendre un mot pour une chose, et 

le commencement d'une erreur pour le commen­

cement d'un dogme. La vérité est précisément le 

contraire de ce qu'enseigne Fleury; car ce fut vers 

l'époque qu'il assigne, que Ton commença, non 

pas à croire, niais à disputer sur Xinfaillibilité. 

Les contestations éleArées sur la suprématie du 

Pape, forcèrent d'examiner la question de plus 

près, et les défenseurs de la vérité appelèrent 

cette suprématie infaillibilité, pour la distinguer 

de toute autre souveraineté; mais il n'y a rien de 

nouveau dans l'Eglise, et jamais elle ne croira 

que ce qu'elle a toujours cru, Bossuet veut-il 

nous prouver la nouveauté de cette doctrine ? 

Qu'il nous assigne une époque de l'Eglise, où les 

décisions dogmatiques du Saint-Siège n'étaient pas 

des lois; qu'il efface tous les écrits où il a prouve 

le contraire avec une logique accablante, une 

érudition immense, une éloquence sans égale ; 

qu'il nous indique surtout le tribunal qui exami­

nait ces décisions et qui les réformait. 

« Au reste, s'il nous accorde, s'il nous prouve, 
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s'il nous démontre que les décrets dogmatiques 
des Souverains Pontifes ont toujours fait loi 
dans l'Eglise, laissons-le dire que la doctrine de 
l9infaillibilité est nouvelle, qu'est-ce que cela 
fait? » 

Voici l'autre mot de Joseph de Maistre : 
« Lorsque saint Cyprien dit, en parlant de cer­

tains brouillons de son temps : Ils osent s'adres­
ser a la chaire de saint Pierre, a cette Eglise 
suprême oit la dignité sacerdotale a pris son 
origineils ignorent que les Romains sont des 
hommes auprès de qui l'erreur n'a point d'accès, 
— c'est véritablement saint Cyprien qu'on entend; 
c'est un témoin irréprochable de la foi de son 
siècle. 

te Mais lorsque les adversaires de la monarchie 
pontificale nous citent, usque ad nauseam, les 
vivacités de ce même saint Cyprien contre le pape 
Etienne, ils nous peignent la pauvre humanité au 
lieu de nous peindre la sainte tradition. C'est 
précisément l'histoire de Bossuet. Qui jamais 
connut mieux que lui les droits de l'Eglise 
Romaine, et qui jamais en parla avec plus de 
vérité et d'éloquence? El cependant ce même 
Bossuet, emporté par une passion qu'il ne voyait 
pas au fond de son cœur, ne tremblera pas 
d'écrire au Pape avec la plume de Louis XIV, 
que si Sa Sainteté prolongeait cette affaire par 
des ménagements qu'on n& comprenait pas, le 
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roi saurait ce qu'il aurait à faire; et qu'il espé­
rait que le Pape ne voudrait pas le réduire à de 
si fâcheuses extrémités. 

a Saint Augustin, en convenant franchement 
tics torts de saint Cyprien, espère que le martyre 
de ce saint personnage les a tous expiés1 ; espé­
rons aussi qu'une longue vie, consacrée tout 
entière au service cle la religion, et tant de nobles 
ouvrages qui ont illustré l'Eglise autant que la 
France, auront effacé quelques fautes, ou, si Ton 
veut, quelques mouvements involontaires quos 
humana parum cavit n attira. « 

On voit que le comte de Maistre, le génie le 
plus digne d'apprécier Bossuet et de le combattre, 
voudrait n'avoir rien trouvé de répréhensible dans 
ce grand homme. La faute qui répandit tant 
d'amertume sur les dernières années de la vie de 
Bossuet, aurait-elle été permise par la Providence 
pour le préserver des suprêmes dangers de la 
gloire : Ne quis glorietur? 

Espérons-le, comme de Maistre, avec une vive 
confiance, et jouissons avec lui de tant de nobles 
ouvrages qui ont autant illustré l'Eglise que la 
France. Bossuet dépasse, de toute la tête, les plus 
grands hommes du XVII e siècle, et s'il faut dire ici 
notre pensée tout entière, il dépasse, nous semblc-t-
il, comme orateur et comme écrivain, les Pères 
eux-mêmes dont il est le fidèle disciple. Sa pensée 

i De Bapt* contra Donat, 1 .1, c. 18. 
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est pleine de la leur, mais il la redit avec un accent 
plus sublime. Nulle v o i x de l'antiquité classique 
non plus, n'a connu cet accent de l'Aigle de Maux 
emporté sur les ailes de la foi à des hauteurs de 
pensée et d'expression que les orateurs et les écri­
vains de la Grèce et de Rome n'ont jamais soup­
çonnées. 
9 
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UN SINGULIER MALENTENDU. 

LE P A P E E T L E S C O N C I L E S . A Q U O I L * O N R E C O N N A I T 

U N A C T E D O G M A T I Q U E D U S A I N T - S I È G E O U D ' U N 

C O N C I L E G É N É R A L . 

Le Pape et les Conciles. 

Depuis le premier concile assemblé à Jérusa­

lem, sous la présidence de saint Pierre, pour 

décider la question des observances mosaïques, 

dix huit conciles généraux 1 ont été réunis dans 

la suite des siècles pour décider aussi de graves 

questions relatives à la foi, aux mœurs, à la disci­

pline de l'Eglise, à la défense de la chrétienté, 

à la piopagation de l'Evangile, et au bien général 

des hommes et des peuples. Or, disent les adver­

saires de l'Eglise, avec quelques-uns de ses amis 

peu clairvoyants, si le Saint-Siège était infaillible 

en matière de foi, de mœurs et de discipline 

i Nous écrivions ceci avant la réunion du Concile du 
Vatican. 
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générale, pourquoi tant de conciles auraient-ils été 

réunis , et pourquoi faudrait-il en convoquer 

encore? Pourquoi rémuer la catholicité par la 

convocation de ses grandes assises, si la parole du 

Pape peut tout décider seule? 

Cette difficulté prend sa source dans l'igno­

rance ou l'oubli de la nature même de l'infailli­

bilité du Saint-Siège. N avons-nous pas rappelé 

déjà qu'elle n'est pas une infaillibilité qui in­

vente ou qui produit, mais une infaillibilité qui 

veille à la garde du dépôt de la révélation, à la 

propagation de la foi, au maintien de son vrai 

sens, à la condamnation des erreurs qui l'altèrent, 

à la manifestation des vérités qu'elle contient? 

N'avons-nous pas vu que cette infaillibilité n'impli­

que aucune nouvelle révélation, aucune inspira­

tion proprement dite, mais la simple fidélité à la 

grâce d'état divinement promise au Chef de 

l'Eglise pour la conservation de la foi sur laquelle 

toute l'Eglise repose? 

Mais cette fidélité n'implique-t-elle pas elle-

même remploi ries moyens proportionnes a une 

aussi grande fini El; si le Pape, en présence de 

nouvelles erreurs, de nouvelles questions, de 

nouveaux dangers, de nouvelles œuvres exigées 

par les besoins des temps, croit utile ou morale­

ment nécessaire, soit de consulter les evêques, 

les témoins de la foi de toutes les Eglises, comme 

l'a fait Pie IX avant de définir PI m maculée 
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Conception, soit de les convoquer en concile 

comme il vient de le faire, ne prouve-t-il pas 

justement par là sa fidélité à la grâce promise par 

le divin Fondateur de l'Eglise à Pierre et à ses 

successeurs? 

L'Eglise, dit Bellarmin, là où il traite de 

Y utilité et de la nécessité morale des conciles, a 

toujours pensé qu'il fallait opposer à l'invasion 

des grandes erreurs la réunion des pasteurs et des 

forces de la catholicité. — Est-il donc étonnant 

que Pie IX ait réalisé cette pensée à une époque 

comme la nôtre? Bellarmin dit encore que si le 

Saint-Siège a le pouvoir de faire seul des lois 

de réforme dos mœurs et de discipline générale, 

ces lois ont naturellement une plus suave effi­

cacité quand elles sortent du sein de l'Eglise 

assemblée1. 

Le même auteur dit encore, en parlant des 

décisions doctrinales des Papes : 

« Celui qui a promis la fin (l'infaillibilité dans 

la foi), a promis sans aucun doute les moyens de 

l'atteindre ; et il ne nous servirait de rien de 

savoir que le Souverain Pontife est infaillible 

quand il définit sans témérité, si nous ne savions 

qu'en vertu de la promesse divine elle-même, 

jamais la Providence ne peut permettre que le 

Souverain Pontife définisse témérairement 2 . 

4 lie Conciliis, 1.1, c. 9. 
2 Do Romano Pontifico, lib. IV, c. 2 . 
L W A I L . I . 12 
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i Triomphe tlu Saint-Siépe, c XXVI, n. 7 

« De même donc que nous sommes certains, 
a prioriy dit le pape Grégoire XVI, que Dieu ne 
permettra jamais que son Eglise, dépositaire et 
gardienne des vérités révélées, propose aux 
fidèles, par un jugement définitif et sans appel, 
une doctrine hérétique, et que par conséquent 
elle ne prononcera jamais une décision solen­
nelle et dogmatique dans un concile général, 
avant d'avoir employé les moyens nécessaires 
pour ne pas tenter Dieuj ainsi est-il certain et 
indubitable, a priori, que Jésus-Chiist, qui a 
promis à saint Pierre et à ses successeurs que la 
foi dans laquelle ils doivent paître ses brebis ne 
manquera jamais, ne permettra pas non plus que 
les Papes négligent les moyens nécessaires pour 
ne pas le tenter, avant déjuger avec la plénitude 
de leur autorité 1 . » 

Le cardinal du Perron, cité par le comte de 
Maistre, dit de même : « L'infaillibilité qu'on 
attribue au Pape, comme au tribunal souverain 
de l'Eglise, ne veut pas dire qu'il soit assisté 
de l'Esprit de Dieu, pour avoir directement sa 
lumière nécessaire à décider toutes les ques­
tions; mais son infaillibilité consiste en ce que 
toutes les questions auxquelles il se sent assisté 
d'assez de lumières, il les j u g e ; et les autres 
auxquelles il ne se sent pas assez assiste de 
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lumières pour les juger, il les remet au con­

cile1. » 

Ces paroles de du Perron amènent de Maistre à 

citer celles-ci de Thomassin : « Ne nous battons 

plus pour savoir si le concile œcuménique est 

au-dessus ou au-dessous du Pape. Contentons-

nous de savoir que le Pape au milieu du concile 

est au-dessus de lui-même, et que le concile, 

décapité de son chef, est au-dessous de lui-

même. » 

« Je ne sais, ajoute de Maistre, si jamais on 

a mieux dit. Thomassin, surtout, gêné par la 

Déclaration de 1682, s'en est tiré habilement, 

et nous a fait suffisamment connaître ce qu'il 

pensait des conciles décapités : et les deux textes 

réunis (de du Perron et de Thomassin) se joignent 

à tant d'autres pour nous faire connaître la 

doctrine universelle et invariable du clergé de 

France, si souvent invoquée par les apôtres des 

quatre articles 2 . » 

Tous les catholiques, en effet, sont d'accord 

sur les conciles décapités, et sur les conditions 

requises pour qu'un concile soit œcuménique 

ou légitime. La première est, qu'il soit convo­

qué par le Pape ou avec son assentiment. La 

1 Non pour que le Concile les juge définitivement, mais 
pour qu'il élucide ce qui doit être définitivement jugé ou 
confirmé par le Pape. 

2 Du Pape, lib. I, c. 5 . 
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seconde, que les évoques soient convoqués de 

toutes 1 les provinces du monde catholique. 

La troisième, que le concile soit présidé par le 

Souverain Pontife ou par ses légats. La qua­

trième, qu'il délibère en liberté. La cinquième, 

que ses décrets soient confirmés ou approuvés 

par le Pape. « Rien ne montre avec autant d'évi­

dence qu'un concile a vraiment servi d'organe 

à l'Eglise universelle, dit Liebcrmann, ou qu'il 

a été vraiment général par sa convocation, par 

sa célébration et par ses actes, que cette appro­

bation ou cette confirmation du Pape qui prouve 

l'union des membres de l'Eglise enseignante avec 
leur chef. )> 

A quoi l'on reconnaît les décrets (des Conciles 
ou des Papes) qui constituent des décisions de 
foi. 

Ces décrets se font reconnaître par leurs termes 
mêmes. Ces termes peuvent varier, mais il suffit 
qu'ils expriment formellement l'obligation de 
croire la vérité définie comme une vérité de foi 
catholique. 

Plusieurs se trompent en exigeant ici la réunion 
des différentes formules employées par les conciles 

l Moralement. 
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ou par les Papes pour exprimer cette obligation de 

croire. Les principales de ces formules consistent 

à qualifier hérétique la doctrine contraire, et à 

fulminer Yanathème ou Y excommunication contre 
ceux qui la professeraient dans la suite; mais si 

les conciles ou les Papes omettent ces formules 

dans un jugement vraiment doctrinal, ils indi­
quent suffisamment, malgré cette omission, 
qu'ils entendent définir une vérité de foi, comme 

le dit Grégoire XVI, auquels certains écrivains 

ont le tort de faire dire davantage. 

Voici ses paroles : 

« Il y a certaines formules établies et détermi­

nées par un usage constant de l'Eglise et des 

Papes, pour faire connaître d'une manière précise 

à toute la chrétienté les jugements suprêmes et 

définitifs, et la peine conséquemment encourue 

par ]cs réfractaircs ; si le Pape omet ces for­
mules, sans indiquer suffisamment que, malgré 
cette omission, il entend et veut définir E N S A 
Q U A L I T É D E S O U V E R A I N P O N T I F E E T D E J U G E D E L A F O I , i l 

faut en conclure qu'il n'a pas prononcé de juge­

ment en cette qualité. » 

Il faut donc conclure qu'il a prononcé ce juge­

ment, s9il indique suffisamment, même en omet-
tant la formule des anathèmes, qu'il entend et 

veut définir en sa qualité de chef de l'Eglise. 

Dans son célèbre ouvrage sur les sources théo­

logiques. Melchior Cano, traitant des marques 
12. 
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auxquelles on reconnaît les décisions dogmatiques 

des conciles, ne dit pas seulement non plus qu'une 

décision est dogmatique, quand le concile déclare 

hérétiques ceux qui affirment le contraire, ou 

quand il excommunie ou anathêmatise ceux qui 

soutiennent ou enseignent la doctrine condamnée, 

mais il dit aussi qu'une décision est dogmatique, 

quand le concile propose formellement aux 
fidèles une vérité comme devant être crue, ou 
comme vérité de foi catholique1. 

Est-il donc vrai, comme plusieurs le disent, 

que dans le concile de Trente, par exemple, les 

Canons qui anathématisent l'erreur, soient seuls 

dogmatiques, qu'ils exigent seuls un assentiment 

de foi, et que les Chapitres divers qui les précè­

dent méritent assurément le plus grand respect, 

et jouissent d'une autorité supérieure à celle des 

œuvres théologiques les plus sures, mais ne consti­

tuent cependant nulle part une règle de foi? 

Certes, il ne faut pas confondre avec ce qui fait 

l'objet mèn:c des enseignements dogmatiques, 

les propositions incidentes, les explications, les 

preuves, les réponses aux objections qui peuvent 

s'y trouver mêlées ; il ne faut pas confondre non 

plus avec des décisions dogmatiques, des décrets 

de discipline, même générale, où l'Eglise est 

infaillible, sans doute, mais en ce sens qu'elle ne 

peut rien décréta* de contraire a la foi ou aux 
1 Do Loris tlwol. lil». V, c. o, q. i . 
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mœurs. Ces distinctions une fois bien établies, 

nous pensons que l'assertion relative aux Canons 

et aux Chapitres de doctrine du concile de 

Trente, est trop absolue, et que l'enseignement 

doctrinal du concile, même en dehors des Canons 

qui anathématisent Terreur, constitue souvent une 

règle de foi. Et pourquoi Je pensons-nous? Parce 

que le concile le dit formellement lui-même. En 

effet, passant des Chapitres de la quatorzième 

session aux Canons qui les suivent, le concile dit 

expressément : 

« Voilà ce que le saint Synode professe et 

enseigne sur les sacrements de Pénitence et 

d'Extrême-onction, et ce qu'il propose à croire à 

tous les fidèles, et à garder par tous : Omnibus 
credenda et tenenda proponit. Les Canons qui 

suivent doivent être inviolablement observés, et le 

concile anathêmatise ceux qui enseigneraient le 

contraire *. » 

Le concile s'exprime dans le même sens dans 

d'autres endroits encore, par exemple à la fin des 

Chapitres de la sixième session sur la justifica­

tion : 

« Après avoir établi sur la justification cette 

i Ilicc sunt, quœ de Pœnitontiaï et Exlrcnuu unelionis 
sucramentis sancta hcoc œcumenica Synodus profitotur, et 
docet, atque omnibus Cliristi fidclibns crcdcncla, et Lcnenda 
prnponit. Sequentes autem canumvs inviolabilité!1 servandos 
esse Irailit; et assortantes contrarium, perpetuo damnât, et 
aiulîicmutizat. 



140 L E P A P E 

doctrine catholique que chacun doit recevoir et 
garder fidèlement et fermement, s'il veut être 

justifié, il a plu au saint Synode d'ajouter les 

Canons qui suivent, a f i n que tous sachent non-

seulement c e qu'il faut tenir et suivre : (tenere et 

sequi), mais aussi c e qu'ils doivent fuir et éviter 1. » 

N'est-il pas clair que le concile entend faire 

connaître par les Canons les erreurs qu'il laut 

éviter, si l ' o n n e veut pas tomber dans l'hérésie, 

et qu'il enseigne dans les Chapitres la doctrine 

qu'il faut croire : Sancta œcumenica Synodus 

hœc profiletur et docet, atque o m n i b u s Chrisli 

fidelihus c k e d e n d a et tenenda proponitl-

Si ce n 'est pas la dire formellement que l'on 

donne une régie de foi : Omnibus credenda pro* 

ponit, qu'est-ce donc-? 
1 Post banc calliolicam de justificatione doefrinam, quani 

nisi quisque fideliter, firmitorque receperit, justificari non 
potorit, placuit sancke Rynorio Los canones suhjungerc, ut 
omnos scianf, non solum quid tenere et sequi, secl etiam 
quid vil are et fiiçere, cleheant. 

2 D a n s son histoire du concile de Trente, le cardinal 
Pallavicini confirme ce que nous venons de. dire. Voici ses 
paroles : Lo^ati , ropudiata communitor prima canonum 
forma, daloque nojjotio alterius rcfirienn\e, cle qua dicomus, 
opportunius fore c e n s u e r m i f . , brcvilatis et claritatis gratia, 
non omnin per canones et anathomata sancire : hoc enim 
]>acto falsum du m laj'ut, quod est inlinitum, proscripsisseat; 
verum non oxplicassont, quod unntn est, et quo wio rite 
formato cuncla opposila fat sa. infmnantur. Curarunt itaque 
rem partiendam, tum in Décréta, qiue doctrinam catholicam 
exponerent, tum in Canones, qui luerclicorum errores 
damnarent. (Hist. Conc. Trid. lib. VIII, c. 13, n. i ) . 
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Le cardinal Gousset, sans confondre ici, comme 

on le lui a reproché sans raison, les décrets 

dogmatiques et les décrets disciplinaires, fait 

observer dans son Exposition des principes du 
droit canonique, que les Souverains Pontifes (pas 

plus que les conciles) « ne recourent toujours 

à lanathème pour faire prévaloir la saine doctri­

ne; qu'ils n'enseignent pas seulement par voie de 

condamnation; qu'ils enseignent aussi par voie 

d'exposition, par l'exercice du ministère pontifical 

ou du magistère (Magisterium) dont ils sont 

investis, » 

C'est ce que nous disait tout à l'heure Gré­

goire XVI (Maur Capcllari) conformément à ce 

qu'a écrit Melchior Cano , c'est-à-dire , que les 

Papes décident ou enseignent dogmatiquement, 

même en omettant la formule des analhèmes, 

quand ils indiquent suffisamment que , malgré 

cette omission, ils entendent définir en qualité de 

Souverains Pontifes ou de Juges de la foi. 

Les Actes du Saint-Siège ou d'un concile géné­

ral sont donc des Actes dogmatiques, dès qu'ils 

proposent formellement à la foi de l'Eglise la 

vérité qu'ils définissent. 

Nous ne voulons pas abandonner cette matièce 

sans renvoyer le lecteur au Chapitre IV e de cet 

opuscule. II y verra que la foi de l'Eglise précède 

toujours les définitions dogmatiques, et que pour 

être vraiment fidèle, il ne suffit pas à un chrétien 
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de croire seulement ce qui est défini contre 

rhérésie par les conciles ou par les Papes, ni de 
croire seulement quand c'est défini contre l'héré­
sie, mais qu'il faut croire auparavant tout ce que 
l'Eglise enseignante, universellement répandue, 
nous fait connaître comme révélé de Dieu et ce qui 
est, par conséquent, reconnu comme tel par tous 
les théologiens ] . 

Enfin, il est des vérités qui doivent être crues 
de foi divine par ceux qui les voient clairement 
contenues dans la révélation et dans la loi vivante 
de l'Eglise, quoique l'Eglise, pour de sages rai­
sons, n'ait pas jugé devoir condamner encore les 
opinions contraires comme des hérésies, surtout à 
cause des catholiques qui doutent de bonne foi 
que ces vérités soient révélées. Mais on voit cepen­
dant que Ton peut être hérétique devant Dieu, 

i Voyez les paroles de Pic IX à l 'archevêque de Munich, 
au Chapitre cité. Elles sont suivies de ces paroles du chef de 
l'Eglise : « Sed cum agalur de illa subjectione, qua ex con-
scientia ii omnes catliolici obstringuntur, qui in contempla­
trices scientias incumbunt, ut novas suis scriptis Ecclcsia» 
afferant utilitates, iccireo cjusdem conventus viri recogno-
scerc debent , sapientibus catholicis haud satis esse, ut 
prœfata Ecclesiœ dogmata recipiant ac vencrentur, verum 
etiam opus esse, at se subjieiant tum decisionibus, quai ad 
doctrinam pertinentes a Pontificiis Congregationibus confe-
runtur , tum iis doctrinœ capitibus, quœ communi et con­
stante Catholicorum consensu r c t i nen tu r , ut theologicœ 
veritates et conclusiones ita certœ, ut opiniones eisdem 
doctrinjc capitibus adversa» , quamquam hœretieœ dici 
nequeant, tamen aliam theologiccon merentur censurant. » 
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sans l'être encore devant l'Eglise ; c'est quand on 

rejette une vérité que Ton sait révélée, quoiqu'elle 

ne soit pas encore définie. On appelle vérités de 

foi catholique celles qui sont définies, tandis que 

la foi divine embrasse toutes les vérités que l'on 

sait contenues dans la révélation. 



C H A P I T R E X I I 

DE L\ DÉFINITION 

DE l / lNFAILLlBILlTÉ DU SAJINT-SIÉGE PAK LE CONCILE. 

FJ infaillibilité du Souverain Pontife parlant 

E X C A T H E D R A peut-elle être définie? 

Que faut-il pour que cette infaillibilité puisse 
être définie comme vérité de foi catholique? 

Il faut qu'elle appartienne à la révélation, 
qu'elle soit contenue dans la parole révélée, écrite 
ou traditionnelle , et constitue par conséquent 
un objet de foi divine 1 . Ce que nous avons 
rappelé dans cet opuscule, surtout au Chapi­
tre VIII e et au Chapitre X e , sur la clarté des textes 
de l'Evangile à cet égard, sur le sens où les a 
constamment entendus la tradition catholique 
constatée par les témoignages des Pores, par 
l'usage constant de l'Eglise, et par les actes des 
conciles et des Papes, nous dispense d'entrer 

4 Voyez ce que nous venons cle dire, p. 142. 
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dans de nouveaux développements pour établir 

que l'infaillibilité de Pierre et de ses successeurs 

en matière de foi, est une vérité de foi divine, 
et peut donc être définie dogmatiquement comme 

un objet de foi catholique. Aussi , le sentiment 

moralement unanime de l'Episcopat nous donnc-t-il 

la pleine conviction que l'infaillibilité du Sou­

verain Pontife parlant à l'Eglise ex cathedra, 
c est-à-dire comme juge suprême des controverses 

en matière de foi et de mœurs, sera considérée 

par le concile comme pouvant être définie dogma­

tiquement : Dogmatice definibilis. 

Mais si le concile juge qu'il peut la définir, 

jugera-t-il aussi qu'il doit la définir, ou qu'il est 

opportun de donner cette définition? 

% IL 

Le concile jugera-t-il cette définition opportune? 

En ce point, comme en tous les autres, le 
concile sera dirigé par l'Esprit de sagesse promis 
à l'Eglise enseignante, et il y aurait de la témérité 
à prétendre prévenir son jugement. Nous nous 
bornerons donc à exposer simplement notre pensée 
sur cette question. 

L'Eglise, nous lavons vu, n'a procédé à des 
définitions dogmatiques que lorsque des vérités de 
foi furent niées ou contestées. Or, pendant les 

L ' I N F A I L . I . 13 
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quatorze siècles qui précédèrent le grand schisme 
d'Occident, jamais l'infaillible enseignement de la 
chaire apostolique n'a été mis en question. C'est à 
l'occasion du grand schisme qu'ont apparu les 
premiers germes de la controverse sur cette vérité 
jusque-là incontestée 1. 

Le protestantisme ne l'a niée qu'en niant en 
même temps toute l'autorité de l'Eglise ensei­
gnante , et l'institution même du sacerdoce. 
Pendant cette grande tourmente, les germes de la 
controverse dont nous venons de parler restèrent 
comme endormis, et le concile de Trente a précédé 
la pleine formation de l'école qui s'appuya la 
première sur la distinction par trop nouvelle du 
siège de Pierre et de Pierre lui-même, et qui, la 
première aussi, soutint ex professo l'infaillibilité 
du Saint-Siège dans la profession de la foi, sans 
soutenir l'infaillibilité du successeur de Pierre 
dans l'enseignement de la foi. 

Les Papes, tout en réprouvant les doctrines de 
cette école, n'ont pas cru jusqu'ici devoir les con­
damner dogmatiquement, soit parce qu'elles 
étaient plus théoriques que pratiques, et que ceux 
qui semblaient y tenir spéculalivement protestaient 
hautement 'contre elles par leur conduite; soit 

\ On trouvera, à la fin de la l r f t partie do cet ouvrage, une 
nol,« relative aux doux décrets des sessions quatrième et 
cinquième du concile do Constance, décrois sur lesquels les 
prélats do 1682 ont essayé d'appuyer l'opinion gallicane. 
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parce qu'il leur a paru plus convenable d'en 
laisser le jugement à un concile général. 

Le concile de 1869 est donc le premier qui se 
rassemblera depuis que l'opinion gallicane (qui 
n'est pas, nous l'avons vu, le sentiment de l'Eglise 
de France) s'est affirmée, dans la déclaration de 
1082, de manière à former un corps de doctrine. 

Ce corps de doctrine n'est déjà plus, sans doute, 
qu'une ombre ou qu'un nuage, mais n'est-ce pas 
justement parce que ce nuage dérobe encore en 
partie, aux yeux de plusieurs, la splendeur de 
l'unité catholique, que le concile jugera très-op­
portun de le dissiper *? 

Selon quelques théologiens, cette question est 
sans importance pratique. Le Pape, disent-ils, 
n'est jamais séparé de l'Eglise avec laquelle il 
forme un seul corps intégral. Il n'est jamais seul 
à décider, puisque toujours un grand nombre 
devèques se joignent à lui. Si les evêques se di­
visent, ceux qui sont avec le Pape constituent 
lE'ïlise, selon le mot si connu de saint Ambroise : 
La oit est Pierre, la est l'Eglise : Ubi Petrus, 

ihi Ecclesia2. 

Nous savons cela, mais nous n'en croyons pas 

l Pondant le Concile, ce nuage, la politique aidant, devint 
une nuée d'orage, et selon le mot de Tévêquc cfAngoulème, 
Monseigneur Cousseau : Quod dixerunt inopportunum, 
fecerunt necessarium. 

a lu Psalm. 40, n. 30. (Mignc, Patr . lat. t. M. col. 1082.) 
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moins qu'il est d'une très-grande importance 

pratique que tous pénètrent le fond de cette 

vérité : que là où est Pierre, là est l'Eglise, juste­

ment parce que là où est Pierre, là doit être 

l'Eglise, selon la divine institution du Christ. 

Nous croyons que si l'Episcopat catholique a dit 

toujours avec saint Àmbroise : Ubi Peints, ibi 

Ecclesia, c'est précisément en vertu de sa foi à 

l'infaillible primauté de Pierre. 

Le Christ n'a rien affirmé avec plus de soin et 

plus de richesse d'expression que cette vérité fon­

damentale, comme s'il eût voulu rendre à cet 

égard le doute impossible : Quand tu seras relevé 

de ta chute, tu confirmeras tes frères dans la 

foi, car /'ai prié pour toi afin que ta foi ne 

défaille point j tu es Pierre, et sur cette pierre 

je bâtirai mon Eglise, et les portes de l'enfer ne 

prévaudront point contre elle j c'est à toi que je 

donnerai les clefs du royaume des cieux j —je 

le constitue le Pasteur suprême : pais mes 

agneaux, pais mes brebis : pais les âmes qui 

reçoivent le lait de la doctrine, et pais aussi celles 

qui le leur donnent, pais les fidèles et les pasteurs. 

— Nous ne connaissons dans l'Evangile qu'une 

seule vérité qui s'y trouve affirmée avec la môme 

surabondance de clarté, c'est la présence réelle de 

Jésus-Christ dans l'Eucharistie. 11 était juste que le 

Christ parlât avec un amour à part du cœur et de 

la té te de son Eglise. 
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Ne craignons pas de faire comme lui, et 
ne craignons pas non plus de voir définir, pour 
ceux qui ont encore besoin de cette définition, 
la vérité qui sert de base à la divine constitution 
de l'Eglise, vérité que l'Ecriture nous a révélée 
avec éclat, et que l'histoire de vingt siècles a 
glorifiée. 

Mais, dirat-on peut-être, ne convient-il pas de se 

souvenir aussi de cette parole apostolique : Non 
polestis portarè modo : l'on ne doit manifester 

certaines vérités qu'à ceux qui sont capables de les 

porter? — N'y a-t-il aucun danger, à l'heure où le 

schisme et l'hérésie, TOrient et l'Occident sem­

blent tourner les yeux vers l'unité perdue, n'y a-l-il 

aucun danger à définir l'autorité pontificale ? 

Cette définition ne crécra-t-clle pas un nouvel 

obstacle au retour de nos frères séparés? Ne suffît-il 

pas de redire à toute la chrétienté ce qui est 

déjà défini : que l'Eglise enseignante doit être 

unie à son chef pour être infaillible? 

Mais toute la chrétienté ne sait-elle pas quelle 

est en ce point la croyance catholique? Le Non 
potestis port ave modo n'est donc pas ici à sa place. 

Et puis, l'infaillibilité du Saint-Siège, expliquée 
comme elle doit l'être, loin d'éloigner les esprits 

de bonne foi, ne peut que les attirer. C'est eh la 
dénaturant qu'on l'a rendue repoussante ; ce 

sera en la montrant et en la définissant telle 
que'lle est, en la faisant, voir dans l'Evangile et 

13. 
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dans la foi de tous les siècles chrétiens, de toutes 
les Eglises de l'Orient et de l'Occident, qu on lui 

gagnera tous les vrais chrétiens. Pourrait-on les 

gagner en leur cachant les œuvres de prédilection 

de Jésus-Christ? Certains catholiques ont souvent 

le grand tort, quand il s agit de la vérité, de rester 

sur la défensive. L'apostolat est une offensive 

d'amour. Pierre ne gagna-t-il pas les cœurs des 

Juifs, en leur disant : Jésus, que vous avez cruci­
fié, est ressuscité d'entre les morts; il est la 
pierre que vous avez rejetée et que Dieu a choi­
sie pour être la pierre de l'angle du grand édifice1. 

Et de nos jours, comment l'Eglise catholique 

attirc-t-eile les aines? Comment attire-t-ellc les 

chrétiens d'Angleterre, par exemple? Est-ce en 

cachant son culte, ses tabernacles et la divine 

Hostie qu'ils renferment? Non, c'est en découvrant 

son cœur et ses trésors aux enfants qu'on lui a ravis, 

L'Eglise, dans le prochain concile, nous en 

avons la profonde conviction, déchirera donc aussi 
le voile qu'on a voulu lui jeter sur la tête 2 . 

\ Acl. Ap. IV, 10-11. 
2 Lorsque nous écrivions ceci, en janvier ISO'J, la 

question de l'opportunité de la définition dogmatique rte 
rinfailliblo magistère du Souverain Pontife ifélait pas 
agitée connue elle l'u été depuis. Nous sommes clone revenus 
plus lard sur cette question dans plusieurs des Lof Ires qui 
forment la 2 m i > partie de cet ouvrage. On trouvera, dans 
l'Appendice, une autre lettre que nous n'avons pas écrite, 
mais qui complote lus nôtres. 
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LE CONCILE GÉNÉRAL 

ET LES ERREURS DE NOTRE TEMPS. 

Si nous n'avons traité dans cet opuscule que la 
question de l'infaillibilité, c'est que le loisir nous 
manque absolument pour aborder aujourd'hui les 
autres questions de notre temps. Indiquons au 
moins quelques-unes de celles qui se dressent 
devant le concile. 

Le concile de Trente se trouvait en présence du 
protestantisme. Le concile du Vatican va se trouver 
en présence d'une erreur plus radicale, de celle 
qui s'est donné les beaux noms de rationalisme, 
de libre-pensée, de libéralisme, et d'autres noms 
encore qui ne sont que des masques. Le concile 
arrachera ces masques à l'erreur, pour découvrir 
au monde le vrai visage qu'elle lui cache. Pie IX 
la déjà fait, et à plusieurs reprises, dans l'encycli­
que Quanta cura et dans d'autres enseignements 
adressés à l'Eglise universelle ; mais le concile 
va le faire à son tour, avec la puissante efficacité 
qu'ont toujours eue les conciles généraux. Le 
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successeur de Pierre a dit à ses frères : Venez à la 
nouvelle Jérusalem, et joignez-vous à moi pour 
briser les chaînes des Ames et les chaînes du 
monde, pour délivrer, autant qu'il est en nous, les 
âmes et le monde de l'empire du mensonge et de 
l'empire du mal. 

Le concile de Trente ne s'est pas borné à con­
damner les erreurs du protestantisme, mais afin 
de les dévoiler pleinement, il a fait, de la foi 
véritable, un exposé lumineux et magnifique. 

Le concile du Vatican ne condamnera pas seu­
lement non plus les erreurs du prétendu rationa­
lisme et du prétendu libéralisme, mais en présence 
de ces erreurs, il affirmera la vérité qui les 
dévoile, cl fera briller à lotis les yeux les splcndi-
des harmonies de la raison et de la foi. 11 ne 
répondra pas avec moins de puissance aux erreurs 
du XIX 0 siècle, que ne l'a fait le concile de Trente 
aux erreurs du XVI e . Il fera voir que le rationa­
lisme n'est pas la raison, que le libéralisme n'est 
pas la liberté, et que la librc-pcnscc n'est qu'une 
esclave toujours inclinée sous le souffle de l'opinion 
qui passe. Il fera voir que sous ces noms moder­
nes se cachent de vieilles erreurs, ou plutôt 
Terreur originelle qui, cent fois vaincue, revient 
toujours à la charge, et qui ne cessera de lutter 
contre la vérité, jusqu'à la fin de l'épreuve ou de 
la vie de l'humanité dans le temps. 

Nous avons ailleurs constaté par l'histoire que 



ET LES ERREURS DE NOTRE TEMPS. 153 

toutes les erreurs de l'ancien monde, c'est-à-dire 

du monde antérieur à l'avènement du Christ, et 

toutes les erreurs du monde nouveau, c'est-à-dire 

du monde qui date de l'ère chrétienne , sont 

sorties d'une même source : de la division ou de 
la mutilation de la vérité 1 . L'esprit de mensonge 

est le père de la fameuse maxime : Divide et 
impera. L'apparition d'une nouvelle forme de 

l'erreur fut toujours le signal d'une nouvelle 

attaque contre l'unité de la vérité. 

Le dernier combat livré à cette unité divine 

n'a jamais entièrement cessé depuis trois siècles. 

Il a commencé sous le drapeau du protestantisme, 

au moment même où l'unité chrétienne, après 

avoir conquis l'Europe, retournait en Asie, à la 

suite de François Xavier, par le chemin de Vasco 

de Gama, et prenait en môme temps possession du 

nouveau monde par la foi de Christophe Colomb 

et d'une légion d'apôtres et de martyrs 2 . Les 

porte-voix de la nouvelle erreur n'en aperçurent 

pas eux-mêmes toute la portée, mais elle n'en 

contenait pas moins en germe la guerre radicale 

aujourd'hui déclarée au christianisme. 

Nous voulons, disaient-ils. ramener le christia-

i Le Christ et les Antechrists, part. IL Jésus-Christ dans 
rhisloire, ch. 2, § 3, et ch. 3, § 3. 

â Ce n'est pas la prétendue réforme qui a trouvé la bous­
sole, qui q. inventé l'imprimerie, qui a découvert le nouveau 
monde : ce sont les enfants cle l'Eglise. 
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nisrnc à sa pureté primitive, en le réduisant à la 
Bible seule, car l'Eglise universelle a défailli! 

Ils séparaient ainsi ce que le Christ a uni : la 
parole écrite de la parole vivante, l'Ecriture de 
l'Eglise, la loi de l'autorité; mais en les séparant, 
ils les reniaient toutes les deux, et le voulant ou ne 
le voulant pas, reniaient Jésus-Christ lui-même. 

Ouvrez l'Evangile : qu'y lisez-vous? 

Que Jésus-Christ a institué un apostolat univer­
sel et perpétuel, une véritable autorité enseignante, 
avec promesse d'assistance divine, sans interrup­
tion jusqu'à la fin des temps : Allez et enseignez; 
allez et enseignez tous les peuples ; allez et 
enseignez tous les siècles j je suis avec vous 
jusqu'à leur consommation. 

Montrez-moi donc cette autorité apostolique, 
montrez-la moi enseignant partout et toujours 
depuis Jésus-Christ, montrez-la moi catholique, 
perpétuelle, infaillible, ou ne me parlez plus de 
la Bible, car la Bible sans l'Eglise, ne serait qu un 
livre de fausses promesses. Montrez-moi la grande 
autorité si clairement fondée par Jésus-Christ, ou 
ic me parlez plus de la divinité du Christ, car le 

Christ sans l'Eglise enseignante, catholique, perpé­
tuelle, infaillible, ne serait plus qu'un fondateur 
infidèle ! 

Voila ce que dit la raison. 

Aussi, le rationalisme, en niant la révélation 

écrile et la divinité de Jésus-Christ (Qui est, par-
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dessus tout, le Dieu béni dans tous les sièclesJ, 
le rationalisme n est que le protestantisme triste­
ment logique. 

Ce n'est pas tout. Après avoir renié la révélation 

de Dieu à l'homme, le rationalisme, usé dans sa 

première forme par un siècle de doutes, de sar­

casmes et de mépris, ne tenait plus devant le 

besoin de foi qu'éprouvera toujours l'humanité. 

Mais comme il ne voulait pas remonter la pente 

de l'erreur, que fit-il ? Il appela du nom de foi 

fattachement de l'homme à sa propre pensée, et 

cette pensée, il la nomma révélation! 

Le XVIII e siècle avait dit : Il n'y a pas de révé­

lation. Le XIX e assure qu'il n'y a rien d'autre, et 

que toute pensée humaine est divine! 

L'athéisme avait rejeté le dieu muet du déisme, 

en s'écriant : Dieu n'est rien. Le panthéisme lui 

répond que Dieu est tout, et que tout est Dieu, 

mais que l'homme est la plus haute manifestation 

de la Divinité , et que c'est uniquement dans 

l'homme que Dieu arrive à la conscience et à la 

science toujours progressive de lui-même ! 

Vous l'entendez : c'est la proclamation du droit 
divin de l'homme, c'est la théocratie nouvelle, la 

théocratie sans Dieu, l'idolâtrie moderne où l'esprit 

humain est lui-même à lui-même son idole.—Cette 

doctrine n'est-elle pas écrite presqu'à toutes les 

pages des livres, des brochures, des revues, des jour­

naux qui inondent aujourd'hui la terre? N'est-elle 
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pas le pain quotidien de notre temps ? Ses apôtres 
et ses docteurs se gênent-ils pour nous dire : Nos 
pensées sont changeantes, nos doctrines passent et 
ne tiennent pas, nos mœurs et nos lois ne sont pas 
plus fermes que nos doctrines, mais c'est justement 
là ce à quoi nous prétendons, car nous sommes 
des révélateurs qu'aucune vérité n'oblige, puisque 
la vérité c'est nous ! 

N'est-ce pas là l'imitation sacrilège, la profana­
tion de YEgo sum veritas? 

N'est-ce pas là l'absurde théorie d'une vérité 
toujours a faire et qui ne sera jamais} puisqu'elle 
n'est pas? 

N'est-ce pas l'affirmation de la négation, le 
symbole même du néant? 

Mais Dieu a toujours manifesté sa puissance 
en faisant servir le mal lui-même au triomphe du 
bien, l'erreur au triomphe de la vérité, et il fera 
voir encore, par la grande lutte du rationalisme, 
que la vraie foi seule est invincible. Là est la 
mission de l'erreur dans sa forme radicale. Les 
cultes non chrétiens ne résisteront pas à celte 
épreuve. Le paganisme et l'islamisme ne vivent 
qu'à l'abri des remparts élevés par la force autour 
de leur faiblesse, pour les protéger contre la 
lumière. Pas plus qu'eux le schisme et l'hérésie ne 
supporteront le choc de l'esprit humain. L'expé­
rience l'a prouvé partout où elle a pu être faite : 
dès que la logique touche le schisme, clic le 
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pousse dans l'hérésie ; et dès qu'elle touche l'héré­

sie, elle la pousse c'ans l'incrédulité. C'est ainsi 

cpic le rationalisme arrachera tout ce que la main 

de l'homme a planté : Onuàs plantatio quam non 
plantavit Pater,... eradicabitur1.—Son propre 

mouvement qu'il appelle progrès, ne sera qu'un 

mouvement de dissolution, et son activité dévo­

rante que l'activité de la mort. 11 demeurera seul 

avec la foi catholique seule, et tous les deux 

combattront d'un bout du monde à l'autre : la 

foi, pour le Dieu fait homme par amour, le ratio­

nalisme, pour l'homme qui se fait dieu par 

orgueil; la foi, pour la révélation de Dieu à 

l'homme, le rationalisme, pour la révélation de 

l'homme à Dieu, oui, de l'homme à Dieu, car il 

ne faut pas oublier que le faux-dieu du rationa­

lisme radical ou du panthéisme ne se révèle à lui-

même que par l'humanité ! 

La voilà donc telle qu'elle est, dans sa honteuse 

nudité, l'erreur colossale qui retentit de toutes 

parts et par toutes sortes de voix, sans excepter 

celles des poètes et des romanciers 2 . 

i Matlli. XV, 13. 
8 Voici ce que vient de répondre un grand poète déchu, 

Victor Hugo, à l'invitation do se rendre au concile œcumé­
nique des libres-penseurs h Naples : 

Hauteville-Housc, 20 avril 1869. 

« À rencontre du Concile des dogmes, réunir le concile 
des idées, c'est la, Monsieur, une pensée pratique et élevée, 
et j'y souscris. D'un côté, l'opiniâtreté théocratique, de 

L ' I N F À I L . 1 . 14 
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Le temps des sectes, des erreurs partielles, des 

cultes de races s'en va; les préjugés locaux et 

nationaux sont partout battus en brèche, et par 

cette brèche large comme le monde, passeront la 

vérité et Terreur tout entières, la vérité totale ou 

catholique, et l'erreur ou la négation totale ou 

anticatholique. 

Pendant que le monde spirituel marche à ces 

deux unités de la foi et de la négation, le monde 

matériel, ce laboratoire du génie de l'homme sous 

l'œil et la main de la Providence, se prépare lui-

même pour cette division du monde en deux 

camps : les peuples se mêlent, la vérité et le 

mensonge vont d u n e extrémité de la terre à l'autre 

avec la rapidité de l'éclair, à la lettre et sans méta­

phore, et tout nous dit que nous approchons d'une 

lutte suprême. 11 est temps que chacun prenne sa 

place, choisisse son armée et son drapeau. 

C'est aussi ce qui commence à se faire, car notre 

siècle s'est annoncé déjà comme le siècle des 

grandes défections et des grands retours, le siècle 

des apostasies et des conversions du premier 

ordre. 

l 'autre, l'esprit humain, /'/esprit humain est Pesprit divin; 
le rayon est sur la terre , l'astre est. plus haut. » 

Mais si hauL que soit l'astre, l'esprit humain n'en est pas 
moins le rayon, cl Pcs/rit humain est Pesprit divin, ou Dieu 
lui-même. La harpe éolienne de Victor l lu^o résonne donc 
au souille panthéiste qui passe, en attendant qu'il en passe 
un autre. 



ET LES ERREURS t>E flOTtfE TEMPS. 159 

La nation qui a fourni au monde les premiers 

apôtres de l'hérésie, fut aussi la première à con­

soler l'Eglise par les illustres enfants qu elle lui 

a rendus. Stolberg, Schlegel, Werner , Goërres, 

Moëbler, de Hailer, pour ne parler que des 

maîtres de la philosophie, de l'histoire, de la 

science et de la littérature, ont redit à l'Allemagne 

savante la parole cle la foi avec tous les accents du 

génie. 

L'Angleterre s'est ébranlée ensuite, et l'anglica­

nisme a vu les hommes dont il était le plus fier, 

rentrer dans le sein de l'Eglise par la porte triom­

phale du sacrifice. C'est parce qu'ils vivent que 

nous ne les nommons pas, 

La France dont la langue universelle donne le 

ton à toutes les erreurs et à toutes b-s vérités, la 

France qui, au XVIII e siècle, avait cru tout ren­

verser en riant, ne s'est-elle pas assise sur les ruines 

qu'elle a faites, offrant à Dieu avec l'expiation de 

ses larmes et de son sang, tous les dons qu'elle a 

reçus de lui : l'intelligence, l'éloquence, la force, 

quelle avait trop profanées? 
Ne pouvant parler des vivants, souvenons-

nous du moins des morts. Le premier des pen­
seurs modernes, au jugement de ses paiz\s, celui 
que le chef de l'école éclectique nomme le plus 
profond métaphysicien que la France ait connu 
depuis Mallebranche , celui que Royer-Collard 
appelait : Notre maître a tous, Maine de Biran 
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est mort dans la foi. — Rover-Collard lui-même 

est mort dans la foi. 

Le plus grand poète du siècle, celui qui a donné 
le branle à l'école littéraire moderne, Chateaubriand 
est mort, non-seulement dans la loi, mais dans la 
piété. Nous le savons du témoin de sa vieillesse, 
d'un autre vieillard qui fut son a m i , du digne 
Supérieur des Missions étrangères qui nous disait, 
en nous montrant la Table sainte de son église : 
« C'est là que je la i vu souvent agenouillé. » 

Le plus écouté des historiens, celui qui a fourni, 
dans les luttes contre l'Eglise, tant d'armes qu'il a 
fini par trouver lui-même sans tranchant, Augustin 
Thierry est mort dans la foi. 

Le doute sur cette mort ne s'est-il pas évanoui 
en présence du témoignage publiquement rendu 
aux dernières années de l'illustre écrivain par 
d'autres voix illustres et vénérées 1 ? 

Les maîtres des grandes écoles philosophiques, 
historiques, littéraires, sont donc morts dans la foi. 

Mais un autre maître encore, le génie politique 
et militaire qui a laissé la plus profonde trace 
dans l'histoire moderne, le César des derniers 
temps, après plus d'un oubli de Dieu et de sa 
justice, n'cst-il pas mort dans la foi? Conduit par 
cette divine justice dans le désert des grandes 
eaux, n'appela-t-il pas le Dieu de son enfance 

i M. Huinon, curé de Saint-Sulpiec et le père Gratry de 
l'Oratoire, 
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14. 

sur son rocher solitaire? N'y confessa-t-il pas la 
divinité de Jésus-Christ, et ne donna-t-il pas la 
raison de sa foi avec cette clarté pénétrante qui fut 
le caractère propre de son génie ? N'expira-t-il pas, 
l'Eucharistie dans le cœur, la prière sur les lèvres, 
le crucifix sur la poitrine? 

Ces grands noms ne sont qu'un signe du temps, 
le signe du véritable mouvement de retour à 
l'unité qui remue l'Allemagne, l'Angleterre, la 
France et le monde. Mais, encore une ibis, ce 
mouvement n'est pas le seul qui caractérise notre 
époque. On le trouve partout mêlé au mouvement 
contraire; de sorte que, partout aussi, les deux 
grandes unités se forment, l'unité de la foi et 
l'unité de la négation. 

Celui qui a dit : Je suis la vérité*, est le même 
(jui a dit : Qui n'est pas pour moi est contre 

moi11. Chacun de nous sera donc inévitablement 
de la grande famille chrétienne ou de la grande 
famille antichrétLenne, de la grande armée de la 
foi qui croit en Dieu, ou de la grande armée de la 
négation qui ne croit qu'en l'homme : Supra omne 

quod dicitur Deus*. c'est-à-dire qui ne croit en 
rien. 

Le concile général va déployer aux yeux de 
tous les peuples le drapeau de l'unité catholique, 

4 Joan. XIV, G. 
2 Matlli. XII, 30. 
3 IL Tliess. II , *. 
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et chez tous les peuples aussi, Ion verra de plus 
en plus les âmes se ranger, ou sous le drapeau du 
Christ, ou sous le drapeau de l'Antéchrist, car les 
anlechrists sont nombreux : Antichvisti multi 
facti sunt1, dit l'Apôtre Evangélistc et Prophète, 
et tous vont au même but : à la négation de la 
grande oeuvre du Dieu vivant, l'incarnation du 
Verbe et la rédemption du monde. 

Je dis que l'on verra les âmes se ranger, et 
pourquoi n'en dis-je pas autant des puissances? 

Parce qu'il n'est pus sûr que le double mouve­
ment dont je parle doive se partager les puissan­
ces, comme il se partagera les âmes. Le concile 
parlera aux puissances comme il parlera aux âmes, 
sans aucun doute, et après avoir dit aux âmes 
que la vérité seule les rendra libres : T^eriLas lihe-
rahil vos2, et que servir Dieu est l'unique moyen 
de vaincre et de régner, de vaincre l'erreur, et 
de régner sur elle par la vérité; de vaincre le 
péché, et de régner sur lui par la grâce ; de 
vaincre la mort, et de régner sur elle par la croix: 
le concile dira de même aux nations que la vérité 
seule les rendra libres, et que pour elles aussi, 
servir Dieu c'est régner, car c'est l'unique moyen 
de 7 I E pas être esclaves de l'homme, que celui-ci 
soit autocrate ou multitude, qu'il n'ait qu'une tête 
ou qu'il en ait mille. 

4 1. Joan. II, 18. 
5 Joan. Mil, 3:2. 



ET LES ERREURS DE [VOTRE T I M P S . 163 

Le concile redira donc à ceux qui l'oublient, 

la vérité rappelée naguère par Pie IX sur 

l'harmonie des puissances. Il dira que Tordre 

social, tel que Dieu l'a fait, comprend trois socié­

tés et non une seule; que dans ces trois sociétés, 

1rs puissances sont distinctes comme ces sociétés 

elles-mêmes; mais que l'homme appartenant a 
toutes les trois à la fois, à la société domestique 

ou du foyer, à la société civile ou de la patrie, 

à la société religieuse ou des nations, c'est-à-dire 

a la grande famille spirituelle des peuples, ces 

trois sociétés, avec les trois puissances qui sont 

à leur base, ne peuvent pas plus se diviser 
que l'homme, et qu'elles doivent vivre, sans se 

confondre, dans l'ordre voulu par la Providence 

cl par la nature des choses. Oui, le concile dira 

au monde moderne que s'il persiste à méconnaître 

la distinction et l'union des sociétés et des puis­

sances, et à poursuivre son idéal, la toute-puis­

sance de l'Etat, il cesse par là même d'être le 

monde moderne et redevient le vieux monde 

païen, le monde du eésarisme ainsi défini par 

lui-même : Omnia mihi licent in omîtes. Le concile 

dira que les différentes formes du eésarisme n'en 

changent pas la nature, et que la théocratie 
moderne de Y Etat garde cette nature tout entière, 

c'est-à-dire celle du plus pur despotisme, que 

l'Etat s'appelle César ou Convention. 

11 serait inutile de contester, au nom de la 
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séparation de l'Eglise et de l'Etat, la justesse de 
cette expression : théocratie moderne. 

L'Etat moderne, en effet, te] que l'entend Je pré­
tendu libéralisme, ne se contente nullement d'être 
une puissance temporelle. Il s'affirme incontesta­
blement comme puissance spirituelle , puisqu'il 
veut être, avant tout, le grand maître de la doc­
trine dans l'enseignement à tous les degrés. Il 
aime à proclamer la liberté des cultes, mais c'est 
à la condition de leur mesurer cette liberté selon 
ses caprices, comme le prouvent, à cette heure, 
presque tous les parlements de l 'Europe; c'est en­
core et surtout à la condition de rester seul juge 
de la doctrine d'Etat, de la religion ou de Xirréli­

gion d'Etat, dans ses écoles, ses collèges et ses 
universités. Là où il tolère renseignement libre, 
c'est en le combattant, à l'aide des deniers publics, 
partout où il le rencontre, jusqu'à ce que les 
circonstances lui permettent de l'abolir, selon le 
programme des loges, ou de l'Eglise anfichrélîennc. 
S'il proteste donc, au nom de la liberté de con­
science, contre l'alliance ou l'harmonie de l'Eglise 
et de l'Etat, sa protestation n'est qu'un leurre, car 
il pratique manifestement plus que l'union des 
deux puissances, il en pralique la confusion, et la 
pratique à son profit. C'est à la puissance armée 
qu'il attribue la puissance doctrinale, celle-là 
même qui, dans l'ordre de la Providence, est une 
puissance désarmée. 11 reconstitue donc l'empire 
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païen, la théocratie sans Dieu, le plus complet des 

despotismes. 

Quand donc comprendra-t-on, que si Ton ne 

montre pas une loi divine à laquelle nulle puis­

sance humaine ne peut toucher, pas même la 

puissance qui en est dépositaire , une loi qui 

résisïe aux caprices des rois ou des assemblées, on 

perd à jamais le droit de parler de liberté? 

Mais les puissances entendront-elles la voix du 

concile? Ou pcrsévcreront-elles dans leur théocratie 

sans Dieu , et consommeront-elles ainsi leur 

apostasie commencée? 

Dieu le sait, mais ce que nous savons, c'est que 

cette pleine apostasie est annoncée par un livre 

dont les prophéties prodigieusement accomplies 

nous garantissent l'accomplissement de toutes les 

autres. Nous ignorons l'heure où la justice divine 

abandonnera le monde à lui-même, mais ce que 

nous savons, c'est que cette heure sonnera. Ce que 

nous savons, c'est que « faites d'hommes, les socié­

tés ne sont pas faites autrement que l'homme, » et 

qu'elles ne seront jamais capables de liberté qu'en 

proportion de leur soumission à la vérité. Ce que 

nous savons, c'est qu'avant la. délivrance des peu­

ples par le christianisme, aucune société païenne 

n'a pu vivre sans l'esclavage, aucune n'a soup­

çonné même la possibilité d'étendre la liberté 

civile à tous ses membres ; et que si les sociétés 

cessent d'être chrétiennes, elles ne conserveront 
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la jouissance de la liberté civile à leurs citoyens, 

qu'à la condition de la faire garder, comme dans 
les sociétés antiques de la Grèce et de Rome, par 
des multitudes de nouveaux esclaves, c'est-à-dire 
par les esclaves à terme des grandes armées perma­
nentes 1 . Celles-ci ne deviennent-elles pas deux fois 
nécessaires? Ne le deviennent-elles pas à la poli­
tique extérieure, depuis que le droit public des 
nations chrétiennes a fait place au droit nouveau 
et humiliant du fait accompli ? Ne le deviennent-
elles pas à la politique intérieure, depuis que les 
principes des apostats d'en haut sont devenus les 
principes des révoltés d'en bas? Oui, l'indispen­
sable organisation des grandes armées permanentes 
n'est que l'organisation d'une nouvelle sorte 
d'esclavage, et le châtiment mérité de l'orgueil de 
notre temps. 

Mais quel que soit l'avenir du monde, je veux 

dire du monde temporel, une chose reste évidente, 

c'est que le monde spirituel va se divisant de plus 

en plus en deux parts, et que les deux grandes 

unités de la foi et de la négation se le partageront 

tout entier. 

L'histoire n'a jamais offert de spectacle plus 

magnifique. C'est en le regardant en face, que 

i Nous no parlons pas ici de la sublime vocation militaire, 
nous parlons du soldat maigre lui, nous parlons des multitu­
des d'hommes dont Donozo Cortès a dit qu'ils étaient des 
esclaves à terme et en uniforme. 
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grâce au successeur de Pierre, le concile géné­
ral va faire retentir chez tous les peuples le plus 
puissant appel qui ait été fait depuis des siècles à 
la raison et à la conscience humaines, au nom 
de la seule unité qui puisse les apaiser toutes les 
deux. 

Le concile redira la parole du Christ à l'hu­
manité : 11 faut que les enfants de Dieu disper­

sés reviennent a Vanité1. Ils sont tous l'œuvre 
d'une même main ; ils sont tous le prix d'un 
même sang; ils sont tous les héritiers d'une 
même gloire. 11 faut qu'ils rentrent dans la seule 
famille qui porte sur la terre le nom de son 
Père, du Père de tous, et qui vérifie ce nom avec 
éclat. Le nom de C A T H O L I Q U E est trois fois divin, 
et l'Eglise qui porte ce nom, le vérifie seule ma­
nifestement dans le temps, dans l'espace et dans 
les choses. Elle seule est catholique dans le 
temps, puisque quatre ou cinq faits plus clairs 
que la lumière du soleil font voir le chris'.ia-
nisme aussi ancien que le monde. Elle seule est 
catholique dans l'espace, puisqu'elle proteste seule 
contre les religions nationales et les cuites de 
races, envoie seule ses apôtres et ses martyrs à 
toutes les nations , et lait seule confesser son 
symbole par toutes les langues. Elle seule est 
catholique dans les choses, puisqu'elle tient seule 
la clef des harmonies de la raison et de la foi, 

) Joan. XI, oc2. 
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de la nature et de la grâce, de la douleur et de 
l'espérance, de la vie et de la mort, éclairant 
seule les profondes contradictions de notre na­
ture par la révélation de la déchéance et de la 
rédemption , expliquant seule l'origine de la 
lutte dont nous sommes nous-mêmes à nous-
mêmes le théâtre, et nous faisant seule trouver la 
victoire par l'amour, l'expiation par la peine, la 
consommation de la justice par la mort; la voie, 
la vérité et la vie1, par l'unique Sauveur du 
monde, notre Seigneur Jésus-Christ. 

Des quatre vents du ciel les âmes répondront 
à cette grande voix, et elles viendront en foule à 
la maison de Dieu : Fluent ad en m omnes gén­
ies. Et les cieux et la terre diront : Ce sont des 
multitudes que nul ne peut compter ; il y en a 
de tout peuple, de toute tribu, de toute langue2; 
c'est la grande famille des enfants de Dieu, c'est 
l'unique bercail de l'unique pasteur : Unum orile 
et unus pastor** 

i Joan. XIV, 6. 
a Apoc. VU, 9. 
» Joan. X, 16. 


